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DIAS LETTRES ■
D E  C A C H E T

E T  D E S

PRISONS D’ÉTAT.
Ouvrage pofihume, compofé en 1778.

^bn ante reveliar
Exanimem quant te complectar, Roma , tuutti que 
Nomen, libertas ! & inanem profequar umbram.

( L u c a n . )

D î quibus imperium eft animarum, umbrœ que filentes 
E t chaos , & Phiegeton , loca nocle fikntia late ;
Sit mihi fas audita loqui ! fit numîne vefiro 
Pandere res alta terra &■  caligine merfas.
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DES PRISONS D’ÉTAT.
S E C O N D E  P A R T I E .

d e s  P r i s o n s  d ’ é t a î ,

D î quibus imperium efi animarum , umbræ que filentes 
E t chaos, & Phlegeton , loca nocle fdentia late ;
Sit mihi fas audita loqui ! fit humine veftro 
Pandere res alta terra & caligine merfas.

( VlRG. )
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1S/Ï. o N s te u R le Noir eft mon bienfai
teur: je le dis £  avance à ceux qui liront cette 
fécondé partie. Mais je fais que des motifs 
particuliers de reconnoijfançe ne fuffifent pas 
pour autorifer déloge d'un homme public ; <£' 
c'efi fur les preuves les moins équivoques que 
je crois pouvoir vanter la bonté naturelle & 
l'équité de ce magiftratfenfible qui ̂ pour faire 
du bien, fe met au-deffus des préjugés &  
même des clameurs. Qu’on ne lui impute donc 
point les iniquités que je vais dévoiler. S i 
M . le Noir ne regarde pas daffe\ près 
à P adminift ration de ces maifons de douleur 
& dopprejfion dont il eft Vinfpecleur, c eft une 
faute : mais c eft plutôt celle des circonftances 
que la fienne : il eft trop furchargé ; telle par
tie capable d ’occuper un homme tout entier 
ri eft qu'un point dans la majfte de fes devoirs 
& de fes fonctions ; il fe voit donc forcé de 
donner beaucoup à la routine des bureaux. 
T)'ailleurs le commijjfaire départi pour l'ad- 
miniftration des prifons d'état, eft fort loin de 
pouvoir changer arbitrairement les méthodes 
reçues : il ne peut que rapporter , propofer 
& demander ; je crois M . le Noir inca-
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pable de taire la vérité quand elle frappera 
fes regards ; & voilà pourquoi je  lui dédie cette 
partie de mon o.uvrage , lequel, à ce q u efef- 
pere, prouvera fupfifamment combien Fadula- 
to n  ejl loin de mon caraclere & de mes princi
pes. A u  refte, ce magiflrat quelque fortune que 
fes vertus & fes talens méritent & lu i promet
tent, ne pourra probablement plus rien pour 
moi au moment ou ce livre fera publié : mon 
hommage efi donc uniquement fondé fur mon 
refpecl pour fa  perfonnç.

3

D E S  L E T T R E S
D E  C A C H E T  

ET DES PRISONS D’ÉTAT.

S E C O N D E  P A R T I E .

C H A P I T R E  P R E M I E R .

Qbfervations préliminaires. Traitement pécuniaire 
du commandant au donjon de Vincennes. Pen- 

Jions & nourriture des prifonniers.

I  L parvint en 17x1 à madame de Maintenon des 
plaintes fur l’adminiftration intérieure des prifons. 
L e mémoire fut renvoyé à M. d’Argenfon, alors 
lieutenant de police, &  voici ce qu’il répondit à 
ce fujet.

« La police immédiate des prifons ordinaires 
« appartient à MM. du parlement, &  je n’y puis 
» rien. Il eft vrai que les geôliers y font payer le
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# plus cher qu’ils peuvent routes les commodités 
« qu’ils fourniffent à leurs prïfonniers, &  que ceux 
m qui ne font pas en état de les acheter font fort 
33 miférables. Je crois qu’il feroit digne de la juf- 
3) tice du roi, de remettre à ces geôliers une re- 
33 devance annuelle de deux mille Sc tant de livre-s, 
33 qui ne fe paie que depuis quelques années,  &  
33 dont ils fe font un prétexte pour traiter leurs 
33 prifonniers avec plus de féchereffe &  d’auftérité.

33 A l’égard de ceux qui font à la Baftille , à 
33 Vincennes, à Charenton, à Saint - Lazare par 
33 ordre de S. M. je puis 8c je dois vous alfurer 
33 qu’ils n’ont rien à fouhaiter pour la nourriture &  
33 pour le vêtement: j’ajouterai que les comman- 
33 dans de Vincennes &  de la Baftille ont pour les 
33 leurs des attentions charitables qui vont fort au- 
33 delà de ce qu’on pourrait leur propofer ou leur 
33 prefcrire. Je fais même par les fréquentes vifites 
>3 que j ’y fais, qu’à la moindre maladie on leur 
33 donne tous les fecours fpirituels &  corporels 
33 qui conviennent à leur état ; mais la privation 
33 de la liberté les rend infenfibles à tout autre 
33 bien, &  fetnble autorifer les plaintes injuftes 8ç 
33 les reproches injurieux dont ils rempiiftent or- 
33 dinairement leurs placets &  leurs mémoires, dès 
33 qu’ils fe trouyent à portée d’en donner. Si celui 
33 dont vous avez bien voulu me faire le renvoi 
33 contenoit des faits plus précis, j’aurois pu m’en 

33 fervir aufti plus utilement. 33 ( a )

Ca) Voyez le recueil des lettres de madame de Maintenant
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Je ne fais fi ce rapport eft vrai Ou faux, ( a ) SC 

peu nous importe aujourd’hui ce qui fe paftoit à cet 
égard en 1712 -, mais je ferai fur ce fragment quel
ques remarques que l’on appliquera aifément aux 
faits qui vont fuivre.

Premièrement, fi les geôliers des priions ordi ■ 
naires font payer très-chèrement toures les com
modités qu’ils fourniffent à leurs prifonniers, du 
moins on a ces commodités pour de l ’argent. L ’on 
verra bientôt s’il en eft de même dans les prifons 
d’état.

Secondement, fi par un inconcevable excès de 
cupidité réfervé à nos tems modernes, où la fis
calité a clafie tous les objets phyfiques &  moraux 
dans fon code &  mis tout à prix, l’on exige, même 
d’un geôlier, une rétribution qui doit tomber à la 
charge des prifonniers, au moins a -t-o n  droit 
d ’attendre que les enfermeurs d'hommes favorifés, 
à qui l’on accorde de greffes fommes pour émo- 
lumens de leurs places s’en contentent, oi fe mon
trent d’autant plus fcrupuleux fur l ’emploi de l’ar
gent deftiné à  la nourriture dont ils font chargés, 
que leurs gains légitimes étant confidérables, leurs 
brigandages illicites feraient plus odieux.

Troïfiémement, je n’entends pas quelles peu
vent être les charités des commandeurs que l’on paie 
magnifiquement pour nourrir honnêtement leurs

(a )  Je dois dire que l’aflerfion de M. d’Argenfon relati
vement aux fecoqrs fpirituels &  temporels dans les maladies, 
eft très»exa£ie.
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prifonniers, ni comment on n'oferoit leur prescrire 
des attentions charitables. Elles font, ce me fem- 
ble, leur premier devoir d'hommes ; comme la 
fureté de la garde eft leur premier devoir de geôlier.

Quatrièmement enfin, M. d’Argenfon tombe dans 
une contradiââon palpable, en attribuant les plain
tes inférées dans des mémoires ou placets donnés 
après la détention, à l’humeur qu’elle infpire. Lorf- 
que des prifonniers d’état peuvent faire palier des 
placets à tout autre qu’au lieutenant de police, ils 
font libres : ils ne font donc plus parties contre le 
commandant duquel ils fe plaignent. Eh ! par qui 
veut-on s’éclaircir de ce qui fe paffe dans ces an
tres filentieux où perfonne ne pénétré, fi ce n’eft 
par ceux qui les ont habités ?

Après ces obforvations préliminaires , j ’entre en 
matière. M. d’Argenfon fe plaignoit avec juftice 
qu’un mémoire qui ne contenoit aucuns faits précis 
ne pouvoir pas être d’une grande utilité 5 car un 
homme attaqué vaguement fe défend de même \ &C 
comment démêler alors la vérité ? Eh bien ! ce font 
des faits précis que je vais articuler.

Il eft difficile d’imaginer ce que les prifons d’état 
coûtent au roi. Parmi les dettes de Louis X IV , on 
trouve dans le dépouillement qu’en a fait M. de 
Forbonnois un article de cent trente-fix mille livres 
pour le pain des prifonniers que le jéfoite le Tellier 
avoit fait renfermer à la Baftille, à Vincennes, à 
Pierrc-en-cife, à Saumur, à Loche, fous le prétexte dç 
janfénifme. Le nombre des lettres de cachet a fort
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augmenté fous le régné fuivant, dont l ’économie 
n etoit pas la vertu. Quant à i ’admimftration ac
tuelle , j ignore au fond de mon cachot fos prin
cipes St fe s œuvres 5 mais mon exiftence St celle 
de mes voifins m attelle que la mode de ces profi 
criptions arbitraires foblifte. Je n’entrerai point 
dans les calculs nécefiairement fautifs des dépenfes 
qu’occafionent, en général, les prifons d’état. Tous 
les détails pécuniaires étrangers aux prifonniers St 
au commandant du donjon de Vincennes, n’appar
tiennent point à mon plan : ( 1 ) voici ceux qui les 
concernent.

Comme le lècret eft un des objets que l ’on a 
le plus en vue dans ces maifons, l ’on a cru devoir 
y intérefî'er fortement ceux qui en ont la garde , en 
rendant leur place très-lucrative. On les a chargés 
de la nourriture des prifonniers , fans doute, parce 
qu ils ont perfuadé que c ’étoit une chofe néceftaire, 
&  que fe prévalant de ces deux mots : le secret : 
LA SÛRETÉ j ( mots fi énergiques qu’ils impofent 
filence à la raifon St à l ’humanité ) ils ont déclaré 
qu ils ne pouvoient répondre qu’à cette condition 
de leurs prifonniers, qui d ’ailleurs ne feraient pas 
vexés par un cantinier avide.

Le roi pafie au commandant de Vincennes fix 
francs par jour pour la nourriture de chaque pri- 
fonmer , fon blanchiffage St fa lumière. Le chauf
fage eft payé à part, St fur le pied de trois cordes 
de hors pour chaque chambre. On comprend que 
-es prifonniers d’état à leurs frais donnent au moins



[ ï*  ]
la même penfion. Ils font maîtres de dépenfer plus ; 
mais on n’entend à aucune compofition. Le roi 
paffe de plus au commandant trois places mortes. 
Tout cela eft indépendant des appointemens 8c des 
émolumens attachés à fon pofte. Les appointe
mens du commandant de Vincennes font de trois 
mille livres -, il jouit de quatre jardins, l’un def- 
quels eft de la contenance de cinquante-deux ar- 
pens on a propofé piufieurs fois de l’affermer fix 
mille livres. Un beau 8c vafte logement eft encore 
attitré à cette place ; je ne fais fi quelque fomrne 
n’eft point accordée pour les faux frais ; mais en 
récapitulant les appointemens 8c les émolumens , 
en peut, avec la certitude de refter au-deffous de la 
vérité , évaluer le revenu fixe de ce commandant à 
dix-huit mille livres ( 2 ).

Affurément à ce compte feul, celui qui préfide à 
la garde du donjon de Vincennes, eft un geôlier ri
chement payé. Il femble que fans un excès de dé- 
licateffe romanefque , il pourrait fe contenter d’un 
tel profit 8c employer religieufement à fa deftina- 
tion l ’argent qu'il reçoit pour la nourriture des 
prifonniers. Sans doute , c’eft l’intention du gouver
nement que fa place foit avantageufe , puifqu’il lui 
accorde un fi gros traitement j mais fans doute aufti 
le gouvernement n’entend pas que les gains fe fa fi
rent aux dépens des prifonniers , puifqu’il paie 
des places mortes. J’ignore s’il y a un réglement 
relatif à la nourriture ; &  dans cette fuppofition 
il devrait être entre les mains de chaque prifonnier;
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mais ce que je fais, c ’eft que voici celle qui dti 
commencement de l’année à fa fin leur eft fervie. 
Un bouilli 8c une entrée à dîner ; laquelle entrée 
eft de pâtifferie tous les jeudis ; un rôti 8>C une en
trée à fouper ; une livre de pain 8c une bouteille 
de vin par jour, 8>C deux pommes à l’un des repas 
du jeudi Sc du dimanche. On peut échanger ce def- 
fert pour un bifeuit de deux fols.

Suppofons un moment que cette nourriture foit 
auffi bien apprêtée qu’elle puiffe l’être, encore fera- 
t-il aifé de l’évaluer. On ne fert pas au donjon de 
Vincennes fix fois dans l ’année autre chofe que de 
la viande de boucherie. C ’eft apprécier très-haut 
chaque portion journalière que de la mettre à trois 
livres de viande ; je fuis prefqüe fûr d’exagérer 
d’une livre. L ’on verra bientôt qu’on ne fait point 
un autre feu pour la cuifine des prifonniers que 
pour celle du commandant : raccommodage ne 
fauroit donc être cher. Evaluons-le à peu près à 
moitié prix de la viande ; dans quelques momens 
on me ttouvera trop généreux. La nourriture de 
chaque priionnier ne monte point à ce compte à 
plus de quarante-cinq fols par jour. (3)

Le blanchiffage 8c la lumière d’un prifonnier ne 
fauroient aller à fix francs par mois. (4) Cepen
dant je compte encore ce débourfé. La penfion de 
chaque prifonnier eft de cent quatre-vingt livres 
par mois ; 8c la dépenfe réelle eft de foixante- treize 3 
il n’en eft donc pas un feul fur lequel le comman
dant ne gagne cent fept livres par mois , fans comp-
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ter un profit a fiez confidérable fur le chauffage dont 
on trouve plus bas l’évaluation. On peut toujours 
compter au donjon de Vincennes fur douze prifom 
niers ; mais fi je prenois le nombre moyen depuis 
vingt ans, mon calcul feroit beaucoup trop foible 5 
on y en a vu, il n’y a pas fort long-tems, jufqu’à 
vingt &  trente. Mais en ne calculant que fur douze, 
c ’eff: douze cents quatre-vingt-quatre livres par 
mois, ou quinze mille quatre cents huit livres an
nuelles de gain évident, qui joints au fixe d elà  
place que nous avons trouvé être de dix-huit mille 
livres forment une fomme de trente-trois mille qua
tre cents livres pour le revenu du commandant de 
Vincennes, évalué très-modérément. (5)

J’ai fuppofé que la nature des alimens étoit to
lérable, auquel cas la chere, quoique très-mé
diocre , feroit faine &  fupportable, 8t le vol, quoi
que manifefte, moins odieux. Mais s’il fe trouvoit 
que le commandant, également vaniteux &  cupide, 
n’ayant pas plus d’ordre que d’intelligence , voulut 
tenir une table de fermier-général ; fi ne payant 
perfonne, (6) il étoit obligé de prendre les four
nitures qu’on lui préfenteroit, non-feulement fes 
domeftiques chercheraient à fe dédommager de 
leurs avances par le pillage ,  6c ne donneraient que 
le moins 8c le plus mauvais qu’ils pourroient ,  
bien fûrs que leur maître trop heureux qu’ils 
lui prêtaflent leur crédit 8c attendilfent leur argent, 
n’oferoit les gronder: mais le boucher, qui prife- 
roit peu un payeur fi inexact:, 6c apporteroit foa
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compte au premier reproche, fournirait de la viande 
mort-née 8c vraiment fcorbutique. Or ceci n’eft rien 
moins qu’une fuppofition ; c ’efi: le véritable état 
de lîtuation de M. de Rougemont , commandant 
au donjon de Vincennes. (a)

Tous les alimens qu’on y donne font horrible
ment dégoûtans, 8C par cela même mal-fains. Outre 
une éternelle monotomie , néceffîtée par le déran
gement pécuniaire, en ce que le boucher elt le feul 
qui fournifle à crédit, l ’accommodage eft exceflîve- 
ment mauvais , autant par la qualité de la viande 
que par la négligence du cuifinier. Du veau racorni, 
du mouton coriace, du bœuf recuit ou à demi cru 
s’il n’a fourni qu’une fois du bouillon; voilà la con
tinuelle nourriture des prifonniers, fi vous en excep
tez les jeudis où l’on donne de la pâtilferie , q u i, 
grâce à la pareffe des valets, n’eft jamais cuite. 
Ces viandes delféchées 2c mal choifies font toujours 
noyées dans une quantité de légumes &  de fauce 
non liée 8c dépourvue d’affaifonnement. Les légu
mes fuppléent aux alimens plus folides, 8t ne coû
tent rien, parce que le jardin les fournit. L ’alpeéf 
feul des fauces fouleve le cœur. Remarquez que 
de cette viande de boucherie, qui fait pendant les 
douze mois de l ’année ( 7 ) la nourriture des pri
fonniers , les morceaux qui fe trouvent bons font 
réfervés pour la table du commandant : fes gehs 
trient enfuite ce qui leur convient. Les valets de

(a) Depuis i ’a&irée 1767,



'

[ ]
baffe-cour viennent après, &  le donjon à la fin. (8)

Un porte-clefs, (9) fait-il quelque repréfenta- 
îion? le cuifinier, fûr d’être foutenu, répond froi
dement : plaignez-vous a tnonjièur. La difpute s’é
chauffe-t-elle ? des laquais , des femmes crient: 
Vraiment n'eft-ce pas trop bon pour des prifonniers ? 
Tant on fe forme dans cette maifon une haute idée 
des droits du donjon ! Et ce chef de cuifine, dont 
les comptes font arrêtés 8c non payés, impatienté 
8c fier d’attendre, (iô) a l’infolence d’ajouter : f i  
l'on nourrijfoit les prifonniers avec de la paille , 
croyez ̂  mes am is, que je leur donner ois de la litiere. 
On peut croire qu’ils font fervis d’après ces princi
pes. La plupart du tems ils trouvent d’horribles 
faletés dans leurs plats. Ils dînent à onze heures 
du matin, Sc foupent à cinq heures du foir. Cet 
ordre ridicule (11) &  pernicieux, puifqu’il laiffe 
dix-huit heures entre deux repas, St cinq feule
ment entre deux autres, fait que la viande eft ra
rement cuite à dîner, (car le cuifinier fe leveroit-il 
matin pour des prifonniers.?) 8c qu’elle eft toujours 
racornie le foir, parce que le rôti fe fait avec celui 
du commandant, afin d’éviter d’allumer deux feux. 
Soit pour conferver cette viande tiede , foit pour 
déguifer la féchereffe qu’elle a contractée à la bro
che vu fa mauvaife qualité , on la laiffe couver, en 
attendant l’heure du louper, fur de la braife dans 
un peu de bouillon, ce qui achevé de la rendre ex- 
ceffivement coriace.

Qu’on ne croie point que j ’érige des négligences
paflagerss
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paffageres en exemples. N on, c ’eft la méthode con
tinuelle St journalière j méthode fi bien réduite en 
fyftêm e, que fi par hafard la nature de la viande 
rend un plat mangeable , on a grande attention de 
remplir le fécond de reftes hideux que l ’appétit le 
plus vorace n’oferoit affronter. Le porte-clefs dit-il 
un mot ? on lui répond froidement : l'autre plat 
eft excellent ; Sc il faut fe payer de cette raifon. Eh ! 
que n’a-t-on des mets peints de faïence ou de cire ? 
C e feroit une avance une fois faite, Sc du moins iis 
ne feraient pas horribles à la vue.

L e vin n’eft pas potable. Le commandant qui 
prend tout, Sc toujours à crédit, ou par petite quan
tité , faute d’argent, eft obligé de tout recevoir ou 
de changer tous les huit jours. On fent combien ces 
alternatives de boiffons font préjudiciables à la fanté.

Je le demande : le roi donne-t-il fix francs pour 
la nourriture journalière de chaque prifonnier, ( &  
l ’on ne fauroit difconvenir que cette folde ne foit 
très-honnête, ) pour qu’ils n’aient que le rebut des 
valets de baffe-cour de leur geôlier ? Dira-t-on que 
1 on ne croit pas placer un homme dans un lieu de 
délices en le mettant au donjon de Vincennes ? Eh 
quoi ! fes triftes habitans ne feroient-ils point affez 
malheureux quand leurs aiimens feraient paffable- 
ment accommodés ? Encore une fo is , à quoi eft 
deftinée cette penfion fi ce n’eft à la nourrirure de 
chaque prifonnier ? Et ceux qui font détenus à leurs 
frais , pourquoi payeraient-ils les menus plaifirs du 

commandant ? Pourquoi avec leur argent ne peu-

B
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vent-iis pas être bien nourris ? Pourquoi leur en coûte • 
t-il un écu pour un repas tel que leurs domeftiques 
demanderoient leur congé, s’ils étoient obligés de 
s’en accommoder?

En conüdérant ces mets qui font redouter les be- 
foins de la nature, je me figure un homme âgé, ac
coutumé à une chere délicate ou foignée , moins 
éprouvé que moi par toute forte d’événemens, de 
revers St de voyages, dont le cœur foit dépourvu 
d’affe&ions vives, St l’efprit vuide de chofes, qui 
par conféquent donne davantage à fes goûts phyfi- 
ques, à un fens tout matériel, le feul, hélas ! dont 
l’aâ:ivité pourroit être exercée dans la cruelle pofi- 
tion où il gémit ; St qui reffente avec plus de force des 
privations qu’il n’a jamais connues ; quelle vie, me 
dis-je à moi-même, quelle vie mene-t-il ici? Les 
heures du repas, peut-être les feules où il fe pro- 
mettoit quelque plaifir, deviennent une partie de 
fon fupplice. Son geôlier barbare vient en dépit de 
la nature mêler un tourment moral à une impref- 
fion purement phyfique. Si le plaifir des êtres fenfi- 
bles eft l’inftrument de leur confervation, le dégoût 
joint à tant d’autres chagrins doit ruiner lentement 
la fanté, 8t c’eft ici le plus grand des malheurs 
que d’être malade fans périr. Des viandes demi-crues 
ou recuites plufieurs fo is , dures à ne pouvoir être 
triturées, ou voifines de la corruption St dénuées de 
fu c , forment une nourriture auffi mal-faine que dé- 
fagréable. (12) Quel fentiment d’honneur St de pitié 
fuppofer à un homme qui peut fe réfoudre à gagner
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fans modération St fans mefure fur les alimens d’un 
malheureux qu’il tient aux fers ? Cet homme n’a 
cependant aucun frein que fa propre confidence : 
perfonne ne le fùrveille : on ne peut fe plaindre 
qu’à lui ou par lui : il eft partie , juge St témoin ; 
comment ne feroit-il pas aufti bourreau ?

Avant que de pafler à cette importante obferva- 
tion , il faut raconter quelques autres brigandages 
qui n’ont point de nom ; St dont l’un infiniment eP 
fentiel dans fes fuites, donnera quelque idée des 
principes de l ’adminiftrateur qui en eft capable,.
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N O T E S

V  V P R E M I E R  C H A  P I  T  R Et

( i )  I l y a un médecin, un chirurgien-major , un dentifle, un 
oculifte, un confeffeur, un aumônier, &  toutes fortes d’ouvriers 
attitrés au donjon de Vincennes , outre les trois porte-clefs 8c 
les domeftiques que le roi entretient aux prifonniers d’une cer
taine claflè. Il fournit libéralement, d it-o n , des vêtemens St 
autres commodités de cette efpece à ceux dont il paie les pen- 
fions. On comprend combien ces détails réunis emportent de 

dépenfes.

( 2 ) Appointemens St l’un des jardins . . . .  liv. 9000

Places m ortes, 18 liv. par jour..............................• • • 6f 7Q

T o ta l liv. 1557a

T rois autres jardins, un logement vafle à la porte de P aris, 
dans une fituation aufii belle que celle de Vincennes, 8t qui 
donne à celui qui en jouit les exemptions des maifons royales, 

font-ils trop évalués 2400 liv. ?

C t ) La viande , dont le prix courant, bœ uf 8c veau , eft à 
Paris de 9 f . , n’en vaut que 8 à Vincennes, &  7 fans veau. Par 
un privilège fondé de tout tems fur ls gros débit habituel du 
donjon, le commandant la paie fix liards de moins que le par
ticulier. Comptons les trois livres par jour pour chaque pri- 

fonnier......................liv. 1 f. 1
Une bouteille de vin . . 10 ( Très-chèrement évaluée vu

Pain.......................................4 la qualité. )
Accommodage.....................10

T o ta l liv. 2 f. 5
Veüt-on compter les deilèrts I deux par femaine, fixés à la valeur 

de deux fols , fiant annuellement par prifonnier 10 liv. 8 f . , ou 

pour tout le donjon 124 liv. 16 f.

( 4 ) On donne à un prifonnier quatre ferviettes 8c deux tor-
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chons par femaine, Sc une paire de draps par mois ; fix chan
delles par femaine en é té , 8c huit en hiver. Huit à la livre valant 
12 fo ls , il fuit qu’un prifonnier ufe chaque année pour 28 liv. 7 f. 
de chandelle. Relient plus de 4? liv. pour le blanchiffage à mon 
calcul. On remarquera que ceux qui font détenus à leurs frais, 
paient leur blanchilîâge indépendamment de la nourriture. An 
re lie ,'m o n  évaluation effc fondée fur le réfultat des états du 
linge donné chaque mois depuis plulîeurs années.

( 5 ) Le commandant de Vincennes com pte, au nombre de 
fes dépenfes, l’entretien des meubles, ( on verra plus bas quels 
font ces meubles , 8c quel eft leur entretien ; il les a tous achetés 
de M. Guionnet, fbn prédécelfeur, ?6 liv. par cham bre,) 8c 
celui de la chapelle. Elle lui coûte deux bouteilles de vin tous 
les mois ; les cierges peuvent monter à 6 liv. par an.

( 6 ) M. de Rougemont a dû jufqu’à 8000 liv. à un porte- 
clefs , 8c doit encore 4000 à un autre. C ’efl lui qui touche leurs 
gages qui font de 600 liv. Quant à ceux qui font retirés 8c pen- 
fionnés, après les avoir fait attendre des années entières, il a 
•onverti leurs penfions 8c arrérages en dette particulière, en 
leur faifânt fon billet. Cette inexa&itude , ou plutôt cette infi
délité porte fur tout. Diroit-on qu’un prifonnier ufê pour 40 ou 
îo  francs de fouliers par an? T o u t l ’argent des détenus, penfion 
ou autre, efl entre les mains de M. de Rougemont q u i, ne ref- 
peétant jamais ce dépôt, Sc ft trouvant toujours fans argent, fait 
attendre aux prifonniers, comme on le verra dans la fuite, les 
befoins les plus urgens des mois entiers, 8c ne livre que des 
fournitures déteflables.

( 7 ) Je ne parle point de la nourriture en maigre. On fait que 
l’accommodage y  efl plus néceffaire encore qu’en gras. Au relie, 
ce font des légumes, des harengs , de la raie. On donne trois 
plats, q u i, dit-on, feraient fupportables fi le cuiflnier le vouloit.

( 8 ) Les trois quarts de la femaine, ce font des morceaux de 
collier de bœ uf qu’on donne pour bouilli aux prifonniers ; Sc 
foutes les femaines, l’entrée d’un certain jour, efl de foie de 
bœ uf noyé dans des oignons, 8c celle d’un autre,! des tripes
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( 9 )  Ce nom de porte-clefs n’a pas befoin d’ e x p lic a tif . Le? 

porte - clefs enferment &  fervent les prifonniers. Ceux qui ont 
pn domeftique , qu’on nourrit de leurs reftes , paient pour lui 
900 liv. de penfîon. On donnoit autrefois aux domeftiques une 
bouteille de vin. M . de Rougemont les a réduits à une demie , 
fous le prétexte que le maître ne pou\nit pas boire toute fa 
bouteille j &  que ce reftç équivalojt à la demie ftipprimée.

( 10 ) Un porte-clefs de fes amis lui difoit un jour que les 
plaintes unanimes des prifonniers pourroient lui nuire auprès 
de fon maître. « Mon enfant, répondit l’intrépide cuiCnier, mon 
3} maître me doit plus de deux mille écus que j ’ai avancés pour 
3) lui : il ne fauroit me renvoyer fans débourfer plus de vingt 
3> mille francs ; car je lui ai valu cela de crédit. Crois qu’il per- 
3) droit plus que moi en me perdant, &  qu’il le fait bien, a  
C ela  eft parfaitement calculé ; relie à favoir fi le gouvernement 

voudra être en tiers de cette fpéculation.

( 1 1 )  C et ordre eft fondé jfiir l’heure défîgnée pour la ferme
ture des portes en hiver. ( Cinq heures. ) Frivole prétexte ! car 
pendant trois mois de l’année, il fait nuit à quatre heures, &  
pendant f îx , le jour dure jufqu’à huit ou neuf : de plus ,  quand 
11 y  a des ouvriers, ce qui eft très - fréquent, on ne ferme qu’à 
huit heures. Après to u t, la fanté des prifonniers ne vaut-elle 
donc pas la peine de baifîêr les ponts X Q ui ne voit que la véri
table raifon de cet arrangement eft qu’il faut que le feu du rôt» 
du commandant ferve à celui des prifonniers ?

( 12 ) M. Hecquet q u i, dans fon Traité de la digejlion , attri
bue la plupart des maladies aux vices de la digeftion , dit ;  
Q u’elle eft une forte d’élixation, & qu’ainfi c’ejl foulager le travail 
de t-efloniac, que de, lui donner des viandes bien apprêtées.

g*
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C H A P I T R E  I L

Autres détails pécuniaires. Par quelles manœuvres 
on a ôté aux prifonniers tout moyen de plainte. 
Vifites du lieutenant de police. Formalités nécef- 

faires pour écrire , lors même que le miniftre ep 
a laijfé la liberté’.

J
«J’a i dit que le roi pafioit trois cordes de bois par 
prifonnier. Le commandant s’en arroge une , ou du 
moins le prix d’une quitte ôc net, fous Je prétexte 
de l ’entretien des corps-de-garde , qui font fournis 
par le r o i, 6c qui même, dit-on, ont un excédent 
accordé par le gouverneur. Ce bois eft évalué fur le 
pied de deux louis la corde , foit pour les prifon
niers au compte du ro i, foit pour ceux qui font à 
leurs frais , au lieu de trente-fix livres qu’il coûte 
réellement. (1) Les deux cordes de bois deftinées à 
chaque cheminée, font donc payées fix louis à M. 
de Rougemont, 6c ne lui en coûtent que trois. C ’eft 
encore un objet de huit cents foixante 6c quatorze 
livres annuelles, en fuppofant toujours douze pri
fonniers , que je n’avois pas comptées au, nombre 
des profits de là place. Vous croyez peut-être que 
ce bois, fi chèrement acheté, eft du moins à la difpo- 
fition de ceux qui le paient, ou pour qui on le paie ? 
Vous vous trompez beaucoup. Les porte-clefs ont 
ordre de ne faire aux prifonniers que deux feux par
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jour \ c ’eft-à-dire , de ne mettre du bois dans leurs 
poëiles ou cheminées que le matin en entrant chez 
eux, 5c une autre fois au dîner ou au fouper. La con- 
fommation de chaque jour ne doit monter qu’à fix 
bûches 8c huit au plus, fi elles font petites. Voici 
maintenant quel eft l’objet de cette incroyable vole- 
rie. L ’excédent des deux cordes à la fin de l’hiver, 
eft au profit du commandant $ car les porte-clefs 
n’ont ici que les reftes qu’on ne fauroit leur ôter , 
ceux des alimens que les prifonniers jeteroient par 
leurs lucarnes plutôt que de les renvoyer, de peur 
qu’ils ne leur revinflent encore. Si quelque porte- 
clefs , n'ayant point de famille , veut les revendre 
dans le village de Vincennes, les payfans n’en offrent 
rien. O  eft de la nourriture du donjon, difent-ils , 
que voulez-vous qu'on en fajfe ? Tant la réputation 
de M. de Rougemont eft bien établie. ( 2 ) Mais 
l’excédent du bois, dont nous parlions tout-à-I’heure, 
eft tel que fur deux années de chauffage, le comman
dant en gagne une , en y comprenant les cordes qu’il 
ne fournit point ÔC qui lui font payées.

Un prifonnier eft-il malade ? Il eft évident que 
fon porte-clefs a beaucoup plus de peine à le fervir. 
Il faut monter fouvent à fa chambre , aller cher
cher des médicamens, quelquefois le veiller : en 
un m ot, l’ouvrage &  la fatigue décuplent. Il paroî- 
troit d’autant plus naturel de laïffer la nourriture du 
prifonnier à cet homme, qu’affurément le malade la 
paie comme s’il la confbmmoit. Voici l’ordre qui 
s’obfervoit avant M. de Rougemont. On donnoit
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au porte-clefs trois livres de viande pour faire le 
bouillon du prifonnier dans fa chambre, 5c fous fes 
yeux. Son bouillon étoit bon, 5c la viande reftoit à 
fon garde. Cet ordre fimple Sc décent eft changé. Le 
commandant a affuré aux malheureux habitans du 
donjon de Vincennes, que leur bouillon fait chez 
lui ferait infiniment meilleur. Il eft arrivé ce que 
tout le monde avoit prévu. M. de Rougemont a 
envoyé du lavage, 5c la viande eft reliée dans fa cui- 
fine. Ceci n’eft qu’une léfinerie $ voici une horreur.

Un prifonnier fe conduit mal ou mécontente le 
commandant : il eft mis au cachot ; punition fré
quemment infligée , dit-on , dans ces lieux où tout 
eft cachot } mais où l ’on voit du moins le jour 
dans les chambres ordinaires. Le prifonnier y eft au 
pain 5c à l ’eau. Il eft évident que fi les porte-clefs 
n’avoient pas ordinairement les reftes de ceux qu’ils 
gardent, un commandant qui aurait quelque fenti- 
ment d’honneur, pour écarter toute idée d’injuftice 
Sc d’intérêt, ôc montrer qu’en purifiant il n’a vu 
que la néceflité de punir, livreroit dans cette occafion 
à fes fubalternes une nourriture qui n’eft plus à lui, 
puifqu’il en a reçu le prix. Cela s’eft pratiqué ainfi 
jufqu’à M. de Rougemont mais il a mis ordre à ce 
g afp Mage ; car voilà comme il l’appelle. Le prifonnier 
relie des mois entiers au cachot, y mange du pain 
arrofé de fes larmes, &  peut penfer avec juftice que fi 
fa penfion étoit moins forte, il ferait moins long-tems 
dans cet affreux féjour qu’on peut appeller le cachot 
de la faim . . . .  ( 3 ) Les réflexions font inutiles -, elles
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n’ajouteraient rien à ce fait qui ne peut être aggravé, 
St fuffit pour caraélérifer la plus fordide &  la plus 
impitoyable tyrannie.

Voijà quel eft l’homme à qui l’on confie un em 
pire abfolu fur des citoyens privés de tout moyen de 
défenfe, 8t qu’il a un intérêt très-grand à calom
nier. C ’eft ici la plus terrible conféquence de la 
conftitution de cette maifon. Il eft néceffaire de la 
développer.

Sous le prétexte du profond fecret qu’exige l’ad- 
miniftration d’une prifon d’état, M. de Rougemont 
a écarté tous ceux qui pouvoient dévoiler fes brigan
dages ou s’y dppofer. Perfonne au monde qu’un 
confelfeur ne peut voir les prifonniers fans témoin. 
L e  fergent de garde doit noter avec foin l ’inftant 
où le chirurgien-major entre, 8t celui où il fort. Il 
ne pénétré dans aucune chambre fans un porte-clefs 
qui a droit 8c ordre de ne pas fouffrir qu’il parle 
d ’autre choie que de l’état aâuel de la fanté. On 
croiroit que la nourriture, qui a un rapport immé
diat avec cette fanté dont il eft chargé, ne devrait 
point être exclue de ces eonverfations reftreintes. 
Ouvre-t-on la bouche pour l’en entretenir ? le chi
rurgien-major fe leve 8c fort. Mais pourquoi cette 
conduite, qu i, fans les circonftances, ferait une 
prévarication ? Parce que toutes les fois qu’il a porté 
des plaintes au commandant, celui-ci lui a répondu : 
Ce ne Jont pas vos affaires. A-t-il infifté en repré- 
fèntant que la nourriture faine ou mal-faine faifoit 
bien ou mal porter ?... Fadaifes, fadaifes, monjieur.
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On vit avec du pain ù  de P eau.. . .  Oui, geôlier bar
bare ! on vit avec du pain 8c de l’eau, lî l’eau eft 
pure 8c le pain bien fait $ mais des aürnens qui ré
pugnent autant au goût qu’à la vue $ qui ne peuvent 
ni fe broyer, ni fe digérer, attaquent la vie dans fes 
fources , prefque autant que vos autres barbaries, 8c 
les prifonniers de Vincennes ne fontpas votre meute... 
Après des débats très-vifs 8c très-fréquens , le chi
rurgien a reçu défenfe de jamais parler à un prifon- 
nier d’autre chofe que de fonpouls car onn’eft point 
malade fi l’on n’a la fievre 5 8c cet homme chargé 
d ’une nombreufe famille n’a pas voulu rifquer fa 
tranquillité dans une lutte inégale , 8c vouer une 
guerre éternelle à fon ftipérieur.

Un ancien officier de cavalerie, aujourd’hui capi
taine d’invalides, faifoit depuis long-tems les fonc
tions de major au donjon de Vincennes que fa com
pagnie. gardoit. Il vivoit dans 3a plus grande union 
avec le prédéceffeur de M. de Rougemont. Mais il 
avoit un vice originel aux yeux de celui-ci : c’étoit 
d’être attaché au marquis de V oyer, gouverneur du 
château dans le régiment duquel il a fervi. De ce 
moment, le commandant atiuel, qui prétend être le 
maître au château comme au donjon , ce que n’en-r 
tend pas le gouverneur ; a intrigué pour écarter 
M. de la Boiffiere , homme honnête, dépourvu de 
toute influence mais du moins incapable de com
plicité. M. de Rougemont a eu l’infolence ou plu
tôt la démence de lui faire refufer l’entrée du don- 
joq de Vincennes par un porte-clefs, qu’il a défa-
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voué lorfque le major s’en eft plaint. Celui-ci a eu 
la bonté ou la foibldfe de ne pas mettre le porte- 
clefs au cachot, en portant aufli-tôt fes réclamations 
au miniftre. C ’étoit alors le régné de la Sabathin à 
qui M. de Rougemont avoit chèrement payé fa place. 
M. de laBoffiere a été d’abord gêné, enfuite tracafte, 
continuellement dégoûté , puis mis aux arrêts, ca
lomnié, déchiré &  enfin expulfé fous divers prétex
tes. Le nouveau capitaine d’invalides fait les fonc
tions de m ajor, pour lefquelles il reçoit 600 livres 
annuelles du roi. Ces fonctions fe réduïfent aujour
d’hui à afïïfter à la meffe } &  M. Vallage ne voit ja
mais un prifonnier.

Relient donc les porte-clefs que le commandant 
peut deftituft à fon g ré , accufer de malverfations , 
punir à volonté, St même perdre à jamais. Jugez fi 
de pauvres fubalternes, fi dépendans, ofen-t élever la 
vo ix, à fuppofer qu’ils ne lui foient pas tous vendus 1? 
Portent-ils les plaintes d’un prifonnier? ils font heu
reux fi l’on ne s’en prend pas à eux, fi l’on ne les ac- 
cufe pas de connivence ou de vol. On prétend tou
jours qu’ils fe plaignent de la quantité de la nour
riture , parce qu’ils y ont intérêt : en vain répetent- 
ils qu’ils ne parlent que de la qualité : c ’eft un fub- 
terfuge : ils difent bien qualité \ mais on lit dans 
leurs yeux qu’ils entendent quantité. Préfentent- 
ils un plat pour preuve de leur dépofition ? (forma
lité qui leur a été très-exprefiement défendue....) 
quoi , monfïeur ! leur répond le commandant, on 
fs  plaint ! Eh !  mais le minijlre viendrait ici que
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je ne pourvois pas le mieux traiter, (a ) Que voulez- 
vous qu’ils répliquent? Une phyfionomie atrabilaire 
St négative, un ton brufque St orageux qui dure 
des mois entiers leur apprend à être plus difcrets, 
outre qu’ils fentent bien que leurs repréfentations 
fiériles , les compromettent en pure perte. Quand 
le geôlier principal ( car un homme qui fe conduit 
ainfi mérite-t-il un autre titre ? ) a écarté de la forte 
tous les témoins dont il n’eft pas fûr, ou effrayé ceux 
qu’il ne fauroit écarter , que ne peut-il pas fe per
mettre ? Cet homme impitoyable couvre toutes fes 
manœuvres du voile de la vigilance, &  fait valoir 
auprès de fes fupérieurs l’infatigable attention qu’l  
met à empêcher que rien ne pénétré au-dehors.. . .  
Vraiment il y eft le plus ou plutôt le feul intéreffé.. . .  
Etre farouche St cupide! vaniteux St vil ! tyran féroce 
avtc les malheureux qui font fous fa dépendance ! 
efclave rampant avec le dernier des valets de la police 
s ’il lui croit quelque crédit ! Il parle de fa ccnfcience ; 
St cette confcience qui lui défend de nous laiffer 
jouir des confoiations les plus indifférentes à la fureté 
de la prifon, lui permet de nous piller comme un 
ju if ne l’oferoit pas $ de nous donner des alimens 
déteftables au g o û t, mauvais à la fanté. Que de 
raifon n’a-t-on pas de penfer qu’un homme capable 
d ’une telle lâcheté s’efforce , autant qu’il eft en lui, 
de prolonger la détention des prifonniers, parce

( a)  Ce font fes p robes expreflîons : je les conferverai reli- 
fieufernent tontes les fois que je le ferai parler ; car fon élocu
tion eft inimitable.
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Iju’Ü regarde la fortie de chacun d’eux comme liri 
retranchement fait à fon revenu ? . . .

Je ne rapporterai aucune anecdote qui pourroit 
compromettre ceux dont je les tiens, ou qu’il me 
feroit impoffible d’appuyer de preuves. Je dirai en 
général qu’on fait palier pour turbulent, ( 4 ) oü 
même pour fol, plus d’un prifonnier plein de raiion ; 
qui, n’ayant pas l ’avantage d’écrire; ne peut déceler 
cette horrible fraude. Je dirai fur - tout qu’il n’eft 
befoin d’aucun fait particulier pour prouver qu’un 
oppreffeur protégé, qui tire un fi grand parti de fa 
place ; voit avec un regret amer tout ce qui peut en 
diminuer les profits. La chofe parle de foi. Certai
nement on ne prend un tel emploi que pat amour 
du gain. Un fervice honorable n’eft point mis à 
prix : tout m otif de lucre &  d’intérêt en fouilleroit 
l’honneur. Mais un office humiliant; fl la richelîe ne 
couvroit pas tout à nos yeux, où l ’on ne peut guère 
que faire du m al, où l ’on a du moins l ’affligeant 8t 
pénible fpeétacle d’une continuelle infortune ; un tel 
office ne peut avoir qu’une amorce : c’eft I’o r . Les 
Romains récompenfoient celui qui fauvoit un ci
toyen avec une couronne de feuilles de chêne : ( 5 ) 
il faut une autre folde à celui qui le tient aux fers* 
Éft-il difficile de fentir qü’un homme qui regarde 
avant tout dans fa charge les gains dont elle eft fuf- 
ceptible, devenant juge &  partie , doit commettre 
toutes fortes d’iniquités ? Que chaque prifonnier lui 
valant aü moins foixante louis de pur profit, il eft 
intérefle à' le garder le plus qu’il peut ? Que n’ayanî
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aucun moyen de faire entrer dans fa prifon , il eft 
poffible du moins qu’il s’efforce d’y faire relier 
ceux qui y font détenus ; ce qui ne lui eft que trop 
facile par de faux rapports. (6) Enfin, cet horrlme, 
notre unique témoin, a près de quarante mille livres 
de rente pour être un faux témoin* Qui ne réeufe- 
roit pas en juftice celui qu’il fauroit recevoir an
nuellement cent cinquante piftoles pour dépofer con
tre lui ? . . .  Eh bien ! c ’eft-là à peu près la fituatiotl 
de chacun de nous ; ce n’eft pas précifément pour 
en dire du mal que notre geôlier reçoit cet argent; 
mais s’il en dit du bien, il s’expofe à le perdre. Eft-il 
très-probable qu’il fera vrai &  impartial ?

Cela n’eft pas fans exemple, je le fais. Le prédé- 
cefteur du commandant actuel jouiffoit de l’eftime 
générale, 8c fa mémoire eft encore en vénération à 
Vincennes. M. Guionnet, généreux &  compatifîant, 
obligeant &  zélé, franc 8c actif, s’emprelïoit d’a
doucir le fort des prifonniers qui lui étoient confiés. 
Il les voyoit fouvent : il les confoloit : il leur promet- 
toit de les fervir, &  leur tenoit plus qu’il ne leur avoir 
promis : il fournilfoit une nourriture abondante, &  
avoit des attentions recherchées pour ceux qui les 
méritoient. On l’a vu envoyer dans des ferres chau
des pour fatisfaire la fantaifie d’un convaiefcent. (7) 
Ce digne homme quihonoroit fa place, &  s’élevoit 
fort au-deffus par fes procédés, en a reçu la récom- 
penfè. Il a été adoré de ceux qui dépendoient de lui, 
ôt eftimé de tous ceux qui l’ont connu : tout le 
monde s’eft empreffé de lui rendre juftice : il a ac-
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quis par de bonnes voies, par une fage économie, 
une fortune folide &  pure. Il s’eft trouvé en état 
de faire de greffes avances au ro i, 8c les prifonniers 
n’ont jamais fouffert des crédits qu’il étoit obligé 
de fupporter. Vous remarquerez que la folde d’alors 
étoit d’un quart moins forte que celle d’aujourd’hui,
(8) &  que M. Guionnet ne jouiffoit pas du jardin 
dont on offre lîx mille livres de ferme. Je rends cet 
hommage à la feule vérité -, car je n’ai jamais connu 
ce galant homme ni aucun des liens j mais j’ajoute 
qu’on auroit tort d’efpérer que fon exemple fût fré
quemment imité. Eh ! pourquoi compter fur une 
vertu fi rare que le défintéreffement ? Pourquoi en 
faire dépendre le fuccès d’une adminiftration, quand 
cette imprudente confiance n’eft pas néceffaire ? 
Pourquoi exppfer les hommes à des tentations trop 
fortes pour leur fragilité ?

Mais, dira-t-on, ne fait-on pas des plaintes au lieu
tenant de police ? -- Eh! comment lui en feroit-on?
—  Au tems de fes vifites ? —  Il faut favoir ce que » 
font ces vifites.

Le lieutenant de police vient ordinairement une 
fois dans l’année à Vincennes, pour y faire fon ins
pection. Il trouve chez M. de Rougemont un Somp
tueux 2c fplendide repas, où l’on a réuni tout ce 
que la délicatefié la plus recherchée peut inventer.
Ce magiftrat n’imagine pas fans doute que la même 
chere foit faite aux prifonniers mais on a foin de 
lui infinuer que le cuifinier, dont il vient de faire 
l'éloge,eft celui du donjon: (9) le lieutenant de police

en
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en conclut que les mets qu’on y fert font du moins 
très-bien accommodés. C ’eft dans cette opinion qu’il 
monte aux tours. Il y refte à peine une heure, SC 
n’y voit qu’un certain nombre de prifonniers. Cha
cun d’eux n’a que quelques minutes d’audience. L ’a f
faire de fa liberté eft celle qui l ’occupe uniquement. 
L a  rapidité de la vifite l’étourdit : il fe hâte : les 
idées fe preffent, fe choquent &  s’étouffent : les 
moins importantes s’éloignent : on perd dans une 
continuelle folitude la facilité de l’élocution , &  la 
préfence d’efprit néceffaire pour récapituler en très- 
peu de mots des chofes fouvent fort compliquées. 
Que fi l’on fe décide à toucher ce point délicat de 
la nourriture, demandera-t-on que le commandant 
forte ? C ’eft s’en faire un ennemi ; &  quel ennemi J 
C ’eft aufiî lui dire, ce dont il fera queftion en fon 
abfence. Il eft impoftible qu’il n’ait dans le nombre 
de fes prifonniers quelqu’un qui préféré de le flatter 
à dire des vérités dangereufes : il fe hâtera de le faire 
paraître : un feul témoignage en fa faveur balancera 
dix plaintes \ car on fe méfie de l’humeur des plai
gnons. Attendra-t-on d’être interrogé ? Mais inter
roger des prifonniers devant la perfonne intéreft’é e , 
dont ils font fi dépendans, n’eft-ce pas leur demander 
des louanges ? Les gens fages ou modérés éludent la 
réponfè , ou la font équivoque. Ils fe taifent, s’ils 
ne font point interpellés : le témoignage des autres 
ne paraît d’aucun poids. Le magiftrat, diftrait par 
tant d’autres occupations , qui ne vient que pour la 
forme, qui eft preffé , ennuyé , fait des reccmman-

C



dations vagues, St prend le plus léger prétexte pour 
fe periuader à lui-même que tout eft en ordre, parce 
que cette perfuàfion lui ôte l’embarras de réparer le 
défordre. Ce n’eft pas ainli que l’on procédé, lors
qu'on cherche de bonne - foi la vérité. Il faut ôter 
aux malheureux la crainte d’être punis des maux 
qu’on leur fa it , fi l ’on veut qu’ils s’en plaignent :  ̂
mais non, les gens en place font trcp Souvent comme 
les grands St les princes , des enfitns menteurs qui 
difent à ceux qui ont des yeux ; ne voye\ point ; ci
reux qui voient ,• ne regarde\ point pour nous ce qui 
ejî droit & jujle : dites - nous des chofes qui nous 
agréent: que votre a i l  voie des erreurs pour nous, {a)

Mais files viiites du lieutenant de police font trop 
rares St trop rapides pour qu’il s’éclairchTe de ce qui 
fe pafle à Vincennes, n’a-t-on pas la relfource des 
lettres qui font lues à loifir, St dont l’unanimité ne 
lauroit manquer de frapper ce magillrat ?

C eci mérite d’autant plus d’être examiné que l’on 
y découvrira l’une des plus intolérables vexations de 
ces lieux de douleur. D ’abord tous les prifonniers 
n’ont pas l ’ufage du papier , St cette grâce n’e ft, 
dit-on, accordée qu’au plus petit nombre. Quant à 
ceux auxquels il eft permis, voici ce qui fe pratique 
lorfqu’ils veulent écrire, foit au lieutenant de police, 
foit au miniftre.

Le prifonnier demande du papier à lettre. Le 
porte-clefs communique fa demande au comman

dai Pf. 108.
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dant. Il la lui communique, dis-je, quand il peut 
le joindre , St fouvent une femaine s’écoule avant 
ce fortuné moment. Le commandant averti, répond 
qu'il en donnera ; car du papier eft une arme redou
table que fe.s mains feules doivent manier pour en 
émoufter la pointe. Le commandant oublie ou n’ou
blie pas fa parole  ̂ mais les délais ne Unifient point, 
foit qu’il les affèéte pour faire parade de fon auto
rité , (manie qui le retrouve à tous les pas dans fa 
conduite, ) foit qu’il ait une répugnance réelle , (à 
îa vérité très-bien fondée,) à livrer aux prifonniers 
des moyens de fe plaindre. Le porte-clefs le retrouve 
enfin : il lui renouvelle la demande du prifonnier , 
8t lui rappelle fa promefie : il reçoit cette feuille 
tant defirée , St l’ordre d’a'/ertir quand la lettre fera 
écrite. Lorfque la nouvelle en vient à M. de Rouge
mont qu’on a long-tems couru , il  promet de quoi 
faire l’enveloppe. Nouveaux délais non moins longs 
que les premiers. En vain l’infortuné qui attache peut- 
être à fa lettre l’efpoir de fon falut, qui s’eft efforcé 
d’attendrir fon perfécuteur, fon juge,Ton parent ou 
le miniftre, la perfonne enfin à laquelle il écrit ; en 
vain il gémit. L e porte-clefs eft un être pailif ; il
faut obéir........Le papier, la cire font-ils délivrés ?
vous ne prendreç , fui dit-on , la lettre de tel nu
méro , (a) que lorfque je vous le dirai. . . .  Et l’im - 
pitoyable perfécuteur recule encore des jours en
tiers. --- Que l’on n’imagine point qu’il y ait ici d’en-

( a )  On ne nomme jamais les prifonniers du donjon de Vin
cennes que par le numéro de leiyr chambre»
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&  de la décence. Un flux de paroles noie la difette de 
raiforts j 8c la véhémence, naiflant de la véhémence, 
il fuit un torrent de reproches Sc de menaces.... On fe 
plaindra,... on rendra compte.... Les hauteurs tfen 
impofent point, . . .  on en a bien vu d’autres.... 0N 
ne trahira pas son devoir , (expreflîon favorite 
de M. de Rougemont qu’il répété à tout propos en 
iingeant l ’air d’un héros Romain. )... On eft l’homme 
du roi. (O u i, le geôlier du roi. Le bourreau eftauflî 
le bourreau du r o i} mais il fait du mal par devoir 
&  M. de Rougemont en fait par plaifir. ) O n doit 
être en tiers de tout ce qui se passe entre 
le prisonnier et qui que ce soit. (Bizarre 5c 
crès-infolente prétention ! . . .  ) Le prifonnier cede- 
t-il ? la lettre ne part point. S’obftine-t-il? la guerre 
eft déclarée entre le geôlier 8c lui 5 8c celui-là eft 
probablement le plus fort. Qui fait toutes les calom
nies qui vont déchirer ce captif indocile ? Sera-t-il 
à même de fe défendre ? Eh ! qui ne craint pas d’ag
graver fon affaire ? d’indilpofer les ftipérieurs, de 
S’éternifer dans fon cachot par une obftination in- 
dïfcrete ? . . .  Vous aurez beau chercher , difeuter 8C 
débattre : vous n’évitérez jamais l’inconvénient de 
réunir fur la même tête tous les pouvoirs , 8c de 
mettre en contradiâion le devoir &  L'intérêt, tant 
qu’un homme fera à la fois le geôlier, le fournif- 
feur, 8c le rapporteur des prifons d’é tat.. . .  Mais 
nous n’en fommes point encore aux réfultats. Con

tinuons l’expoiiti'on des faits.

[ 39 ]
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N O T E S

d u  s e c o n d  C h a p i t r e .

( i ) C es iz iiv. d’excédent palîent fous le prétexte des frais 
de lciage &  de montage, qui font cependant débourfés par les 
porte-clefs, lefquels doivent être plus qu’indemnifés, dit M . de 
Rougem ont, par la vente des cendres.

( z ) Les porte-clefs font parvenus à tirer de ces relies trois à 
quatre fols par jour, en les donnant à une revendeuië qui nourrit 
les gagne - petits, les mendians , & c. C ’ell environ un fol par 
relies de prifonnier.

( î  ) Voyez l’effroyable récit du comte Ugolin dans le Dante» 
(Chant. X X X II I .)

Breve pertugio dentro délia muda,
La quai per me hall titol délia famé.

( 4 ) Rien de plus aifé : on interprète un m ot, us gelle : on fe 
hâte de folliciter, pour la fureté des porte - clefs, la permiflion 
de faire mettre un guichet à la porte du prifonnier : cela ne le 
refufe point : de ce moment à tout jam ais, on n’entre chez ce 
malheureux mal noté qu’une fois par jour &  à trois : tout autre 
melfage palfe par le guichet.

C s )  O  mores œternos! qui tanta opéra honore folo donaverint, 
& cum reliquat coronas auro commendarent, falutem civis in. 
pretio eJJe noluerint, clara profejjione Jervare quidem hominern 
nefas effe lucri caufa. ( Plin. )

( 6 ) On m’a fait à ce fujet une plaifante réponfe : Pourquoi 
t’en foupçonner puifque vous n'en êtes pas capable ? Ma réplique 
ell limple : Je fuis tres-incapable de voler, & cependant je  ferme 
mes portes.

( 7 )  On poitrroit citer encore M . le marquis du (Châtelet’,
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gouverneur de Vincenrtes, qui s’étoit chargé de la direction du 
donjon, parce qu’il réfidoit au château. Un homme de fa forte 
ne pouvoit fe mêler d’un pareil détail fans qu’il lui devint rui
neux , &  il s’y  eft dérangé.

( 8 ) M. Guionnet n’avoit que 4 liv. 10 f. par tête de prifon- 
nier ; et je crois, fans en être fu r , qu’il avoit deux places mortes 
de moins que M. de Rougemont. Il a avancé jufqu’à vingt mille 
écus au roi.M . de Rougemont a diminué toutes les portions que 
M . Guionnet avoit fixées. Je n’en citerai qu’un exemple. Il étoit 
d’ufage de donner pour un des plats des jours maigres, trois 
harengs ou trois merlans. M. de Rougemont a charitablement 
trouvé que ces poiffons étoient trop petits. Il a ftatué que défor
mais on n’en donnerait que deux ; mais qu’fis feraient beaux* 
Q ui «’auroit cru , d’après cet arrangement, qu’il n’y  auroit 
point de place pour le troifieme ? Autrement le changement 

étoit ufuraire.. . .  On n’a plus que deux harengs ou deux merlans 
rares par leur petiteffe.

( 9 )  T  ai honte, dit mode fie.ment M. de Rougement, d’avouer 
que mon cuijlnier a été celui de M . de Marmontel. Eh ! vrai
ment , c’eft précifément à caufe de cela que les plafonniers font 
û  mal.

( 1 0 )  C ’efi l ’exafte relation d’un commencement de conver- 
faticn à ce fujet entre M. de Rougemont St celui qui écrit. On 
font bien que ce prifonnier, quel qu’il f o i t , ne prétend pas 
dérober fon nom à un homme dont il fe croit obligé de dévoiler 
la turpitude. Vous remarquerez que je fuis peut-être de tous les 
prifonniers le plus ménagé par tout plein de raïfons qu’il eft 
Inutile de déduire, &  qui tiennent beaucoup moins à mon e x if  
fence qu’à la bonté de M. le N o ir , par l ’éloge duquel j ’ai com
mencé cet ouvrage.

[ 4 r ]

-----

C H A P I T R E  I I I .

Adminiflration intérieure du donjon de Vincennes. 
Arrivée : chambres : lectures : promenades : vifites 
du commandant : précautions à la fortie des pri
fonniers.

C Î^ u’on ne croie pas que les vexations ténébreufes 
de cette prifon fe bornent à ce que je viens d’en 
raconter : j ’en vais achever le tableau. On a p u , fur 
ce qui précédé, fe former une idée de l’ame de 
M. de Rougemont : pour concevoir ce qui fu it, il 
faut connoître la trempe de Ion cara&ere 6c de fon 
eiprit.

Cet homme a toute la bouffilTure de la plus or- 
gueilleufe ignorance : c ’eft un ballon rempli de vent. 
Pénétré du fentiment de fa propre importance, il 
voudrait l ’mfufer à tous les autres, 6c fe faire re
garder comme un homme eflentiel 6c néceflaire à 
l’état. Il le dit : il le croit même , tant la bêtife eft 
préfomptueufe, ou tant l’habitude de mentir incor
pore le menfonge au menteur. Comme la vanité 
n’eut jamais un plus dégoûtant coftume, il reçoit 
de fréquentes avanies de tous ceux qui ne lui font 
point fubordonnés, 8c fes prétentions toujours re- 
poulTées, ( 1 ) renaifient toujours du fein des humi
liations. Comment s’en dédommage-t-il ? En faifant 
courber fous le poids de fes fantaifies 6c de fes



L 41 ]
caprices, tout ce qui eft dans fa dépendance. Inca
pable de tout, 8c réduit à fe faire valoir par des 
riens, fa ftupide cervelle , agitée fans ceffe par 
l ’amour-propre, s’évertue continuellement à trouver 
quelque moyen d’étendre Ion empire, de multiplier 
les précautions , de faire, de défaire, en un m o t, 
de jouer un rôle. Il va traînant-par-tout fon énorme 
corpulence : les farcafmes pleuvent fur lui : n’im
porte : i l  continue en bourdonnant fon ajfoupijfante 
allure : le railler, c'efi fouetter un fa lo t: plus on le 
fouette, mieux il  dort. ( z  ) Mais au donjon , c’eft 
un defpote abfolu qui jouit îorfqu’il peut ouvrir des 
cachots, river des chaînes, appefantir un fceptre de 
fer. Gardez-vous de prendre fon perfide patelinage 
pour de la douceur: vous donneriez d’autant plus 
aifément dans fes piégés, que fa lourde élocution 
infpire plus de fécurité : il a la malice comme la 
figure d’un linge, fans en avoir l’efprit : allez droit 
à votre but : ne le fuivez point dans fes pefantes 
gambades : la moindre apparence d’une contradic-1 
tion le met en fureur : il écume : modérez - vous : 
laiffez-le enferrer : foyez ferme : bientôt il fera fou- 
pie 8c rampant : vous n’obtiendrez rien que de 
vaines promefles } mais il vous craindra : fi vous 
fléchilfez, il vous opprimera : fi vous lui donnez 
prife , il vous étouffera.

Des le premier moment de fon régné, il prédit 
hautement que tout changeroit au donjon de Vin- 
cennes, ( 3 ) 8c tout a changé. A force d’intrigues, 
il a écarté tout ce qui pouvoit le contrarier 8c le
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fiirveiller. Ces magiques paroles, le secret , la 
sûreté , lui ont fuffi pour bouleverfer cette maifon. 
Il femble à l ’entendre que tout feroit'perdu, &  l’état 
en danger, fi l ’on favoit le nom d’un prifonnier.Les 
gazettes annoncent la détention de ceux que l’on 
peut appeller prifonniers d'état, fi l’on excepte ces 
hommes qui quelquefois, au mépris du droit de la 
nature &  des gens, font arrêtés 8c dérobés avec foin 
à la connoiffance des puiflances inté reliées. Un tel 
crime fe commet à peine en un demi-fiecle. Quant 
aux prifonniers de famille, de bonne - fo i , où eft 
1 importance d’un fècret fi profond qu’il faille tout 
leur refufer 8c prefque les étouffer dans leurs cachots, 
de peur que leur exiftence ne foit connue ? Si leur 
geôlier le pouvoit, leurs poêles leur ferviroient de 
prifon. On croirait, à voir fes inquiétudes vraies ou 
feintes, que c ’eft un ouvrage exceflivement compli
qué que de les garder : on en va juger.

I out le monde connoît la ftruélure du donjon de 
Vincennes, commencé par Philippe de Valois, {a) 
fini par Charles V , 8c fi folidement bâti qu’il ne 
porte pas encore la moindre marque de vétufté. Il 
faudrait du canon de batterie 8c du plus gros cali
bre pour y faire brèche. Des fofies profonds d’en
viron quarante pieds, larges de vingt pas, 8c revêtus 
en pierres de taille l’entourent. Ce revêtement eft à 
p ic, 8c vers le haut, il régné une corniche ou plutôt 
un talus qui faille tellement en-dedans, qu’il faudrait

(a )  En 1257.
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le renverfer pour le franchir, de forte quftin homme 
parvenu dans les foliés, St fans intelligence au- 
dehors, feroit auflî fûrement renfermé que dans les 
tours.

Suit une enceinte formée d’une feule entrée que 
défendent deux fentinelles St trois portes. Celle qui 
communique au château ne peut s’ouvrir ni du de
dans indépendamment du dehors, ni du dehors in
dépendamment du dedans. Il faut qu’un porte-clefs 
St le fergent de garde y concourent tous deux. De là 
on arrive aux tours. Trois portes en ferment encore 
Tunique entrée. Il faudroit de l’artillerie pour les 
forcer. Toutes les faites qui féparent les quatre tours, 
où font les chambres des prifonniers, en ont une 
prefque de même épaiffeur. Trois autres portes enfin 
introduifent chez eux. Celle qu’ils peuvent toucher 
eft doublée de fer. Chacune, armée de deux ferrures, 
de trois verroux, de valets pour les empêcher de 
couler, s’ouvre en travers de celle qui la fu it, de 
forte que la fécondé barre la première, St la troi- 
fieme la lèconde. Telle eft la fermeture de ces pri
ions dont les murs ont feize pieds d’épaifleur, St les 
voûtes plus de trente pieds de hauteur.

Ces fombres demeures feroient environnées d’une 
nuit éternelle , fans les vitres obfcures qui laifient 
palier quelques foibles rayons de lumière. Des bar
reaux de fer en-dedans éloignent de ces lucarnes 
étroites. Des barreaux croifés qui fe traverfent, St 
qu’il eft impoffible d’atteindre, interceptent le jour 
St l’air en-dehors. Souvent entre ces deux grillages, 

il régné un autre rang de barreaux.

[4 5  3
Toutes les fenêtres donnent fur les cours ou les 

jardins du donjon , excepté trois chambres qui font 
dans l ’enceinte élevée fur la crête des folies, St au- 
deffous delquelles font les fentinelles. Les prifon
niers feroient parvenus dans les cours ou jardins ; ils 
y tiendroient leurs porte-clefs aux fers, qu’un enfant 
dans le corps-de-garde en-dehors rendroit leur vic
toire inutile. La nuit, la garde rentre : les ponts font 
levés : les portes des tours fermées St vérouillées, 
( on devine bien que les chambres des prifonniers 
le font à toutes les heures du jour St de la nuit, ) St 
leurs clefs dépofées avec toutes les autres dans les 
mains d’un officier qui entre St fort avec la garde, St 
n’a aucune autre jurifdiction dans le donjon. Deux 
fentinelles font pofées de maniéré à pouvoir veiller 
fur toutes les faces duquarré que flanquent les tours 5 
une ronde pafle toutes les demi-heures fous les fenê
tres , St fait matin St foir, avant l’ouverture St la 
fermeture des portes, le tour des fo lles, où les 
porte-clefs même ne peuvent jamais pénétrer lans un 
ordre exprès... Ne croiriez-vous pas que des cachots 
ainfi conftruits, ainfi gardés, font inexpugnables ?...

Vulgaires obfervateurs ! vous ne favez pas quel 
génie il faut pour être geôlier. Il étoit néceflàire 
qu’un Rougemont parut pour perfectionner cet art 
fublime fi eflentiel au bonheur de l’humanité? Cet 
homme, dont la nature avoir fi bien déterminé la 
vocation, a fait relever les fenêtres, afin que le 
prifonnier ne pût voir ni au-defious , ni au niveau ; 
St pour achever cette importante clôture, on a confi
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trait par-tout des Trémies, qui faillent en-dehors 
3c montent à mi-fenêtre, quelquefois même juf- 
qu’au haut, félon la fituation ce qui n’empêche 
pas que dans la plupart des chambres, il n’y ait 
encore un treillis de fil d’archal thlii aux barreaux. 
(4) Les lucarnes fe trouvent par tous ces moyens ré
trécies 8c prefque bouchées. L ’air eft très-inter- 
cepté.... Qu’importe ? L a sûreté, meilleurs, la 
sûreté voilà le premier des befoins. Il ne faut pas 
qu’un prifonnier meure car il n’en vient pas tous 
les jours j mais il eft bon qu’il ait peu d’air. Celui 
de Viucennes eft très-vif : il donne beaucoup d’appé
tit, dilpofition très-dangereufe, quand on ne prend 
point d’exercice.. . .  Arrêtons un inftant nos regards 
fur l’entrée d’un prifonnier dans ces lieux que je 
viens de décrire.

C ’eft ordinairement la nuit qu’il y eft plongé \ car 
on s’accoutume en France à la méthode efpagnole, 
qui du moins eft une forte d’hommage que le def- 
potifme rend à l ’opinion publique 6c à l’équité il 
craint d’exciter trop fouvent l’indignation ou la ter
reur: il craint que le foleil n’éclaire fes violences. La 
foible lueur d’une lampe vraiment fépulcrale éclaire 
les pas du captif. Deux conducteurs femblables à ces 
iàtellites infernaux que les poètes placent dans le 
Ténare, guident fa marche. Des verroux tans nom
bre frappent fes oreilles 6c fes regards : des portes 
de fer tournent fur leurs gonds énormes, 8c les voû
tes retendirent de cette lugubre harmonie. U11 efca- 
lier tortueux, étroit, efcarpé, alonge le chemin
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6c multiplie les détours : on parcourt de vaftes fal- 
les : la lumière tremblante , qui perce avec effort 
dans cet océan de ténèbres 6c laide appercevoir 
par-tout des cadenas , des verroux 6c des barres, 
augmente l’horreur d’un tel fpeélacle 6c l’effroi qu’il 
infpire. Le malheureux arrive enfin dans fon repaire : 
il y trouve un grabat, deux chaifes de paille &C fou- 
vent de bois, un pot prefque toujours ébréché , une 
table enduite de graille.... Et quoi encore?... Rien.... 
Imaginez l’effet que produit fur fon ame le premier 
coup-d’œil qu’il jette autour de lui.

Mais bientôt M. de Rougemont fait une utile di- 
veriion. Il commande aux porte-clefs de fouiller le 
nouveau venu 8c leur en donne l’exemple, afin qu’ils 
le faffent avec plus de zele 6c d’exaéfitude. Il faut 
l’avouer, on ne s’attend point à voir un chevalier 
de S. Louis remplir un tel office, 6c l ’étonnement 
extrême que ce fpeclacle excite, caufe peut-être 
une diftraétion falutaire.. . .  Non ; je ne ptïis foute- 
nir ce ton d’ironie ; j’ai le cœur ferré d’indignation 
6c de douleur , quand je me rappelle les angoiffes 
d’un tel moment.

Le malheureux patient eft dépouillé de tous lés 
effets : argent, montre, bijoux, dentelles, porte
feuille , couteau, ci féaux j tout lui eft enlevé. Pour
quoi ? Je l ’ignore : eft-ce pour lui ôter des moyens 
de corruption ? Quel eft le porte-clefs qu’une mon- 
tre> (5) OL1 une petite Ibmme d’argent féduira ? Et 
fi l ’intérêt peut l ’engager à quelques complaifances, 
les tentations les plus dangereufès ne lui viendront- 
elles pas du dehors ?
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Suit une injonction laconique 8c hautaine d'éviter 
le bruit le plus léger.... C e f i  ici la mai f in  dufi.kn.ce, 
dit le commandant.. . .  Hélas ! le malheureux au
quel il parle , fe demande li ce n’eft pas plutôt celle 

de la mort.
Après ces trilles préliminaires, le prifonnier eft 

livré à lui-même , 8c relie le plus fouvent un long 
efpace de tems, fans revoir M. de Rougemont. Son 

porte-clefs q u i,

Payé pour être terrible ,
Et muni d’un coeur de Huron ,
Réunit dans fon caractère 
La triple rigueur de Cerbere,
Et l’ame avare de Caron, (a)

Son porte-clefs vient trois fois par jour. Le plus 
fouvent, il femble un meffager d’infortune ; car tout 
eft alTortidans cette lugubre maifon. Une phyfiono- 
mie auftere , un imperturbable filer.ee, un cœur in- 
acceftible à la pitié font les vertus de cet état -, mais 
il en faut convenir $ le chef l’emporte fur eux en 
perfections de ce genre comme en autorité. En vain 
le prifonnier interrogeroit-il ? Une négation fimple 
eft l’unique réponfe qu’il recevra. Je n’en sais rien : 
voilà la formule du porte-clefs ; comme : c’est ou 
ce n’est pas la REGLE , eft celle du maître-geô
lier. Il eft impoflible de fe peindre la fituationd’un 
homme dans ces premiers momens. La réalité porte

(a )  GrefTet.
fa
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fa mefufe avec elle : un malheur connu navre le cœur,’ 
8c arrache des larmes ; mais enfin on s’efforce d’y 
remédier ou de prendre fon parti : on fe décide fur 
ce que 1 on iàit : on plie la tete tous un joug inévita
ble , 8c s’il eft dur de vivre fous la néceftité, il n’y a 
pas , difoit Epicure, de néceftité d’y vivre : mais un 
malheur vague ouvre un champ fans bornes aux éga- 
remens de la douleur, ( a ) qu’aggrave en quelque 
forte l’efpoir, en nous empêchant de nous en affran
chir : l’incertitude tourmente 8c déchire fans relâ
che , 8c la folitude 8c l ’ennui enveniment la bleffure.

Après ce terrible noviciat, qui fouvent eft fort 
long, on décide de votre fort : je veux dire de la ma
niéré d’être qui vous eft deftinée. Si le papier 8c les 
livres font refufés, je laide à penfer ce qu’eft le tête- 
à-tête  de fes barreaux, fans diftraclion d’aucune 
efpece, 8c la longueur des vingt-quatre divifions du 
«•jour, quand la douleur chaffe le fommeil: quand on 
ne peut s’entretenir ni avec les vivans, ni avec les 
morts. « L ’ame réfifte mieux à la violence 8c aux 
» maux les plus extrêmes qui ne font que paffagers, 
» qu’au tems &  à la continuité de l ’ennui, parce 
» que dans le premier cas elle peut, en fe raffem- 
r> blant, pour ainfi dire, toute en elle-même re~ 
» pouffer la douleur qui l’affaillit, 8c dans le fécond, 
» tout fon reffort ne fufiît pas pour réfifter à des 
» maux dont l’aélion eft longue 8c continue. » (b )

( a )  Senec. epift. 12 , 1?.
( b )  De' delitti, §. XXVII, délia pena di marte»

P
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Hélas ! les mômens les plus cruels de la vie ne le 
comptent pas moins pour la durée de l ’exiftence 
que les plus doux. Ces heures fi trilles où le chagrin 
dévore , où l’ennui confirme, contribuent à remplir 
celles qui nous font accordées par la nature $ 8t elles 

, paroiffent infiniment plus longues. Déplorable con
dition des humains ! tantôt ils font follement pro
digues du tems , tantôt ils en font horriblement fur- 
chargés ! . . .  Je ne fais comment on échappe à l’état 
dont je parle. Je ne fais s’il eft pofisble que l’ame Sc 
le corps fupportent long-tems une telle violence ; 
mais je crois que l’on feroit effrayé, fi l’c.n avoir 
icne lifte fidelle de ceux qui meurent défelpérés, ou 
qui vivent infenfés dans ces infernales maifons.

Si la permiffion de lire &  d’écrire eft accordée, 
il faut paffer par d’autres épreuves. Vous croiriez 
peut-être que le commandant donne avec emprefle- 

. ment des livres &  du papier , qui ne lui Coûtent 
rien, aux malheureux dont c’eft l’unique confolatich 

: &  la feule reffource ? . . .  Détrompez - vous. Les 
porte-clefs demanderont vingt fois, attendront vingt 
jours ce papier déliré avec tant d’ardeur. Notez qu’il 
n’arrive jamais que compté &  paraphé de la main 
de M. de Rougemont, &  fix feuilles à fix feuilles. 
Quant aux livres, c’eft bien une autre négociation.

M. de Rougemont, que fon brevet a rendu cen- 
feur de livres, homme d’état, fous-miniftre ; M. de 
Rougemont qui rêve nuit 5c jour aux moyens de 
remplir dignement la confiance du madré , &  qui 
n’auroit pas trop des yeux de l ’Argus de la fable,
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pour entrer dans les détails immenfes de fon impor
tante place, envoie au prifonnier un -volume, ôt 
jamais qu'un. Ce volume eft bientôt lu par un homme 
qui n’a que cela à faire. On le rapporte : il faut que 
M . de Rougemont l ’infpeéte feuille à feuille., quoi
que le porte-clefs ait déjà fait ou dû faire cet exa
men 5 &  ce n’eft: qu’après cette double inquifition, 
réelle oü feinte , que le fécond volume eft délivré. 
Mais comme le commandant, tout entier à fes da
mons , à fes fonctions, des fept jours de la femaine 
•en paffe fix à Paris ,  on comprend quels délais il 
faut que le pauvre folitaire endure. Aucun livre, s’il 
n ’a privilège & approbation, n’eft admis \ car M. de 
Rougemont eft trop occupé pour être un grand lit
térateur ; mais il fait lire le moulé; ainfi il court au 
bas du titre, &  réprouve impitoyablement tout ce 
qui n’eft pas muni du fceau royal, fût-ce la contre- 
faftion du livre le plus approuvé faite en pays étran
ger. Remarquez que cette police eft purement de 
fon invention : mais outre que beaucoup de livres, 
imprimés avec une permiffion tacite, ne portent ni 
privilège ,  ni approbation ., cette précaution n’a 
quelque apparence de raifon qu’avec ceux qui font 
ici pour avoir déplu au gouvernement par leurs 
écrits. Quant aux autres, pourquoi diminuer, autant 
qu’il eft poffible, leur unique confoiation ? N’eft-ce 
pas les dépouiller en quelque forte dé la penfee,l-j 
feule propriété qui leur refte ? Certainement il eft 
des hommes , parmi ceux détenus dans ces lieux 
auxquels on donne un nom bien doux en les appel-

D  !
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lant prifon , qui occuperoient utilement leur trille 
lo ilîr , s’ils avoient quelques livres , fi d’éternelles 
contrariétés ne les dégoûtoient pas de tout travail 
fuivi. Mais qu’importe au bourreau fans celle occupé 
à multiplier leurs fouffrances ? C ’eft le foldat de 
Marcellus, qui, pour diftraire Archimede de fon pro
blème , lui perce le fein. Nulle bibliothèque n’ell 
attribuée au donjon de Yincennes, 8c toutes fes 
reffources littéraires roulent liir un petit nombre de 
volumes fouvent dépareillés , que prête un vieux 
janfénifte. Que l’on juge du choix de cette collec
tion , 8c où en eft un homme qui relie des m ois, 
des années dans cette mailbn ! Vous remarquerez 
qu’il elt défendu de montrer la lifte de ces livresj 
qu’il faut que le prifonnier nomme au hafard ; que 
très-fouvent il ne devine pas ce qu’on pourrait lui 
donner, 8c demande ce que l’on n’a point ; qu’il 
m’eft arrivé vingt fois de faire des liftes de cinquante 
titres qui étoient de l’hébreu pour notre pauvre 
bibliothécaire qu’on m’a refufé les ouvrages des 
peres de l’églife , parce qu’ils n’étoient point en 
langue vulgaire , 8c les originaux de certains livres 
très-connus, traduits avec approbation du gouver
nement, parce que, difoit-on , l ’on ne favoit pas ce 
que contenoit le texte \ que l’on a défendu au chi
rurgien-major de prêter des traités anatomiques, 
fans que j ’en aie pu deviner le prétexte \ car pour de 
raifon , il ne fauroit y en avoir ; qu’enfin il m’a été 
impofiïble de me procurer ni inftrument de mufi- 
q u e , ni étui de mathématiques, ni pinceaux, ni
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couleurs. ( a ) Tout ce qui pourrait diminuer l’hor
reur de ce féjour, eft à jamais interdit par celui qui 
y préfide, pour peu qu’il puiile colorer fes refus : 
d’ailleurs lui feul reçoit les penfions des prifonniers 
&  les garde } lui feul peut acheter ce qu’il leur per
met de delirer \ 8c comme l ’argent qui eft entre fes 
mains s’évapore en un inftant, on demande vaine
ment pendant des mois entiers : on fe lafie : on 
fou fti e : on fe tait.

On a vu fi l ’heure des repas étoit délicieufe. Refte 
l ’exercice que l’on accorde à quelques-uns des pri
fonniers. Les plus favorifés ( 8c c’eft le très-petit 
nombre) fe promènent une heure par jour dai.s un 
jardin qui a trente pas de long, en tête-à-tête avec 
leur porte - clefs, qui ne doit ni les quitter un inf
tant , ni leur adrefler une parole. Il eft à’ l’autre 
extrémité en largeur du jardin, du côté qui avoifine 
les tours ; car tout eft déterminé par l’exaél com
mandant. Le prifonnier 8c fon garde marchent pa
rallèlement 5 &  fi le premier parle, le fécond ne 
doit point répondre. L ’heure fonne, 8c l’on regagne 
la caverne. Vous fentez combien un porte-clefs eft 
excédé de ces promenades, 8c combien, au moyen 
de ce réglement, il forait impoflîble d’en augmenter 
le nombre ou la durée , d’autant que M. de Rouge
mont ayant jugé à propos de confier une de ces 
places à fon valet-de-chambre, lequel, continuant

(a )  Depuis que ceci eft écrit, M . le Noir a bien voulu me 
procurer toutes ces facilités.

D 3
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fon fervice de domeftique bien malgré lu i, ne peut 
faire la moitié de fa befogne, fes deux camarades 
font furchargés de l’excédent. Mais pour mieux com
prendre l’inutilité de la gêne mutuelle des prome
nades , il eft bon de favoir que le jardin eft vu de 
toutes parts par les porte - clefs ; que l ’enceinte a 
cinquante pieds de hauteur ; qu’au- delà font les 
folles que j ’ai décrits , St qu’ainfi le pauvre prome
neur, il quelque ange ne lui prête des ailes, ne fau- 
roit franchir ni l’une ni l’autre de ces barrières. Le 
plus grand nombre n’entre jamais dans ce jardin fans- 
un ordre particulier de M. de Rougemont, que fou- 
vent les porte - clefs ne joignent pas de toute la 
femaine , lors même qu’ils l’ont fait avertir qu’ils 
auroient à lui parler. Dans le moment où j’écris, la 
moitié des prifonniers en, eft abfolument privée } &  
il y a tel Homme au donjon de Vincennes , qui depuis 
dix ou quinze ans n’eft pas forti de fa chambre de 
dix pieds quarrés. Ces infortunés ( car il y en a plus 
d’un) peuvent prefque dire avec Milton :

u Tout meurt & tout renaît. L’automne tous les ans 
» Fait place au trille hiver que fuit le doux primeras ; 
;> Les zéphirs en tous lieux ramènent la verdure, 
r> Aux arbres dépouillés ils rendent leur parure ;
« Et par l’ordre confiant d’une agréable lo i ,
» Tout revient; mais le jour ne revient pas pour moi. 
?> Fleurs , qui nous étalez vos peintures nouvelles ;
>j Rofes, que du matin la fraîcheur rend fi belles ; 
jj Vous, filles de l’aurore éclatantes couleurs , 
jj Vous ne pouvez donc plus m’adoucir mes malheurs?
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j> O troupeaux, que l’œil fuit bondiffans dans la plaine, 
» Vos jeux ne pourront plus m’égayer dans ma peine !... 
jj Où vais-je dans ma perte étendre mes regrets,
» Lorfque de l’homme , hélas ! je ne vois plus les traits ? 
» Je ne vois plus ce fron t, liege augufte où Dieu même 
» Fait briller un rayon de fa beauté fuprême. 
j> Dans un affreux néant tout me femble abymé, i 
jj Et pour moi la nature eft un livre fermé, jj ( 6 )

Telle eft la vie que l’on mene dans ce fépulcre , 
appellé château , où les chagrins vengeurs et les pâ
les maladies St la trifte St précoce vieilleffe ont fijeé 
leur demeure , ( a ) St dont on ne fort le plus fou- 
vent que pour aller dans cet afyle fûr ; où l’on brave 
la tyrannie ; où l’on dépouille la douleur ; où la fu-* 
perftition même perd fes craintes ; où Dieu plus in
dulgent St plus jufte que les hommes , pardonne à 
nos foibleffes St punit nos tyrans ; où plongés dans 
un éternel fom meil, les malheureux celfent de fe 
plaindre , les méchans de perfécuter , les amans de 
fe confumer dans d’inutiles defirs St de répandre des
pleurs-----Pleurs cruels qui abattent le cœur St ne
le foulagent pas ! (7)

Ceux qu’un d.eftin plus propice rend à la fociété, 
à leur famille, à leurs amis, reçoivent en fortantde 
leur prifon un traitement qui leur rappelleroif à ja- _ 
mais le fouvehir de l’homme auquel ils échappent, 
û fes procédés n’étoient pas déjà ineffaçablement

(a )  Lucius & uttrices pofuere cubilia cura ;
Palkntes que habitant morbi, trtflifque feneclns.

(Virgil. Eneid. fj: ) ■
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gravés dans leur mémoire. Il recommence la pré
caution de fouiller, bien plus humiliante fans doute 
pour celui qui prend des furetés li viles, que pour 
celui qui le voit forcé de les fouffrir. Vous concevez 
par ce qui précédé que fon véritable objet ne fauroit 
être la crainte des communications entre prifonniers, 
quoique ce foit le prétexte qu’il allègue. Après une 
recherche exaâe que le commandant ne dédaigne 
pas de faire lui-même, tant il s’y croit intéreffé, il 
follicite, il exige le ferment que le cap tif, fur le
quel il exerce ce dernier empire, ne révélera jamais 
la ténébreufe hiftoire de la prifon dont il fort. Sans, 
doute ce geôlier impaffible, qui ne connoît pas plus 
la vergogne que l ’honneur , a lu l’hiftoire definqui-- 
fition : fans doute , il l’étudie , il la médite, &  fon 
adminiftration eft réglée fur un tel modèle. Je ne 
fais s’il trouve beaucoup d’êtres allez lâches pour 
proférer un tel ferment ; mais dans cette füppofr- 
tion , il faut que l ’ame déeroiffe &  fe rapetiflè étran
gement au fein de la fervitude ; car quel eft le rep
tile qui ne ieredreffepas contre le talon qui l’écraiè ?... 
O  hommes, tes enclaves volontaires font plus de- 
tyrans , que les tyrans ne font d'efclaves forcés / 
(a) Jufqu’à quand cette éternelle vérité vous fera’ 
t-elle inutile ?

Une fois dans un mois, &  moins fôuvent encore, 
le commandant v o it , non pas les prifonniers , mais 
quelques prifonniers. Lui parle-t-on de la nourri

r a /  Tacit.
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ture ? . . .  A h ! tnonjieur, vous êtes le feul qui vous 
plaignie\. En vérité, vos murmures miétonnent. Je 
ne mérite pas ce procédé. J'ai des attentions uni
ques : je ne crois pas qu'il y ait de fraude : les porte- 
clefs font d'honnêtes gens ,• d'ailleurs je les furveille 
de près.. . .  Vraiment il eft bien queftion des porte- 
clefs ! Où pourroient-ils trouver des alimens plus 
mauvais pour les lubftituer aux nôtres ? . . .  Infiftez- 
vous ? il prétend que c’eft injuftice, humeur, rage, 
que vous êtes un frondeur ; car dans fon opinion Iè 
plaindre de lu i, c ’eft parler contre le gouvernement; 
&  traduifant dans fa langue les clameurs de ceux qui 
médifent de la nourriture, c ’eft-à-dire, de lui, il les 
dénonce peut-être à la police , comme des murmu- 
rateurs qui blafphêment contre l'autorité. Je repré
sente le ROI, difoit-il un jour à un prifonnier. —  
Vous, monfieur? O u i, moi. —  ...L e  prifon
nier le fixe , le mefure du haut en bas, ( le trajet 
n’eft pas long, ) pirouette fur le talon ÔC s’écrie: 
Ma f o i , il  eft grotefquement repréfenté. On peut 
penfer fi le farcafme a été payé.. . .  Mais quoi ! 
parce que le voleur eft inféparable de l ’homme, 
l ’homme eft inféparable de la place ! Parce qu’on 
réclame contre le v o l, on manque à la place ! A  ce 
compte quelles infamies ne pulluleront point à l ’om
bre de l’autorité ? Bizarre prétention, d’unir ainfi ce 
qu’il y a de plus vil &  de plus reljaeâable !

Si le prifonnier que vifïte M. de Rougemont eft 
un homme qui ne lui difpute rien , qui ne demande 
rien, qui fouffre en lilence, le commandant s’épuife
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en offres de fervice : il promet tant qu’il ne fauroit 
tromper. Eh ! comment tromperoit-il ceux qui le 
voient fi barbarement cupide, fi impitoyablement 
inexorable fur les choies les plus indifférentes à la 
fureté, qui ne dépendent que de lui &  ne lui coû
tent rien ? . . .  L ’argent d’un prifonnier eft en dépôt 
entre fes mains. Dégoûté de la nourriture fétide 
qu’on lui apporte chaque jour, cet infortuné defire 
de fe procurer du chocolat, du café, des fruits } 
(8) enfin , quelque chofe de fon goût__ Il le de
fire : c’eft un moyen fur de ne pas l’obtenir. En 
vain déguilè-t-il ce vrai befoin fous le nom de fan- 
taifie. C ’eft une critique amere quoiqu’indireéte de 
la geftion du chef. C ’eft un crime de fouhaiter , 
quoiqu’on manque de tout. On eff fûr de donner 
par une demande de l’humeur au commandant. Si 
c ’eft dans une lettre qu’elle lui eft adreffée, il ne ré
pond point ; car il s’eft mis fur le pied des miniftres : 
il faut attendre une vifite. Alors, s’il ne refufe pas, 
il promet de donner en fortant un ordre au porte- 
clefs : celui-ci reçoit une défenfe pofitive au lieu 
d’un ordre. Le prifonnier, qui ne devine point une 
duplicité fi gratuite, prefl'e le porte-clefs qui recule 
des mois entiers, pour ne pas défobéir, fans ce
pendant avouer fes inftruétions. Le prifonnier prie , 
fupplie, gronde, murmure : il devine enfin, foupire 
&  fe tait, s’il peut. (9) D ’autresfois M. de Rouge
mont plus franc St non moins dur refufe ouverte
ment : il a le courage d’être inhumain mafque levé. 
Quelle raifon donne-t-il pour refufer une chofe fi
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indifférente ? . . .  Rarement il daigne en donne-r, St 
alors cette formule fpartaine, c’est ou ce n’est 
pas la réglé , le tire d’embarras, ou lui ménage 
le tems de chercher une autre réponfe.. . .  Il dira 
que les fantaifies peuvent nuire à la fanté. -- Quoi ! 
fon brevet le rend-il doncauffi médecin? &  la nour
riture qu’il donne eft-elle plus faine que tout autre, 
parce qu’elle eft plus dégoûtante ? Il eft certain 
qu’elle invite à l ’abftinence ; mais encore faut-il
manger pour vivre__ Et à quoi fert à ce prifonnier
cette penfion fi ardemment follicitée, St quelquefois 
fi difficilement obtenue ? —  Il fera bien aife de la 
trouver en fortant.. . .  Admirable défaite ! c’eft lorff 
que rien ne lui manquera, qu’il aura des reftources 
contre le dégoût, la difette St l’ennui !

Que la nourriture foit excefîivement msuvaife, 
que M. de Rougemont faffe à cet égard les gains les 
plus illicites St les plus excefiîfs, encore cela peut- 
il s’expliquer. Cer homme manque d’ordre St d’intel
ligence. Conftamment aiguillonné par la vanité, il 
veut dépenfer St ne fait pas compter. Jamais il n’a 
d ’argent jamais de provifions -, jamais d’exaélitude 
à remplir fes engagemens : il eft donc obligé de fer
mer les yeux fur les brigandages de fes valets St de 
piller continuellement, parce que continuellement 
il gafpille : c ’eft le tonneau des Danaïdes, qui tou
jours empli s’écoule toujours. Tout cela fe com
prend. Mais pourquoi des barbaries gratuites &  llé- 
riles ? Si ce n’eft parce que le démon de l’orgueil lui 
fuggere fans ceffe de nouveaux moyens d'oppref-
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fion pour fignaler fon autorité , dont après fon ar 
gent, il fait fon idole ? Si ce n’eft parce que fon 
am e, s’il eft vrai qu’il ait une ame, eft un compofé 
de barbarie, &  que faire du mal eft fa plus douce 
jouiflance. Qu’on me dife , par exemple, quel peut 
être le but d’un homme qui, voyant de beaux fruits 
dans le jardin des prifonniers, fait abattre les arbres 
qui les portent ? Et remarquez que ce n’eft point 
par avarice ; car il laide pourrir les fruits , &  fait 
fcier les arbres au pied, au lieu de les tranfplanter. 
Qu’on me dife à quoi bon détruire de belles couches 
de fleurs , &  empêcher ces malheureux de les cul
tiver, même avec une bêche de bois ? Je pourrois 
rapporter cent traits pareils \ mais voici des procé
dés plus odieux.

Un prifonnier demande un miroir. --- Ce n’est 
PAS LA réglé. — Mais fait-on des brèches, enfonce- 
t-on des portes avec un miroir ? —  N on, mais on 
correfpond. —  Avec qui ? Comment ? Ma fenêtre 
eft bouchée par une trémie : fon épaiffeur eft telle 
que je ne pourrois point atteindre au bord de cette 
lucarne, quand il n’y auroit pas de triples barreaux. 
Quel jeu d’optique voulez-vous que je tente ? —  Ce 
n’eft pas la réglé. —  Comment me peigner ? —  A 
tâtons. La vue de votre vifage pourrait vous inquié
ter : on fe frappe l’imagination : on fe croit changé.— 
Ëft-ce donc que je ne me fens pas ? Et fi je veux me 
voir, un baffin d’eau ne fera-t-il pas l’office d’un mi
roir? —  C e n’est pas la réglé : je ne trahirai 
PAS MON DEVOIR, (io)

[ * ]
Obligé de dépecer fa viande avec fes doigts &  üriè 

fale fourchette d’étain , demande-t-il un couteau 
émoufle , foible , mince, court ? —  Ah ! monfieur, 
un couteau ? Vous n’y penfez pas. Des couteaux à  
un prifonnier ! Voyez-vous des cou teaux à la Baf- 
tille ? —- Eh ! monfieur, que m’importe la Baftille l  
Quel mal puis-je faire avec un couteau tel que je le 
defire ? Pratiquer des trous, fcier des barreaux ? Cela 
eft impoffible. Me tuer ? Eh ! ne le pourrai-je pas 
toujours ? La liberté de s’ôter la vie eft la feule à la
quelle le defpotifrne ne puifte attenter. Tuer mon 
porte-clefs ? Si j ’étois frénétique, ne pourrois-je 
pas l’afTommer avec une bûche? —- Monfieur, toit 
tes ces raifons font inutiles. Ce n’est pas la ret 
gle. . . .  Mais qui l ’a établie , cette réglé ? . . .  L u i, 
lui feul, qui croit qu’il ne fera jamais mieux fa cour 
qu’en chicanant aux prifonniers jufqu’à l’air qu?ils 
refpirent. Cœur tyran, il croit à des miniftres, à  
des princes tyrans.

Les malles d’un prifonnier contiennent des effets 
qui lui font indifpenfabiement nécefîaires : fes ha
bits, fon linge, fes peignes. Peut-être n’a-t-il pas 
de quoi changer. Peut-être eft-il habillé de camelot 
en hiver. ( 11 ) Que ne lui donne - 1 - on ce dont il 
peut jouir fans danger pour la fureté de la prifon ?... 
Il faut faire un inventaire. --- Eh ! pourquoi cet 

inventaire? Volera-t-on ce prifonnier dans une cham
bre dont il ne fort point ? --- L a réglé , monfieur ! 
l’ordre , la probité, l’honneur ! Eh bien ! fera- 
puleux geôlier, faut-il beaucoup d’heures pour dref-
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fer est inventaire ? —  Ah ! vraiment des heures : des 
mois ne fuffifent pas : ces malles ont des ferrures, 
des ferremens : il faut les dépecer. —  Faites appeller 
un ferrurier. — - On a bien le tems de penfer à tout 
cela, de s’occuper de ces minuties dans une place 
où il faut courir fans celle. —  Comment courir? 
Et m oi, je croyois bonnement que c ’étoit de tous 
les polies le plus fédentaire. —  Quoi ! ne faut-il pas 
être à Paris, à la cour , obferver , propofer, rendre 
compte, travailler avec le miniftre, avec le maître. 
—  ( Que fais - je m o i; les princes du fang l'atten
dent peut-être. ) (a ) —  A la bonne-heure; mais les 
habits hors de faifon du prifonnier tombent en lam* 
beaux. —  Qu’importe, voit-il quelqu’un ? —  Oh ! 
non; mais enfin on veut être vêtu ; on veut avoir des 
bas ; on veut être propre pour fo i , pour fa fanté. -- 
Eh bien ! on en fera faire. . . .  Quand ? . . .  Dieu ; 
mais Dieu feul le fa it.. . .  Eh ! pourquoi cette inutile 
dépenfe ? Pourquoi employer la penlion d’entretien 
d’un prifonnier à payer des nippes neuves, tandis 
qu’il en a qui pourriffent dans fes malles ? . . .  Eh ! 
vous ne favez pas tout. Ces malles infortunées con
tiennent des livres. . . .  Des livres ! bon Dieu ! des 
livres ! . . .  Les voilà proferites, à jamais proferites. 
En vain viennent-elles de la police. Des livres étran
gers n’entrent point au donjon de Vincennes, fût-ce

(a )  Il difoit un jour à un prifonnier : Je n'ai qu'une minute à 
vous donner ; car le duc d'Orléans m'attend ; ET j’étois CE 
PRISONNIER.

[ ^3 1
l ’imitation de Jéfus-Chrift. On auroit trop peur que 
celle de Beaufort ne fût à côté. ( n  )

On auroit. fort de croire que toutes ces duretés 
tinffent à la rigidité du caraélere de M. de Rou
gemont. Dans une alternation affez vive avec un de 
fes prépofés qui fe réclamoit du lieutenant de police, 
il l'ajfura qu'il ne travaillait qu'avec le maître &  
fes minififes. « Je ne le fiavois pas , répondit fro> 
» dement celui qui dilpufoit ; mais comme je ne 
» fuis point appellé à de fi hautes deftînées , vous 

- » trouverez bon que je me mette fous la proteélion 
» de mon fupérieur immédiat , 8c que je le faffe 
r> juge entre nous. » A l ’in fiant il fut careifé, loué, 
applaudi, 8c obtint ce qu’il vouloir. C ’eft ainfi que 
des gens qui n’ont rien à fe reprocher &  qui peu
vent fe faire entendre , font bien fûrs de mettre à 
la raifon un homme, qui n’ignore pas que fon unique 
fauve-garde ell le filence auquel il a réduit tous ceux 
qui ont affaire à lui. Mais ces malheureux prifon- 
niers qui n’ont d’autre organe que l’auteur de leurs 
maux , que ferontdls ? La plupart d’entr’eux trem
blent quand on leur prodigue ces impofantes locu
tions de ministres 8c de maître. Iis fe profter- 
nent devant leur geôlier, dont ils admirent avec ter
reur l’importance &  le crédit. J'en parlerai au roi, 
difoit Bontems , &  cette habitude étoit devenue 
fi forte en lui qu’un courtifen lui ayant demandé 
des nouvelles de fa femme , il répondit : j'en parle
rai, au roi. Au moins ce ridicule ne faifoit de mal à 
perfonne ; mais quand M. de Rougemont renvoie ua
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porte-clefs qui l’a cherché inutilement huit jours de 
fuite pour lui communiquer la demande d’un prifon- 
nier, en lui difant : je n'ai pas le tems , monfieur ; 
laijfeç-moi en repos , 1e minifire m'attend : croit-il 
que le prifonnier foit fort content de ce lazzi ? Re
marquez que l’on ne peut pas faire la commiffion 
la plus indifférente ou la plus néceffaire j donner la 
chofe la plus (impie ou la plus inciifpenfable fans 
un ordre exprès. Un prifonnier veut fe faire rafer la 
tête ? le chirurgien-major n’ofe le faire fans permif- 
fion : il la demande : le commandant lui répond grave
ment •. j'en parler ai ait miniftre. Ce n’eft là du moins 
qu’une contrariété pour le prifonnier. Mais un autre 
eft déchiré de coliques néfrétiques : des bains lui 
font abfolüment néceffaires. On cherche M. de Rou
gemont : on ne le trouve pas : on le guette : on le 
manque : on lui écrit : on le joint enfin. Je deman
derai des ordres, dit-il froidement. Mais, monfieur, 
répond le chirurgien , vingt-quatre heures peuvent 
décider de la vie de cet homme. —  Mônfieur, je 
n’innoverai rien fans ordre.. . .  J’ai connu un augufte 
fénateur qui ne voulut jamais faire remettre des car
reaux de vitre à la chambre à laquelle il préfidoit , 
parce que , difoit-il, i l  n'ai moi t pas les innovations. 
Mais il ne s’agiflbit tout au plus que d’expofer fes 
confrères à s’enrhumer -, 8c le malheureux captif 
auroit peut-être expiré dans des tourmens affreux , 
fi le chirurgien n’eût dit avec fermeté au comman
dant farouche , qu’il chargeoit des événemens qui
conque exigerait qu’il retardât un remede très-urgent, 

- ....................  &

i

. M s  i
St qu’il ferait obligé d’en rendre compte au com- 
miffaire du roi.

À là vue de ces" contrariétés fi multipliées SC quel
quefois fi barbares , un être v if &  fènfible doit foi- 
gneufèment veiller fur lui-même } car il peut le per
dre par un emportement. Un homme fage &  modéré 
fe tait, &  foupire doublement après fa liberté , foit 
pour la recouvrer, foit pour fortir des ferres cruel
les d’un tel vautour.

Cependant combien rie faut-il point être maître 
de foi pour écouter patiemment des abfurdités &C 
des merifongesy qui, pour être tant de fois répétés 
ri’en font que plus ridicules, fans exciter moins d’in
dignation ! M. de Rougemont voit-il qu’on lui prêté 
fine oreille attentive ? il entaffe les fables les plus mal 
tifiiies St les fanfàronades les plus folles, dilaÿées dans 
un ftiie dé laquais &  ornées du gefte le plus grotefque. 
Il ne ceffe de parler de fes procédés , (quels procé
dés , jufte ciel ! ) de fa généralité, ( on en a vu quel
ques échantillons,) de fà courageufe bienfaifànce, 
( comme fi le plus impérieux des tyrans n’étoit pas 
toujours aq belbin le plus vil des efclaves.) —  
à Monfieqr, dit-il, je l ’ai cent fois déclaré au 
» miniftre -, fi je ne pouvois pas faire du bien dans 
b ma place, (elle eft parfaitement choifie pour un 
>> tel but ! ) je rendrais demain mon brevet. Ces 
» fentimens que j ’affiche hautement, m’ont valu 
» l’eftime générale. » . . .  Et de là paffant au pom
peux étalage de fes fervices , de fes qualités, de 
fcs amis , de fes biens, ii fe jette dans des raifonne'

E
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mens n’ont pas plus de bon fens que de vérité. 
Heureux le patient qui l’écoute, s’il n’étoit qu’en
nuyé ! Mais quand il entend dire à l’homme qui ag
grave fi cruellement Ton état, qui pille avec tant 
d’effronterie fes malheureufes viétimes : je me dé
range dans ma place, (cela eft vrai mais j ’ai dit 
comment,) elle née f i  onéreufe : c'efi la plus péni
ble & la plus défagréable de mes fonctions que de 
fournir la nourriture ; mais Vintérêt de ces pauvres 
prifonniers l'exige , ( que de bonté ! ) autrement 
ils feroient au pillage ; ( ils auroient donc de quoi 
fournir à ce pillage j en ce cas leur fort feroit fort 
amélioré, ) pour m oi, j'y  mets du mien , ( d’hon
neur, il me l’a dit dix fois à m oi, &  à vingt autres. ) 
Je n'efiim.e ce commandement qu'à raifon du lufire 
que je reçois de cet établiffement honorable , ( ce 
mot eft ou fort plaifant ou très-modefte , ) & fur- 
tout à caufe de la confiance des minifires & du maî
tre. ( Etre vil 5>C ftupide qui ne fait pas qu’un hon
nête homme n’a de maître que fon devoir ! . . .  ) Ah ! 
croyez-moi, lefteur, tel trait dont le ridicule vous 
fait rire, bleffe au cœur celui qui connoît toutes 
les lâches &  ufuraires manœuvres de l’odieux tyran 
qui pérore ainfi. Un homme franc &  généreux a 
befoin d’un grand ëffort fur lui-même, pour écou
ter de fang-froid un homme qu’il méprife fi fou- 
verainement, dont il reçoit tant d’injures journa
lières , fe vanter de fa fenfibilité , de fon défintéref- 
fement, &  mandier des rcmerciemens 8c de la re- 
connoiffance.

[ 67 J
Je paffe fous filence cent vexations du détail qui 

paroîtroient minutieufes aux indifférens, &  font 
cruellement douloureufes pour ceux qui foufîrent 
déjà de tant de maniérés j mais rien ne peut entrer 
en parallèle avec les griefs fi graves, fi clairs, fi 
précis, que je viens.de déduire, &  ce font ceux-là 
même que le gouvernement peut redreffer. On fent 
bien que les contraditions, les vétiîleries tourmen
tantes , en un m ot, tour ce qui réfulte de l’humeur 
arbitraire, impérieufe &  tracaffiere de cet homme , 
ne fauroit être entièrement réprimé par fes fupé- 
rieurs. C ’eft un inconvénient attaché à un mauvais 
choix, à la nature même de l’inftitution de ces mai- 
ions. Le lieutenant de police dira que, furchargé 
comme il l’e ft, il ne peut que donner un plan géné
ral, fans entrer dans d’auffi petits détails. D ’ailleurs 
un homme inquiet &  remuant, tel que le comman
dant aétuel de Vincennes, l’embarrafferoit peut-être 
en lui difant : Je ne puis répondre de mes prifon
niers , fi. Von gêne mbri adminiflration intérieure. 
Mais les brigandages pécuniaires n’importent point 
à la fûreté. Un prifonnier peut être à la fois bien 
nourri &  bien gaîdé. Un prifonnier ne doit point 
être impunément calomnié 8t arbitrairement puni. 
Or comme tous ces vices tiennent à la conftitution 
des prifons d’état, il eft également facile de les 
foupçonner , de s’en affûter, &  d’y remédier. C ’eft 
l’examen qui me refte à faire, pour remplir la tâche 
que je me fuis impofée dans cet écrit.
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N O T E S

v V t r o i s i è m e  C h a p i t r é .

( i ) I l n’y a pas un particulier au château de Vincennes qui 
n’ait eu des difcuffions avec cet homme que je peins d’après 
nature , &  qui a difputé au gouverneur même la jurifdiftion dé 
fon gouvernement. On n’e.ft point parvenu à faire comprendre 
à M. de Rougemont qu’il étoit geôlier du donjon de Vincennes, 
&  voilà tout ; &  que ceux que le roi vouloit bien y  loger, n’é- 
ioient ni prifonniers d’é ta t , ni faits pour être fous la férule 
d’un geôlier. M. de Voyer a réprimé fortem ent, quoiqu’aveë 
aflëz peu de perfévérance , les folles vexations de cet homme, 
qui a fait emprifonner des laquais, multiplié les corps-de-garde, 
gêné tous les habitans du château, forcé un vieux &  refpe&able 
officier général ( inilord Dunkel) à coucher dehors en lui faifant 
refufer l’ouverture des portes, parce qu’il n’avoit pas une carte 
de lu i, 8tc. & c. & c.

( z ) Ce trait exceUeiit, vraiment neuf St parfaitemen t alforti 
au perfonnage à qui je l’applique , eft emprunté de la Dun- 
ciade de Pope. Je ne me rappelle pas exa&ement les vers.

( ? ) Ses expreffions furent i je  ne laijjsrai pas pierre fur pierre 
au donjon ; ce qu’il faut certainement entendre dans le fens 
figuré ;.car RL de Rougemont ferait bien fâché de démolir cette 

augufte maifori.

( 4 ) Ce qui n’empêche pas encore qüe les fentinelles du 
dehors n’aient la configne d’ordonner aux yeux des paffans de 
fe détourner de deffus le donjon ; de forte que depuis la pointe 
du jour ils ne ceffent de répéter, pdffet votre chemin. Mais à 
quoi bon cette momerie 1 — -\Comment à quoi boni Sans cela 
les trois quarts de ces paffans ignoreraient qu’il y  a un com

mandant au château de Vincennes.

( 5 ) M, de Rougemont prétend qu’on peut fcier des bar-?

[ $9 1
reaux avec les refforts d’ime montre. Ne pourroit-on pas, pour 
la perreftion de la méchanique &  l’honneur de l’invention, le 
mettre à l’effai ?

(<5) Seafons return, but not me returns
Day y or the fweet approach o f ev’n , or morn ,
Or fight ofyernal blqom , or fummer’s rofe 
Or flocks, or herds, or humane face divine ;
But cloui inftead, and ever during darh.
Sarrounds m e.. .  ( Troifieme ch. imité par Racine le fils.)

(7 ) I  mufl weep ; but they are cruels tears.

Heureufe expreffion de Shakefpear, que M. de Voltaire a admi
rablement embellie dans Zaïre,

Voilà les premiers pleurs qui coulent de mes yeux :
T u  vois mon fort ; tu vois la honte où je me livre ;
Mais ces pleurs font cruel? &  la mort va les fuivre.

( 8 ) Un priionnier, pour avoir des cerifes, prie qu’on en- 
fubftitue à un de fes plats. On le fait par grâce. On lui en envoie 
une demi-livre. 11 fe plaint qu’il en a trop peu. Qu’il prenne fon 
ordinaire, dit-on : or une dem i-livre de cerifes coûte un fo l: 
qu’on juge à combien notre nourriture eft évaluée.

( 9 )  Il y  a bien un moyen de remédier à cela ; c’eft que le 
porte - clefs faffe les avances ; ce qu’on lui permet quelquefois ; 
mais M. de Rougemont eft un fi exaft payeur, que perfbnne no 
fe lôucie d’avoir recours à cet expédient,

( 1 0 )  C ’eft à moi que cela eft arrivé, &  comme j’en fus hu 
digne , je réfolus de l’emporter de haute lutte fur cet homme , 
ou de m’efforcer de le démafquer aux yeux de fes fupérieurs, 
quelque chofe qu’il en pût arriver. Comme on eft plus maître 
de foi en écrivant qu’en parlant, je n’infiftai pas davantage ; 
mais un moment après que M . de Rougemont fut parti, je luî 
envoyai la lettre fuivante. Q u’on juge en lalifant du cara&ere Sî 
de l’ame de celui dont on ne peut obtenir quelque chofe qu’eu 
1>renapt ce ton avec lui,

E 3
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« Je n’avois pas cru jufqu’ic i, monfieur, que le refus d’un 

» miroir pur être férieux de votre part, &  je l ’imputois à oubli ; 
33 mais à préfent que vous m’avez bien formellement déclaré 
>3 que ce n’eft pas la réglé, j’ai l’honneur de vous repréfenter, 
33 i°. que je ne comprends pas du tout cette expreffion dans 
33 votre bouche , c’e jl , ou , ce n'eft pas la réglé,  qui fert à c ou- 
» vrir d’un voile facré tout ce qui fe paffe dans cette maifon. 
>3 Je ne connois que le miniftre ou le confeilîer d’état chargé de 
33 notre m fpeûion, qui aient le droit de faire ici des réglés, au 
33 moins à l’égard des prifonniers. Tous autres font nos gardes 
33 &  non nos législateurs. O r le miniftre St le lieutenant de 
>3 police ne fe font furement point occupés de telles fàdaifes. 
33 II m’eft évident qu’ils ne refufent point aux prifonniers des 
33 confolations indifférentes à la fureté de la prifon, parce qu’il 
>3 y aurait à cela de la tyrannie , &  de la tyrannie gratuite , St 
>3 que je ne crois point que nos miniftres foient des tyrans, ni 
3> en général que les hommes foient des tyrans pour le feul plaifir 
33 de l’être. S’il exifte de ces monftres, leur nombre doit être 
33 très - petit ; car tous les autres individus ont un intérêt fort 
33 preftànt à les étouffer.

33 i° . La raifon qu’il vous a plu de me donner, à favoir que 
3)  fon pouvait correspondre avec un miroir, n’a pas l’ombre de 
33 vraifemblance; &  je ne fuis point un enfant qui en puiffe être 
33 amufé. Je ne fais li vos connoiffancés en mathématiques St 
33 en optique font fort étendues ; mais je défie tous les mathé- 
33 maticiens &  les opticiens du monde de rîie prouver que ma 
33 lycarne, qui eft précifément un créneau, qui n’eft collatérale 
3) à rien , puifqu’elle fe trouve dans la convexité d’une tour, 
33 qui n’eft vis-à-vis d’aucune autre partie de la prifon, puif- 
33 qu’elle eft dans l’enceinte extérieure , foit fufceptible du 
33 moindre jeu d’optique qui puilfe me permettre de donner ou 
33 recevoir des fignaux au moyen d’un miroir. V oilà , je crois, la 
>3 feile  rvSriïjjre de s’en fèrvir ; car je n’ai pas oui dire qu’un 

>3 miroiz'fût un^orte-voix.
33 £ .  Qu^'nd'jé pourrais faire ou voir des lignes par ma fenêtre 

>3 ôq moy/ft'd’un miroir, ( c ’eft ce que vous appeliez corref- 
>3 pondre) ce ne ferait pas une faiiori de me le refiifer; car on 

>3 peut le fceller dans ma chambre &  le rendre fixe.

[ 71 ]
» 40. Cette réglé de î’exclufîon des miroirs fût-elle portée 

33 par les fupérieurs de cette maifon , ce ferait fur un faux ex- 
33 pofé ,  Se je me crois fûr de les faire revenir. Quand je leur 
33 dirai : il eft physiquement impoffible qu'un miroir me Serve à un 
33 uSage dangereux : je Suis obligé de me peigner à tâtons , de 
33 négliger abfolument le foin de mes dents. J'ai eu long-tems 
3> befoin d'un emplâtre précisément au coin de la louche ; ilfalloit 
33 que je l'y pofafte de la maniéré la plus dégoûtante , ma vue ne 
» pouvant guider mes mains. On fe Sert de la lettre de vos ordon- 
33 nances pour nous tourmenter, au lieu d'en faifir l'efprit: les 
33 demandes les plus innocentes &• les plus Simples font repoujfées 
33 par ces Seuls mots: c e  n 'e s t  p a s  L A  REGLE.  Les preferip- 
33 dons les plus tyranniques érigées en loix par ces Seuls mots : 
33 c 'e s t  l a  REGLE.  Ces deux formules qui conftituent la jurif- 
33 prudence de cette maifon , font un cheval de bataille qui nous 
33 foule &  nous écrafe.. . .  Quand je leur décrirai ce la , à quoi 
33 vous favez b ien , monfieur, qu’on peut ajouter infiniment de 
33 chofes , je fuis perfuadé qu’ils m’accorderont un miroir, 
33 Grande, importante, indicible grâce en effet !

33 Je vous prie donc, monfieur, de vous décider ; car je  verrai 
33 n’eft pas un terme ; 8c c’eft le mot le plus doux que j ’aie 
33 entendu fortir de votre bouche. Il pourrait me mener à dix 
33 autres mois. Il n’y  en a pas moins que j ’ai demandé ce m iroir,
33 &  ce n’eft que d’aujourd’hui que j ’ai une réponfe. Il y a trois 
33 mois que j ’ai demandé que mes cheveux qui me tombent dans 
33 la bouche fulfent coupés. Vous m’avez répondu : je verrai ; 8c 
33 ils y  tombent encore. J ’ai demandé un couteau quatre mois 
33 avant de l’obtenir. Dès la première fo is , vous m’aviez ré- 
33 pondu : je verrai ; 8c il a fallu un ordre de la police pour que 
33 vous vijjiex. Il ne faut qu’un inftant, permettez-moi de vous 
33 le dire, pour voir fi vous pouvez ou ne pouvez pas me donner 
33 un miroir. Si cette concelîïon excede votre pouvoir, je la 
33 folliciterai auprès de M. le N o ir, quelque répugnance que 
33 j ’aie à l’entretenir de telles futilités. Si elle eft en votre pou- 
33 voir, je l’exige de votre juftice. Croyez-vous qu’une affaire fi 
33 grave exige beaucoup de méditations ? N on , vous ne k  croyez 
33 pas : ainfi vous ne m’avez dit je  verrai, que pour gagner d u 1 
>3 tems. Quoi donc ! ne fommes-nous pas afîêz malheureux,  fans
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p qu’on lê joue ainfî de nos deiîrs les plus innocens, &  de nos 
p Befoins les plus urgens &  les plus Amples 1 Je fens, monfieur,

que dans votre place on contÆQe l’habitude de dire NON ; 
» mais un homme de bon fens doit réfléchir fur ces NON, fur- 
» 'tout lorfqu’ils s’adrefîent à quelqu’un qui n’eft ni turbulent, 
33 ni indifcret ,  ni importun ,  ni ftupide ,  ni rampant.

■>> En un m o t, monfieur, cette queftion du miroir à donner 
3) ou à refufer, que j’ai été bien aife de vous expofer avec quel- 

»  qu’etendue, afin que nous nous entendions une bonne fo is, 
33 s’il eft pofiible , fe réduit à ceci : pouvez-vous , ou ne pouvez- 
3> vous pas ? Si vous pouvez , pourquoi me refuferiez-vous 1 Je 
» n’ai point mérité votre h u m e u r ( il eft peu généreux d’en 
3> montrer quand on eft le plus fort) &  j ’ai droit à votre équité. 
33 J’ai l’honneur, & c. »

Une heure après j’eus un miroir. Pour peu que ce ftupide 
tyran réfléchit fur fa conduite inégale &  flottante, qui le mene 
fans cefië de l’orgueil infultant aux ménagemens les plus b a s, 
aux précautionsles plus v ile s , il verrait bien qu’il donne la clef' 
de fa confcience , qui eft LA PEUR, &  que l’on ne peut lui favoir 
aucun gré de ce qu’il accorde, puifqu’on ne l’obtient qu’en me
naçant : mais il ne faut pas croire que cette méthode réuffit à 
tout le monde ; une conduite irréprochable , la permiffion d’é
crire , un courage &  une franchife inflexible , &  fur-tout l’in
térêt que m’a témoigné M. le N o ir, m’ont donné bien des avan
tages que n’ont pas les compagnons de mon infortune.

( i i ) C ’eft l’hiftoire estaéfe de celui qui écrit. I! eft arrivé à 
Vincennes en été avec un porte -  manteau. Une année étoit ré
volue depuis fa détention, qu’il n’avoit point encore fies malles., 
cependant dépofées au donjon,

( i2), O î fait que lorfque le grand Confié fut enfermé au 
donjon de Vincennes, il répondit à ceux qui lui demandoient 
quels livres ii defiroit, L’IMITATION de B eaufort. M. de 
Beaufort s’étoit fauvé de la même prifon peu de tems auparavant.
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C H A P I T R E  I V .

Vices de la confiitution des prifons d'état, Moyens 
de conftater les vexations que l'on y exerce & d’y 
remédier.

I  L ne faut que réfléchir un inftant pour voir qu’il 
efl: contraire à la raifon d’attendre la vérité, de ce
lui qui a intérêt à la céler ou à l’altérer de l’équité, 
d ’un homme qui juge dans fa propre caufe :> de l’im
partialité , d’un fubalterne qui ne peut qu’açcufer 
foi ou les autres.

Il ne faut qu’une attention médiocre pour voir 
qu’il efl: contre la prudence de confier le pouvoir de 
mal faire à celui qui a intérêt à mal faire. C ’efl: 
l ’intariflable fouree de toutes les horreurs de l’inqui- 
lïtion. Depuis vingt fiecles on répété que tout être 
borné qui peut ce qu'il veut-, veut rarement ce qu'il 
doit.

Le commandant de Vincennes a intérêt à cacher 
la vérité , puifqu’elle lui eft dans tous les fens dé- 
favantageufe Sc plus elle eft défavantageufe, plus 
cet intérêt redouble. Il eft juge dans fa propre caufe, 
puifqu’on ne peut porter qu’à lui-même des plain
tes de fa geftion. Il ne peut qu’accufer foi ou les 
autres \ car s’il rend compte des plaintes des pri- 
fbnniers, il allure en même tems qu’elles font ou ne 
font point fondées. Conviendra-t-il de leur juftiçe ?;
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iî s’accufe lui-même. Les taxera-t-il de calomnies ? 
il accufe les autres.

M. de Rougemont a le pouvoir Sè l’intérêt de mal 
faire. Il a cet intérêt, puifque la majeure patrie de fa 
fortune eft fondée fur les manœuvres odieufes que 
je défère au gouvernement. Il en a le pouvoir, puif
que lui feul voit les prifonniers , puifqu’il peut ré
primer , étouffer à fon gré les réclamations.

Il eft aifé de s’aflurer de la vérité des faits princi
paux expofés dans cet écrit. En effet, à qui fera-t- 
on croire que l’on puiffe dérober ce qui fe paffe à 
Vincennes au lieutenant de police, qu i, grâces à Fin- 
quifition civile établie dans Paris, pénétré avec une 
inconcevable facilité dans les fecrets domeftiques, 
découvre les trames les plus profondément ourdies, 
&  n’ignore pas même une anecdote de fimple cu- 
riofité , quand il veut la favoir? En vain M. de Rou
gemont s’enveloppe dans les plus tortueux replis ; 
fon unique fauve-garde eft le fecret qui s’obferve 
dans cette maifon, dont il écarte avec un foin infa
tigable tout ce qui n’eft pas dans fa plus étroite dé
pendance \ mais ce fecret n’en fauroit être un pour 
celui de fes fupérieurs qui voudra le démêler.

Je ne propoferai pas d’employer pour le décou
vrir aucunes voies détournées, dont l’obliquité 
même peut arrêter la vérité -, car des fubalternes font 
foupçonnables de motifs de vengeance dans leurs 
rapports contre leur chef j &  ces délations nuifent 
néceffairement au fervice.. . .  Etrange conftitution 
où il eft également dangereux d’accueillir Scde re-
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pouffer les délateurs ! Mais voici un moyen fur, 
filentieux , infaillible , impoffible à découvrir , im- 
poflïble àfoupçonner, (i) qui ne laiffe aucun doute, 
qui conduit droit à la vérité. Choififfez un homme 
inconnu à tout ce qui avoifine cette maifon : forgez- 
lui un crime, ou fans vous donner cette peine, frap- 
pez-le d’une lettre de cachet: on n’eft pas accou
tumé à les motiver. Q u’il foit conduit à Vincennes, 
chargé de vos ordres fecrets : laiffez-le affez de 
tems dans cette prifon pour s’aflurer que ce qu’il y 
obfervera , n’eft point un accident paffager : qu’il 
tienne un journal exact de la nourriture qui lui fera 
donnée \ qu’il n’ait fur-tout avec perfonne aucune 
correfpondance propre à infpirer quelque retenue au 
commandant. . . .  Que ne découvrirez-vous pas ? ‘ 
L ’efpionnage fera donc honnête une fois ! Un ordre 
arbitraire aura été jufte ! Il n’eft point d’homme 
fenfible , qui, pour fervir tant de malheureux èC 
contribuer à adoucir leur fo rt, ne le partageât vo
lontiers pendant un mois, &  ne fît avec zele fans 
répugnance une dénonciation qui n’a rien de com
mun avec l’infame perfonnage de délateur. Alors 
le miniftre faura la vérité. Lorfque les odieufes in- 
juftices qui s’exercent i c i , &  dont j ’ignore ou tais 
une partie pour ne pas déceler ceux qui m’ont inf- 
truit de ce que je n’ai point éprouvé par moi-même, 
lorfque ces vexations cruelles lui feront dévoilées 
dans toute leur étendue, il frémira d’avoir été fi 
long-tems trompé , s’il fe fouvient que des prifon
niers font des hommes. Au moins pourra-t-il lui
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tomber dans 3a perifée , que. dans une conftitution 
telle que la nôtre, tous les citoyens font expofés 
à fubir le même fort ; que les gens en place , plus 
que les autres, font voifins des orages ; que la cime 
la plus élevée eft la première frappée de la foudre , 
-(vérité de tous les tems que la torture des grandeurs 
arrachoit à Mécène, miniftre &  favori du maître du 
monde, ) St que lui-même , diftributeur de tant de 
lettres de cachet, peut en être atteint. (2)

Suppcfons lui des fentimens. plus purs : croyons 
que l ’habitude du defpotifme n’a pas féché tous les 
cœurs. Une fois qu’il fera inflruit des abus qui ré
gnent dans radminifcration intérieure des prifons 
d'état, il y cherchera le repiede qui fe préfente de 
lui-même,

Pourquoi faut-il que les geôliers des prifons d’é
tat en foient auffi les pourvoyeurs ? Pourquoi invi
ter un homme à qui l’on eft forcé d’accorder une. 
autorité prefque arbitraire, pourquoi l ’inviter , dis? 
je , à l’injulHce par l’amorce puilfante de la cupidité ? 
On déclame fi unanimement contre les exactions 
qu’occafionent les 'cantines 5 ( 3 )  cependant tout 
au plus les commandans des forts dans lefquels elles 
font établies, peuvent-ils être foupçonnés de proté
ger les cantiniers ou comme leurs fermiers, ou à 
raifon des pots-de-vin qu’ils en reçoivent. Si c’eft- 
comme fermiers, les droits affermés font du moins 
fixes St clairement définis. Quant aux pots-de-vin, 
ils font très-médiocres , St ce feroit être bien vil à 
bon marché que de faire des injufttces pour une 
suffi petite confiée ration.

E I l  ]
Ceux qui font à la tête des priions d’état, n’ont 

point de fermiers : la prifon eft leur propriété qu’ils 
font valoir eux-mêmes j les profits leur font perfon- 
nels St directs.

Que le prifonnier foit bien où mal nourri dans 
les châteaux ordinaires, la rétribution des chefs eft 
toujours la même -, elle eft indépendante de tout 
brigandage des fubalternes.

Dans leS prifons d’état la place vaut autant que 
l’on gagne : on gagne à raifon de ce que l’on donne 
moins St plus mauvais.

Dans les autres forts, on a pour foii argent ce que 
l ’on demande 5 peut-être paie-t-on fort cher j (4) 
mais enfin en payant on acquiert : on fait une con
vention , un marché le cantinier contracte un 
engagement connu dont perfonne ne peut le dif-; 
penfer.

Dans ceux-ci le prix eft fixé 5 l’ordinaire déter
miné par le fourniffeur St rrécefiairement accepté 
par le prifonnier j point de convention réciproque : 
d’un côté on fait la lo i, de l’autre on eft obligé de 
la recevoir.

L à il eft tout au plus queftion de favorifèr un ou
vrier , qui abufera bien de la faveur } mais qu’enfin 
Ion état tient dans une dépendance étroite ? dont on 
fe plaint avec hardiefie 5 que l’on traite comme il 
le mérite 8t comme tout autre ouvrier.

Ici c ’eft un fupérieur qui régit par lui-même, qui 
joint aux intérêts , aux vues d’un valet, l’autorité 
d’un maître j qui regarde les reproches faits à fon
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cuilinier comme lui étant perfonnels, Sc peut les 
punir comme un outrage. Le loup diipute avec 
l ’agneau. Si fa victime fe juftifie fur un point, il 
l ’attaque fur un autre. Comment auroit-elle raifon ? 
elle cit lî foible ! Comment un commandant céde- 
roit-il ? il eft li fort ! Qui peut rélifter à l’éloquence 
des cachots 8t des verrcux ?

Quoi ! parce que les priions d’état font infini
ment plus aufteres que toutes les autres , il faut que 
le pillage y foit beaucoup plus criant, beaucoup 
plus manifefte, autorifé, irrémédiable ! Parce que les 
malheureux qui les habitent font infiniment plus in
fortunés que tous les autres, il faut qu’ils foient in
finiment plus mal nourris ! Parce que ces prifons 
font fous l’infpeélion immédiate du miniftere St 
dans fon voifinage , elles doivent être les plus mat 
gérées 81 réceler des brigandages excefiifs ! Parce 
que les gardes de ces lieux de douleur font des geô
liers galonnés, ils font au-deflus de toute bien- 
féance, de toute réglé, de toute cenfure ! Parce qu’ils 
reçoivent d’énormes émolumens , d’énormes vole- 
ries leur font permifes ! . . .  Leur brevet eft donc 
une lettre de grâce indéfinie ! Leur prérogative un 
monopole protégé ! L ’autorité qui leur eft confiée, 
un privilège exclufif d’ être impunément injufte !

Si un entrepreneur particulier, tout-à-fait étran
ger à l’adminiftration intérieure des priions d’état, 
étoit chargé de les fournir de vivres, il ferait féve- 
rement furveillé par le commandant, hautement 
accufé par lès fubalternes, hardiment pourfuivi par
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les prifonniers, 8c il en coûterait moins d’argent 
au roi pour les mieux nourrir : car on font quel 
avantage trouverait un vivandier au débit afiüré 8c 
journalier d’une quantité confidérable de denrées, 
8c combien il pourrait traiter à meilleur marché
qu’un homme dont ce n’eft ni l’état ni le métier----
Mais le fecret ? . . .  Quoi ! encore ce terrible mot de 
secret. Qu’il ne vous fafcine point la vue j ou plu 
tôt qu’il ne vous ferve point de prétexte. Raifon- 
nons , 8c voyons en quoi l’arrangement que je pro- 
pofe peut compromette le fecret.

Un vivandier ne peut-il pas favoir qu’il doit livrer 
tant de dîners 8c de foupers chaque jour, 8c igno
rer pour qui il les livre? Le cuilinier de M. de R ou
gemont n’a-t-il pas cet important fecret du nombre 
des portions qu’abforbe le donjon? Eft-il un homme 
d’une autre elpece qu’un vivandier ? Le boulanger 
ne fait-il pas combien de pains il délivre chaque 
jour ? Le cordonnier combien il a de mefures de bou
liers ? La blanchilTeiife combien elle reçoit de pa
quets de linge, paquets numérotés comme les cham
bres, ce qui lui fournit un état de celles qui font oc
cupées ? Sont-ils fabriqués exprès pour le secret,. 
tous ces ouvriers, parce que M. de Rougemont les 
a choifis. On pourrait croire qu’il penfe en effet, 
que fes protégés 8c fes gens font d’une efpece privi
légiée  ̂ car il s’eft fait accorder la jouifiance d’un 
jardin de cinquante-deux arpens, fous le prétexte 
que le jardinier qu’y entretenoit le roi avoit ou pou
vait avoir des converfations avec certains prifon-



[ 8z ]
» cours de quinze mois les uns aux autres, mon 
» commerce ne fut jamais interrompu. » Je fais 
que vous diminuez les moyens de corruption en 
ôtant toute communication entre les prifonniers &  
leurs gardes, ôt qu’il faut maintenant gagner fon 
porte-clefs, ou renoncer à toute correspondance au- 
dehors. Mais auffi il n’y a que cet homme à gagner; 
&  par-tcut où régnera le defpotifme, on eftimera 
pardeffus tout l’o r , comme le mobile le plus uni- 
verfel &  le plus indépendant des jouiflances ; &  par
tout où l’on eftimera ainfi l’or , il y aura des cor
rupteurs &  des corrompus.. . .  Modérez donc vos 
inquiétudes ftériles. Le fecret étant à la difpofition 
des porte-clefs, qu’importe qu’ils aillent chercher 
les portions des prifonniers à la cuifine de M. de 
Rougemont, ou à celle d’un vivandier ? L ’établiile- 
ment d’une entreprife pour la nourriture ne change 
donc abfolument rien aux arrangemens pris pour le 
fecret, &: il obvie à prefque toutes les maiverfations.

Oferez-vous encore avouer après tout ce qui 
précédé , que vous accordez aux commandans des 
priions d’état le privilège d’en nourrir les habitans, 
afin que leurs places étant plus lucratives, intéref- 
fent leur vigilance, & que ce fatal secret qui coûte 
fi cher au roi, &  bien plus cher aux prifonniers foit 
inviolablement gardé ? Cet aveu , prenez-y garde, 
eft terrible ; car il vous rend complice de toutes les 
iniquités que j ’ai dévoilées... .  Mais quoi, il faut 
tant d’argent pour engager vos prépofés à faire leur 
devoir ! Eh ! leurs fabalternes expofés à tant de tra-
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cas, de fatigues, d’inquiétudes reçoivent fix cents 
livres pour toute compenfation d’un fi trille genre 
de vie, &  gardent ce même fecret pour une fomme 
fi modique ! Ils feroient plongés dans une balle folle 
s’ils étoient convaincus de l’avoir trahi ! Ils ont toute 
la peine ; ils courent les plus grands rifques ; ils de- 
vroient, vu la modicité de leur fortune, être moins 
fcrupuleux &  plus intérefles ; &  deux cents ecus font 
le prix de leur diferétion, tandis que celle de leur 
chef ell évaluée près de quarante mille livres ! . . .  
Certes, le tarif eft inégal ! Croyez-vous donc que les 
dix mille livres attachées à ce commandement, qui 
n’a d’autre alTujétilTement que la rélidence, n’attire- 
roient perlbnne ? Tous les hommes peu pecurueux 
qui aiment plus l’argent qu’ils ne font compariîTans 
&  fenfibles , en feront féduits : &  ces places mor
tes qui ne montent pas à moins de deux cents foi- 
xante &C quatorze louis , laillez-îes à ce comman
dant , fi vous voulez l’enrichir. Croyez-moi, dix-huit 
mille livres de rente feront dédaignées de peu d’hom
mes. Vous pourrez choilïr même parmi les plus il- 
îuilres des chevaliers d’induftrie ; les gens de qualité 
à gage duffent-ils vendre le lendemain la place , SC 
les protc&eurs &  les protectrices trouveront encore 
plus d’un candidat, qui payera chèrement leurs fuf- 
frages pour un emploi réduit à un tel revenu.

Mais fi par un opiniâtre 8c puéril attachement 
pour les préjugés admis, ou par des raifons que 
j’ ignore &  que je ne veux pas deviner, l’on per- 
fëvere dans l’ordre, fi ce n’eft le défordre établi,

F 2
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que l’on interpofe du moins un état-major qui ferve 
de témoin foit au commandant, Toit aux prifon- 
niers, &  faffe un contre-poids contre le defpotiftne 
d’un chef unique &  abfoiu. Cet ufage conforme à 
la réglé, prefcrit par la raifon, jtifte , néceflaire , 
indilpenfable exifte à la Baftille, &  dans tous les 
forts. On a vu par quelles manœuvres M. de Rou
gemont en a fecûué le joug. Mais remarquez que 
fi le major que vous lui donnerez n’eft point allez 
indépendant pour être vrai, allez honnête pour être 
incorruptible, allez accrédité pour ofer parier, ce 
fera un nouvel inconvénient qui aggravera tous les 
autres, loin d’y parer -, car on prendra fon filence 
pour un témoignage en faveur du commandant. Peut- 
être même une funefte St perfide collufion mettra-t- 
elle le comble aux malheurs des prifonniers qui au
ront deux parties, deux accufateurs , deux tyrans 
au lieu d’un, St qui fupporteront encore, à l’aide de 
quelque nouvelle réforme, ce qu’il en coûtera au 
commandant pour gagner fon collègue.

Faut-il donc cotnpter fur un défintérelfement in
flexible , comme fi l’expérience n’apprenoit pas 
chaque jour combien il eft rare ? On acheté la vi
gilance , peut-être même à un certain point la fidé
lité : on acheté le courage, la vie des hommes ; mais 
jamais les vertus ne furent à vendre. Pourquoi donc 
faire dépendre le bon ofdre d’une adminiftration des 
vertus de l’adminiftrateur, lorfque par des moyens 
fûrs, on peut prévenir les effets de fa corruption ? 
T el commandant fera très-honnête, lorfqu’il n’aura
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aucun intérêt pécuniaire à démêler avec fes prifon
niers qui les opprimera cruellement lorfque fes 
vexations lui feront lucratives. On voit peu d’êtres 
moriftrueux qui faifent le mal pour le mal, ( A 
peine efr-il quelques bêtes féroces qui donnent la 
mort pour le plaifir de la donner. ) Mais peut-être 
eft-il encore moins d’hommes capables de fermer 
l’oreille à la voix de la cupidité , lorfqu’ils peuvent 
impunément &  fans rifque l’écouter St fuivre fes 
fuggeftions. Il y a , dit Séneque, (a) des profèf- 
Jions nuifibles aux âmes honnêtes ; mais encore chan
celantes. Eh ! combien peu ceflent de l ’être ! Com
bien peu d’hommes vivent félon des principes , 3c 
échappent ainfi aux tentations ! En général de nous 
tous, l'on a moins à craindre la haine que l''avi
dité. Je ne dis pas que les commandans de prifon 
abuferont fréquemment avec autant d’excès que M. 
de Rougemont, des facilités que lui donne fa place. 
Non : il faut avoir le cœur couvert d’une triple en
veloppe d’airain pour fe conduire ainfi \ &  fa vraie 
devife eft : illi Robur & ces triplex circàpeclus. (b) 
A  Dieu ne plaife que je foupçonne une telle dureté, 
d’aufti cruelles baffeffes, avant d’en être convaincu 
par mes yeux ou par des témoignages irréprocha
bles. Mais un abus peut encore être onéreux lans 
être excefiîf, St je crois la tentation trop forte pour 
le commun des hommes. Certainement il faut, fur-

f a  J Ep. 24 -14 .
(b) Si l’on n’aiine mieux celle-ci: Per incertum Jtolidior an 

vanior,
F  }
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tout en matière d’adminiftration renoncer, à trou
ver en eux une perfection platonique j e’eft-à-dire, 
à la honte de notre efpece, vraiment romanéfque» 
Mais c’eft à caufe de cela même qu’on doit lai fier 
une carrière moins étendue aux volontés arbitraires 
des fübalternes , Sc pefer plus rigoureufement à la 
balance de l’équité la théorie de toute inftitution 7 
car il eft trop certain que dans la pratique, les par
lions humaines s’écarteront beaucoup des princi
pes..,. Belle 8c frappante leçon ! Le defpotifme eft 
obligé de fe limiter lui-même , s’il veut mettre de 
l’ordre dans fon propre ouvrage ! Au milieu des 
cachots où il étend fon feeptre de fer, il ne fauroit 
tout abandonner à la volonté arbitraire d’un feul, 
s’il ne confent à être complice de fes crimes !

L ’établiftement d’un vivandier pour la nourriture 
des prifons d’état a cet avantage , que l’on peut 
exactement définir fes obligations 5c lui faire con
tracter un engagement légal. Ï1 eft facile, il eft né- 
ceffaire de lui preferire la nature, la qualité ôc la 
quantité des alimens qu’il doit fournir, &  tout cela 

* entre dans h  marché que l’on feroit avec lui. L e 
titre de commandant, fi fonore dans la bouche de 
M. de Rougemont, femble exclurre ces détails, ou 
du moins les rendre plus difficiles à difeuter 5 car 
les hommes féparent en tout le mot de la chofe, 5c 
celui-là même qui ne remplit que les fonctions d’un 
vivandier 5c d’un geôlier , feroit bien offenfé qu’on 
ofàt lui donner ce nom ou le traiter fur ce pied.

Un vivandier intéreirera peut-être plufieurs per-
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formes à tolérer fes négligences ; mais une feule 
fuffira pour l ’accufer 6c le convaincre. On ne crain
dra ni fes perfécutions, ni fon crédit, ni fes rap
ports : on dira plus nettement la vérité , parce que 
l’on aura moins d’intérêt à la déguifer ou à la taire.

Gette fource principale des vexations qui s'exer
cent dans les prifons d’état une fois tarie, il refte 
l’important article des faux rapports, dont il faut 
empêcher jufqu’à la pofilbilité j car pourquoi ne pas 
prévenir le mal, plutôt que de fe réferver d’y remé
dier , Sc de s’expofer par - là à l’ignorer ? On fent 
que c’eft faire difparoî.tre l’occafionla plus fréquente 
des calomnies que d’ôter l’intérêt de calomnier. Il 
faudrait fùppofer une malignité bien noire à un 
commandant pour imaginer qu’il prêtât gratuite
ment des torts à fes prifonniers, 8c le cœur répugne 
à ce foupçon. Cependant comme tout eft poftihle, 
comme l’humeur d’un prifonnier peut lui donner de 
l’aigreur, ôc l ’humeur de fon geôlier s’en irriter -7 
comme il en peut réfulter des préventions, des ‘opi
nions faufTes, des re d'en timons, des vengeances, il 
eft jufte 8c nécefTaire que le prifonnier ait la voie 
d’appel. C ’eft bien allez } héla-s ! c’eft trop qu’il né 
puifte obtenir d’être confronté à celui dont l’accu- 
fation l ’a plongé dans un cachot, fans que tout 
moyen de défenfe lui foit encore ôté. Il feroit affreux 
que l’on pût fauffement 8c impunément accumuler 
fur fa tête de nouveaux griefs, 8c élever à fon infu 
de nouvelles barrières entre lui 8c fa liberté. Il faut 
qu’il puiffe compter qu’il eft du moins à l’abri des
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calomniateurs, St que la régularité de fa conduite 
préfente , qui ne peut être envenimée, démentira 
les alfertions de fes ennemis, ou expiera fes fautes 
palfées. Le commandant qui le garde , qui le fur- 
veille , eft homme comme lui : il peut devenir fa 
partie : il ne doit être que fon témoin : un tiers doit 
juger entr’eux : il eft donc nécelfaire que le prifon 
nier foit toujours libre de fe plaindre. C ’eft encore 
un allez grand défavantage pour lui que fa lituation 
le rende fulpeél ; qu’il ne puiffe qu’écrire , tandis 
que fa partie parle. Que fes lettres du moins par
viennent furement : que l’on n’ait aucun moyen de 
les fouftraire, de les altérer, de les retarder. Eh ! 
quel droit a le commandant de voir ce qu’un pri
fonnier écrit au lieutenant de police, au miniftre ? 
Quel peut être le motif de fa curiofité ? . . .  La 
crainte que l’on ne fe plaigne de lu i , fans doute.... 
E t pourquoi cette crainte, fi fa confcience eft pure ? 
Celui qui marche avec jImplicite , marche avec con

fiance. Le commandant ne peut pas redouter d’être 
jugé fans être entendu ; les accufations parviendront 
jufqu’à lui j fa juftification fera claire, facile St 
favorablement écoutée ; car toutes les préemptions 
feront en fa faveur. En cela , comme dans tout le 
relie , il eft vrai de dire, que celui qui fa it le mal 
hait la lumière, de peur que fes oeuvres ne foient 
manifeftées. (a)

Le commandant d’une prifon d’état n’a pas le

( a )  Jean. chap. I I I , w . 70,
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droit de favoir les affaires des prifonniers. C ’eft 
une pure condefcendance, s’ils les lui communiquent. 
Ils font finguliérement payés de leur confiance ! 
On gêne, on reftreint, on retarde leurs réclama
tions autant qu’on le peut. Pernicieux abus ! odieu- 
fe iniquité ! Un plaideur n’écrit-il pas auffi fou- 
vent qu’il veut à fon juge, à fon rapporteur ? Eh 
bien ! le juge d’un prifonnier d’état c ’eft le minif
tre : fon rapporteur c’eft le lieutenant de police. 
L a loi du plus fort le fait reffortir à cette forte de 
magiftrats. Toute facilité d’invoquer leur juftice, 
ou leur clémence , ou leur p itié , doit lui être ac
cordée. Il eft donc nécelfaire que les porte-clefs 
aient la permiftion St même l’ordre, de donner a 
la première demande St fans autre information du 
papier pour écrire au miniftre, ou au commiffaire 
du roi départi pour l’infpeélion des prifons d’état, 
St de cacheter auffi-tôt ces lettres dont le fceau 
doit être facré. Il ne faudroit pas même qu’elles 
paffaffent dans les mains du commandant ̂  mais qu’il 
fût établi une boîte (a ) vuidée chaque jour par 
un homme attitré à cet office , St chargé de porter 
ce qu’elle contiendroit à la police.

De même il eft infiniment injufte St ridicule 
qu’un porte-clefs foit obligé de demander à M. de 
Rougemont, au nom d’un prifonnier, la permiffion 
St le papier nécelfaire pour écrire à lu i, M. de 
Rougemont. Qui ne comprend qu’une telle cafcade,

( a )  Cela fe pratique ainfi à la Baftille, à ce que l’on m’alfure.
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entre la perte de tem s, met le prifonnier à la merci 
de fon garde ? Le commandant monte rarement 
au donjon, &  tel malheureux qui y gémit ne le 
voit pas trots fois dans l’année. Si quelqu’un le de
mande , il répond : quoi ! ne diroit-on pas qu'un 
commandant efi oblige' de fe plier au capri&e de fes 
prisonniers ? . . .  J'irai quand il  me plaira. Il oublie 
que c ’eft foh métier de pourvoir aux befoins , aux 
plaintes, aux demandes juftes de ces prifonniers 
qu’il traite fi dédaigneufemènt : il oublie qu’ils font 
finori fon gagne-pain , du moins la principale bran
che de fa fortune. S’il vouloit penfér que quand 
on a pris une charge , ce n’eft point allez d’en per
cevoir les émolumens, il fe convaincrait que les 
prifonniers ont des droits fur lui, malgré fa dignité 
de commandant...  Dignité fort honorable, en effet, 
que celle d’un geôlier breveté !  Les lions , difoit 
Diogene, sont moins les esclaves de ceux qui

LES NOURRISSENT, QUE CEUX-CI NE SONT LES VA
LETS des lions.. . .  Mais que réfulte-t-il de cette 
oftentation du commandant ? Que fi un prifonnier a 
des plaintes à porter, il dépend d’un porte-clefs de 
dire ou de ne dire pas à fon chef que fon prifon- 
mcr defire lui écrire. Ainfi le geôlier fubalterne peut 
comme le maître-geôlier réduire , lorfqu’il lui plaît, 
fon troupeau au filence. Je ne dis pas que cela 
arrive ; mais je dis que cela peut arriver.

/  - . .. r 9 r j

N O T E S

V U  Q U A T R I E M E  C H A P I T R E .

( X ) ] W ais , me dira-t-on, votre avis n’eft-il pas allez public l  
Eh bien ! M. de Rougemont n’en fauroit profiter que fes pri- 
fbnniers n’en profitent auflï, &  j ’aurai rempli mon but au moins 

en partie.

( z ) Il feroit fort utile aux malheureux frappés fans pitié par 
des ordres arbitraires, qu’on pût dire plus fouvent aux minifixes 
ce que Pline difoit à Trajan : Vixijli nobis cum pereclitatus es : 
tiinuifii : quoe mine erat innocentium vita feis & exportas es , 
quanto opéré deteflentur malos principes, etiam qui malos faciunt. 
Meminijli quœ optare nobifeum, quai fis qusri folitiLs; namprivato 

judicio principem geris. ( Panég. )

( ? ) Cabarets privilégiés établis dans les fo rts, moyennant 
certaine fomme annuelle proportionnellement répartie à l ’état- 

major de la place. Il efi d i t , dans l’Encyclopédie à ce mot 
Cantine, que l’on y  fournit de l’eau-d e-vie  , du vin &  de la 
bierre aux foldats par privilège particulier, que le roi veut bien 
l ’accorder, à un prix beaucoup au - deffous des autres cabarets. 
Il efi très - vrai que cela devrait être , &  tout auflï vrai que cela 
n’eft pas. Les cantines font précifément un monopole au profk 
des états-majors de place St des cantiniers, &  voilà tout.

( 4 ) J’ai cependant vu dans un de ces forts auprès de Mar- 
lèille, où les denrées font auffi cheres qu’à Paris, des prifonniers 
moins mal nourris que ceux de Vincennes pour liv. par mois, 
Si pour 54 liv. j ’y étois infiniment mieux fans aucune compa- 

raifon.

( 5 ) Depuis que ceci efi écrit, on a ôté C en 1779) à M. de 
Rougemont une grande partie de ce jardin pour y tranfplanter 

ies pépinières du Roule ; mais on lui en a laifle vingt arpens.
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( 6 ) Le  commandeur de Jars , prifonnier à la BafHlIe , averti 

par l’entremife de madame de Villarceaux, employée par ma
dame d’Hautefort, dévouée à la reine, gagna le valet d’un autre 
prifonnier, nommé l’abbé de Trois , q u i, en préfence même 
d’une fentinelle , choififlànt fbn moment, communiqua par un 
plancher avec d’autres prifonniers logés au-deffus de Là Porte. Ils 
firent un trou a leur plancher, &  par cette ouverture ils defcen- 
doient avec un filet à La Porte toutes les lettres du dehors, &  ce 
qu’il falloir pour y répondre, pendant que fon foldat dormoir, & c. 
Cette intrigue fauva peut-être la répudiation à Anne d’Autriche , 
ou du moins fbn renvoi en Efpagne, en lui donnant moyen d’ac
corder parfaitement fes difpofitions avec celles du fidele La 
Porte. (Voyez fes Menu p. 121 jufqu’à 201.)
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G H A P I T  R E V.

Conclufion.

F 1 n voilà affez fans doute pour convaincre ceux 
qui liront Cet écrit fans prévention , de la néceffité 
de remédier aux abus qui régnent dans cette mai- 
fon. Elle renferme des tourmens fans nombre ; elle 
retentit de foupirs poulies parle défefpoir : la noire 
mélancolie l’habite, cela ne peut être autrement. 
Mais pourquoi n’en pas bannir les douleurs qui 
n’en font point inféparables ? Pourquoi tant de 
contrariétés barbares, tant de privations cruelles 
également indifférentes à la fûreté de la garde 8c 
au motif de l’emprifonnement ? Puifque les Ulu
lions de l ’amour-propre, les préjugés de l’éduca
tion , la tyrannie de l’habitude, les amorces trop 
décevantes de l’autorité arbitraire, l ’exceflive igno
rance des princes, les pallions de leurs miniltres 
ne permettent point d’efpérer que la loi foit l’ex- 
preffion du confentement commun &  l ’unique maî- 
treife des ro is, 8t que les rois ne foient pas les 
tyrans de la loi par laquelle cependant, 8t par la
quelle feule ils font rois $ puifqu’il eft comme im- 
polîible que les fouverains confentent à limiter des 
prérogatives que leurs agens ont tant d’intérêt, ou 
plutôt qu’ils ont feuls intérêt à foutenir j il faudroit 
du moins que l’autorité de leurs fubalternes cupides 
fût reftreinte &  furveillée.
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Ceux qui ne penfenr point air.fi &  qui croient 

qu’une lettre de cachet d o it , comme la boîte de 
pandore, renfermer tous les maux, de forte qu’en 
l ’ouvrant ils fondent fur le profcrit, ne changeroient 
pas d’opinion quand j ’accumulerois les raifonne- 
mens 8t les faits 3 car il n’eft aucun moyen de con
vaincre celui à qui il faut prouver ce qui eft évident.

Je fuis loin d’accufer ni de foupçonner le gou
vernement d’une collufion inutile &  barbare. J’ai 
donc quelque efpoir que cette expofition forte, 
mais exacte des malverfotions qui s’exercent au 
donjon de Vincennes, pourra produire un effet fa- 
lutaire. J'attelle l’honneur que je n’ai pas hafardé 
un feul fait 3 que tout dans mon récit elt conforme 
à la vérité 3 qu’aucun détail n’eft exagéré ou préfenté 
fous un faux jour 3 que j ’ai compté pour rien en écri
vant mes fcuffrances perlbnnelles , peut-être plus 
tolérables que celles de tout autre, foit par la modé
ration avec laquelle je les ai fupportées 3 foit par mon 
attention continuelle à ne pas donner le plus léger 
prétexte de plainte 3 foit par l ’efpece de crainte que 
ma véracité inlpire à M. de Rougemont 3 foit en
fin parce qu’il a cru entrevoir de l ’intérêt que fon 
fupérieur immédiat veut bien prendre à moi l Cet 
ouvrage ne verra le jour qu’à l’époque de ma l i 
berté ou après ma mort. Alors tout intérêt per- 
fonnel aura difparu 3 mais je croirai devoir aux in
fortunés que je laifferai dans ces lieux de douleurs , 
&  dont je ne connois pas un foui de raconter ce qui 
s’y paffe 3 fi je l’écris dès aujourd’h u i, c ’eft parce
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que je deviens aveugle 3 c’eft auffi pour qu’aucun 
détail ne m’échappe. Je ne Padreiferai point au mi- 
niftre qui ne lit pas. Mon intention eft de le publier 
ou d’en laiffer le foin à l ’ame tendre St généreufe 
qui partage ma fonlîbilité &  mon courage 3 St qui 
lent plus mes maux que tout ceux que je lui ai 
caulès. Les mémoires particuliers enfevelis dans les 
bureaux font facilement mis à l’écart, St plus fa
cilement encore oublies 3 au lieu que 1 opinion 
publique a tôt ou tard une grande influence. 
C ’eft donc elle qu’il faut s’efforcer de déterminer. 
Si je croyois me devoir une vengeance, ce n’eft pas 
ainfi , fans doute, que je la pourfuivrois 3 mais je 
fuis incapable d’un defir fi bas qui égale l’offenfé à 
l ’offenfeur, (1 )  8t ne germa jamais dans une ame 
vraiment noble. Eh ! qui pourroit fe croire outragé 
par l’homme qu’il méprifo comme l’être le plus 
abjeéf ? On ne fauroit croire que je tire quelque 
vanité d’un travail fi fimple. Son exécution eft; trop 
au-deffous de mon fujet 8t de mes vues. Peut être 
au tems de mon bonheur mon imagination fût-elle 
plus ardente St plus féconde , mon ftile plus éner
gique 8t plus facile : il eft cruel de fe furvivre à 
vingt - huit ans 3 mais fi l’infortune éleve les âmes 
fortes, elle abat le génie. Je fuis perfécuté depuis 
fept ans,froiffépar toute forte de malheurs, dévoré 
d’inquiétudes &  de chagrins 3 exempt de remords, 
mais accablé de repentirs 3 malade depuis dix mois, 
enfeveli depuis quinze dans la folitude la plus auf- 
tere. La vigueur de l ’efprit peut etre altérée par de
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telles épreuves. N’importa : le zele impofe filence à 
l’amour-propre, & mon unique objet eft l ’utilité.

Un grand fymptôme de fèrvitude ôc de corrup
tion , c ’eft lorfqu’un peuple n’a plus le courage, 
ou même l ’idée d’applaudir à ceux qui ofent dif- 
cuter lès droits &  les défendre : c’eft lorique l’ef- 
prit de l’efclavage eft allez enraciné pour que l’on 
ïegarde de bonne - foi comme des fols ceux qui 
lui réliftent ÔC affichent d’autres principes. Cette 
forte de folie fera peu commune dans de telles cir- 
conftances } car quel encouragement refte-t-il à 
ceux qui ont des intentions droites &  des fenti- 
mens de patriotifme, lorique loin d’être fùrs de 
l’approbation publique, ils le font autant d’être 
condamnés par leurs concitoyens que d’être perie- 
cutés par le gouvernement ? Il ne leur en rc-fte au
cun , fi la hauteur de leur ame ne leur fait trou
ver un falaire digne d’eux dans le contentement de 
leur confcience i ce confolateur caché, qui crie plus 
haut que la multitude & la renommée , & qui fans 
compter les fuffrages , l'emporte féal fur tous les 
avis; (a) il ne leur en relie aucun, s’ils ne favent 
pas dire avec deux grands hommes de l’antiquité : 
ejfayei vos menaces de mort & d’exil fur ceux que 
vous pouvez épouvanter ; fur l ’efclave de la fortune 
qui fait dépendre d'elle fes efpérances , fes démar
ches , fespenfées : mais pour m oi, tout ce que me 
prépare l'ingratitude de ma patrie, je le recevrai

fans
(a) Sepec. de benef. 1, IV, 11.
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fans réfiflance & même fans répugnance. . . .  L e

TYRAN ME FERA CONDUIRE, OÙ ?. . .  OÙ JE VAIS. ( z)
Je n’examine point, li dans nos maladies pdilti- 

ques on peut trouver ies fymptômes que je viens 

de décrire ; mais je dis :
Si les fupérieurs n’ont aucun defir de favoir la vé

rité , ou s’ils la craignent, cet écrit fera peu utile, 
puifque c’eft à leur propre tribunal que je plaide 
Contre eux , &  qu’affurément ils en favent p us que 
moi fur leurs véritables intentions : cependant que 
pourront-ils objeéler où répondre à un homme ab-1 
folument défintérelTé , püilqu’il ne fera plus fous 
l ’empire de celui dont il leur déféré la tyrannie , 
lorfqu’il dévoilera fes baffeffes barbares ? Ne pas 
les réprimer quand elles font connues, c ’eft les au- 
torifer. Quoi qu’il en fo it, il me reliera du moins 
l ’elpolr de deffiller les yeux de quelques parens plu
tôt prévenus qu’inhumains. Si je les attendrilfois 
fur le fort de ces malheureux dont j ’aurai, fi long- 
ierris partagé l’infortune, le foüvenir m’en ferait 
moins amer. Si je contribuois a leur faire rendre la 
liberté, ne fût-ce qu’à un feul, je verrais d’un œil 
ièrein les rifques que je courrai peut-être en répan
dant ces vérités hardies. Eh ! quelle généralité' y a- 
t—U à faire le bien fans danger? Je ne me nomme 
point, parce que cette franchilè eft auffi peu ne~ 
eeffaire qu’elle feroit imprudente : mais l’homme 
que je iivre à l’indignation de fes concitoyens me

(a) Séneque, épît. 4«
G
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reconnoitra infailliblement. J’ai prodigué à toutes 
les pages ce qui peut me déceler à fes yeux. Il a 
donc un moyen bien fimple St très-honnête de le 
laver St de fe venger. C ’ell de repoufler légale
ment mes accufations qu’il appellera fans doute des 
calomnies. Alors je paraîtrai au grand jour prêt à 
foumettre ma conduite , mes principes, mon ou
vrage , St les preuves de mes aliénions aux magif- 
trats faits pour rendre juftice, réprimer la calom
nie , punir le calomniateur St flétrir les libelles.

Après ce défi formel, je crois être juftifié de l’a
nonymité , 8t je n’ai plus rien à dire à M. de Rou
gemont. S’il garde le lilence , il s’avouera coupable: 
s’il ne fe défend qu’auprès des miniflres, il bravera 
l ’arrêt du public, feul juge de l’honneur St des pro
cédés ; il ajoutera à fes torts, à fon ignominie. S’ij 
obtient de la pomplaifance de quelque homme en 
place une apologie dont il ne manquera pas de char
ger les gazettes 8t les journaux , il prouvera mieux 
encore qu’il a befoin de l ’égide de la faveur. Quand 
on defcend dans l ’arene, c ’eft pour y combattre à 
armes égales : je l ’attaque à la face de la nation : 
qu’il fe défende devant elle, nous refpcélons tous 
l’autorité ; mais ce refpe£l-là même nous apprend 
que les miniflres font trop fouvent furpris , St que 
la vérité eft la fille du tems 8t non du crédit.

Mais laiflons cet homme fur le front duquel je 
ne me flatte pas d’exciter la moindre rougeur : non, 
je le connois trop bien. A fuppofer que la honte ait 
jamais fait quelque blelfure à fa confcience, elle eft
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cicatrifée depuis long-tems. Peut-être du moins fes 
confrères craindront de s’aflimiler à lui en confidé- 
rant fa hideufe peinture} peut - être blâmeront - ils 
hautement les indignités dont il leur donne l’exem
ple , St c ’eft un engagement tacite de ne pas s’en 
rendre coupables. Peut - être, par un fecret retour 
fur eux-mêm es, ils fe feront juftice en appercevant 
dans leur conduite quelques germes des iniquités 
que j ’ai dévoilées , St le refpeél humain pourra 
s’oppofer aux excès de la cupidité.. . .  Le geôlier 
qui préfenta la ciguë au plus grand des Grecs, dé
tourna la tête 8t pleura. Etoit - ce la magnanimité 
du philofophe, ou le fpeélacle de l’innocence fouf- 
frante 8l patiente qui arrachoit des larmes à ce 
fatellite de la tyrannie ? Non , des vertus fi hautes 
n’étoient point à fa portée, St l’ordre de leurs maî
tres eft: aux yeux de tels mercénaires le caraélere de 
l ’innocence ou du crime. C ’étoit la pitié naturelle 
aux humains à l’afpeét d’un malheureux qui agifloit 
lûr lu i.. . .  V oyez, dit Socrate , le bon cœur de cet 
homme. Pendant ma prifon , i l  m'ejl venu voir fou- 
vent : il vaut mieux que tous les autres.. . .  O  vous ! 
qui prenez fans frémir un miniftere à peu près 
pareil, obéifiez à vos commettans $ mais à leurs 
cruautés ne mêlez point les vôtres : ne repouflez pas 
toujours la nature : rampez puifque vous êtes efcla- 
ves \ foyez pitoyables puifque vous êtes humains.

Et vous, mon fils ! que je n’ai point embrafle 
depuis le berceau , vous dont j’arrofai de larmes les 
levres agomffantes le jour même où je fus arrêté ,

G  2
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avec un ferrement de cœur qui m’annonçoit que je 
ne vous reverrois pas : j ’ai peu de droits fur votre 
tendreffe, pmfque je n’ai rien fait pour votre édu
cation , ni pour votre bonheur. On m’a arraché à 
ces douces jouilfanccs : ainfi vous ne faVez pas fi 
j ’aurois été un bon pere. N’importe : vous vous devez 
à vous-même &  vous devrez à vos enfans de ref- 
pecbr ma mémoire. Quand vous lirez ceci, je ne 
ferai probablement plus ; mais vous trouverez dans 
cet ouvrage ce qui de moi fut eftimable : mon amour 
pour la vérité 8c la juftice : ma haine pour l ’adula
tion 8c la tyrannie. O mon fils ! gardez - vous des 
défauts de votre pere, 8c que fes fautes vous fer
vent de leçons ; gardez-vous des excès de cette fen- 
fîbilité brûlante qui fît fa félicité , mais aufTi fon 
infortune , &  dont il a peut-etre mis le germe dans 
votre fang. Mais imitez fon courage : jurez une 
guerre étemelle au defpotifme. Ah ! fi vous devez 
jamais être capable de le ménager, de le flatter, 
de l’invoquer, de le fervir, puiffe la mort vous moif- 
fonner avant l’âge ! . . .  Oui  ̂ c’eft d’une voix ferme 
que je proféré ce vœu terrible.. . .  Mon enfant ! 
aimez vos devoirs : aimez vos concitoyens : aimez 
vos femblables : aimez, fi vous voulez être aimé. Ce 
fentiment eft le fèul qui rende l ’homme capable 
d ’une joie vraie 8c durable : e’eft l’antidote des paf- 
flons dévorantes, 8c le remede unique du chagrin
de fe voir dépérir fous les coups du tems__ Eft-il
néceflaire de faire un précepte de l ’amour de ceux 
à qui l’on a donné la vie ? Elevez-les par l ’attrait du

[ io i  ]
fentiment, fi vous voulez que leur ame réponde à la 
vôtre. Apprenez, mon fils, 8c n’oubliez jamais que 
vous n’aurez de droit fur eux qu’en proportion de 
vos devoirs , 8c de la maniéré dont vous les aurez 
remplis ; que vous feriez un monftre dénaturé, fi 
vous étiez plus févere envers eux que les lo ix , 8ç 
que les loix profcriyent dans tous les cas les ordres 
arbitraires : fâchez enfin que, pour qu’ils faiTent 
votre bonheur, il faut que vous vous occupiez du 
leur, 8c foyez plus heureux que votre pere, O )

(a )  Il n’étoit déjà plus mon enfant, lorfque fe lui deftinois 
cet ouvrage ! Et je ne le favois pas ! E t la première nouvell* 

que j’ai apprife de mon fils , a été celle de fa mort !

G ?
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D V C I N Q U I E M E  C H A P I T R E .

t o ________C „  farai capa.ce
D ’un f i  bafio defio, che rende eguale
L ’offefo all’offenfor. ( Clemenza di T it o , fcen. V I I , att. III.)

Juvenal a dit : ... ■ —  Minuti
Semper & infirmi ejl animi, exigui que voluptas 

Vltio. . . . . .  ( Sat. 13 .)

E t  Addiiîon a enchéri fur cette penfée. Un lâche peut combattre, 
d i t - i l ,  un lâche peut Vaincre; mais un lâche ne peut jamais 
pardonner.

( t  ) Cui fpes omnis & ratio & cogitatio pendet ex fortuna. . . .  
Cum tu hominem terreto fi quem eris nactus, iftis mortis aut 
exilii minis. Mihi vero quidquid acciderit in tam ingrata civitate 
ne recufanti quidem evenerit; non modo non repugnanti. (Cfc. P.)

1

P R E U V E S

E  T

ÉCLAIRCISSEMENS.

Da rtiihi Mtzoniden, & tôt circumfpice cafus;
Ingenium tantis excidet omne malis. ( O v id .)
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A  V  I  S .

J ' A  i  cru devoir rejeter les difcujjîons de droit 
public dans des notes à la fuite de mon ouvrage 
pour éviter des longueurs. Mes recherches ne font 
pas à beaucoup prés auffî complétés qu'elles pour
raient l'être. Je fuis fans livre, & l'on ne m'a rendu 
que la moindre partie de mes papiers où fe trou
vaient les matériaux d'un ouvrage dont celui-ci ne 
devait former, pour ainfi dire, qu'un chapitre. Ce
pendant, comme dans mes porte -feuilles mutilés je 
trouve encore d'ajferL nombreux extraits des monu- 
mens de notre hifioire , je placerai ici quelques 
preuves choifies entre une infinité d'autres, qui éta
bliront que le fyfie'me des ordres arbitraires efl abfo- 
lument incompatible avec nos lo ix , & qui démon
treront la vérité des offert ions-, qui, dans l'ouvrage 
précédent, pourraient paroître kafardées à ceux qui 
ré ont pas fa it une étude approfondie de notre hifioire.

Au refte, je protefie hautement, relativement aux 
critiques qu'on pourrait faire de ces notes, que je ne 
les regarde point comme néceffaires pour étayer mes 
principes. Je fais que dans ces fortes de difcujjîons, 
à toute citation on peut oppofer une autre citation} 
que tout vieux titre peut être contredit , au moins 
dans fies interprétations ; que les anciens ufages font 
prefquç toujours f i  confufément définis, qu'il efi ira?
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pojfible de fonder fur eux un fyjîême fans réplique ' 
mais les détails polémiques ne doivent jamais tenir 
que le fécond rang’ dans les écrits politico-philofo- 
phiques, f i  je puis me fervir de cette exprejjion , & 
les principes de la loi naturelle font au premier. Une 
nation n'auroit pas moins de droits à une liberté 

fiable & régulière , quand fon droit public feroit 
défectueux , mutilé ou même anéanti ,• car la loi na
turelle efi la feule loi qu'il ne fo it pas au pouvoir 
des hommes d'abroger. En général, les argumens de 
la rai fon l'emportent infiniment fur toute autre auto
rité, & rendent ajfe% inutiles en matière de politique 
ou de philofophie, les differtations hifloriques fujet- 
tes à des difputes interminables. On conviendra qu'il 
feroit fort trifie que la liberté & les privilèges d'une 
nation dépendiffent de difcufjions grammaticales ; 
or c'efi à cela que fe réduifent en derniere analyfe 
prefque toutes les quefiions de droit public. Cepen-, 
dant peut-être ceux qui voudront lire ces notes, 
prouveront-ils dans quelques-unes autre chofe qu'une 
aride compilation.

I
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Les lettres de cachet font interdites par les loix 
les plus anciennes & les ordonnances de tous 
nos rois.

« I l ( Louis XIV ) ignorait qu’un grand nombre 
» d’ordonnances de fes prédécefleurs ont défendu 
» à tous juges d’avoir aucun égard aux letrres clofes 
» ou de cachet, qui feraient accordées fur le fait 
» de la juftice. » ( Tome I , page 2. )

C e point de fait eft inconteftablement prouvé 
par une multitude d’ordonnances. J’ai déjà remar
qué ( note i  , page xiv ) que la dénomination des 
lettres de cachet étoit allez moderne. M. de Mont-
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blin prétend que ce mot n’a été employé pour la 
première fois que dans l’ordonnance d’Orléans de
15 do.

Autrefois on ne diftinguoit que lettres -patentes y 
lettres clofes ou fermées , lettres de juftice & lettres 
de grâce. Toutes lettres non munies du grand fceau 
étaient clofes pu fermées , &  munies d’un fcel par
ticulier, nommé fcçl du ficret, dont un chambellan 
du roi étoit le dépolîtaire. ( Montblin, Maximes du 
droit public français, tome I , part. II, ch. I I I , (a) 
8c Encyclopédie, au mot Lettres de cachet. ) C ’étoit 
fous ce même fcel fecret que les lettres - patentes 
revêtues du grand fceau étoient envoyées aux cours 
du royaume.

Auparavant l ’établiffement des parlemens, confi- 
dérés comme corps judiciaires, dès les premiers 
ta ms de notre monarchie , plu fleurs loix ont an
nuité tous aétes , tous jugemens fondés flir des 
ordres particuliers. On a vu dans le corps de l’ou
vrage, pages <5, 7 8t 8 , que l ’opinion contraire de 
M. de Montefquieu n’étoit nullement fondée. Les

( a )  Une bonne partie des textes d’ordonnances, contenus 
dans cette note, ont été recueillis par M. de Montblin. ( M axi
mes du droit public françois. ) Je n’ai fbuvent fait que les 
abréger &  les mettre dans un autre ordre. Il m’a paru que cet 
extrait étoit néceffaire pour compléter cet ouvrageparce qu’il  
fau t, ce me femble, quand on traite un fu jet, renvoyer le moins 
poflible à d’autres écrivains , puifqu’on doit raflèmbler dans fotx 
livre tout ce qu’il y  a de plus important fur ce fu je t, fans quoi, 
çe n’étoit pas la peine de prendre la phime, i
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f  réceptions, fujetes par leur nature à la vérification 
des juges, étoient à peu près ce que nous appelions 
aujourd’hui lettres de chancellerie. Tous les anciens 
monumens de notre hiftoire l’atteftent;

L ’objeélion que l’on tire de l’abbé Dubos eft 
âbfolument infoutenable , St n’eft fondée que fur 
des citations infidelles. Suivant la loi des Bavarois 
dont il s’appuie, celui qui a nié un homme par 
ordre du ro i, ou du duc qui commande dans la 
province n’eft pas recherché ; mais il s’agit de quel
qu’un qui a machiné la mort du duc, Sc dont la vie 
&  les biens font pour cela même au pouvoir de 
ce duc , « pourvu que le crime du coupable foit 
» prouvé par trois témoins, enforte que l’accufé 
3) ne puiflè le nier. S’il n’y a qu’un témoin &  que 
» l’accufé nie, on aura recours au jugement de 
» Dieu en préfence de tout le peuple, afin qu’aucun 
» ne périffe par un effet de l’envie. » S i quis contra 
ducerti ftium quem rex ordinclvit in provinciâ ilia  
mit populus fibi eligerit ducem de morte ejus con- 
filiatus fu er it , & exindè probatus negare non po- 
tefl , in ducis fît  potefîate homô ille & vittt illius , 
& res ejus inffcuntur in publico. Et hoc non fit  
per occafîonem faclum ; Jed probata res expédiât 
yeritatem , nec fub uno tcfîe , fed fub tribus tefîi- 
bus perfonis cocequalibus f ît  probatum. S i autem 
unus fuerit teflis , & ille alter negaverit, tune 
D ei accipiznt judicium : exeant in campo , & cui 
Deus dederit yicloriam , M i credatur : & hoc in 
proefenti populo fia t, ut per invidiam nullius pereat.
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( Lindenbrok, Codex legum antiquarum, p. 406. )

Il eft évident que cette loi eft bien loin d’une 
juflîon arbitraire donnée fans procédure préalable, 
fans conviétion judiciaire du coupable 5 prélimi
naire exprelTément exigé par tous les textes des 
capitulaires. On peut confulter Balufe. ( Tome I , 
col. 7 1 8 , 91Z J tome I , col. 4 ,  <5 , 7 9 ,1 0 1 ,2 3 6 ,  
269, 3 2 2 ,3 5 9 .)

Nous avons déjà obfervé dans le texte que le 
génie libre des Francs étoit tellement contradic
toire à la prétendue conjeéture de l ’abbé Dubos , 
que cela feul la rendroit une abliirdité. En effet, 
leur loi la plus authentique &  la plus augufte 3 la 
loi falique écrite porte expreffément : « que les 
» Francs feront juges les uns des autres avec le 
» prince, 5c qu’ils décerneront enfemble les loix 
» à l’avenir, félon les occafions qni fepréfenteront, 
» ioit qu’il fallut garder en entier ou réformer 
» les anciennes coutumes qui venoient d’Allema- 

» gne. » ( a )
L a loi des Allemands faite par Clotaire, porte 

en titre, dans les anciennes éditions, qu’elle a été 
réfolue par Clotaire, par fes princes ou juges, c’eft-à- 
dire, par trente-quatre évêques, trente-quatre ducs, 
foixante-douze comtes, &  même par tout le peuple.

La loi bavaroife, dreffée parle roi Thierry, revue 
par Childebert, Clotaire Sc le roi Dagobert, porte 
qu’elle eft l’ouvrage du roi, de fes princes Sc de

(aJ Voygz la note IL
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tout le peuple chrétien qui compofe le royaume 
des Mérovingiens.

La loi gombette contient les foufcriptions de 
trente comtes qui promettent de l’obferver eux 8c 
leurs defcendans.

La colleétion des capitulaires porte en titre : Ca
pitula regum & epifcoporum, maxime que nobilium  
Francorum omnium ; Sc iis font appellés par les 
rois leur ouvrage 6c celui de leurs féaux.

Charlemagne, en parlant des capitulaires , faits 
pour être inférés dans la loi falique, dit qu’il les 
a faits du confentement de tous. Celui de 816 porte 
que Louis le Débonnaire a affembié les grands 
eccléfiaftiques 6c laïcs , pour faire un capitulaire 
pour le bien général de l’églife. Dans un autre , il 
remet à décider jufqu’à ce que fes féaux foient en 
plus grand nombre. Charles le Chauve dit : Tels 
font les capitulaires de notre pere ,  que les François 
ont jugé à propos de reconnaître pour l o i , & que 
nos fideles ont réfolu dans une ajfemblée générale 

d'obferver en tout tems.
A qui perfuadera-t-on que des peuples qui fta- 

tuoient ainfi avec leur fouveraia, abandonnaient 
leur vie à fa difpolîtion arbitraire ?

Quant aux violences qui tenoient aüx mœurs 
du fiecle, les exemples en font fans nombre, 6c 
l’abbé Dubos pouvoit moins mal-adroitement citer. 
Pourquoi ne difoit-il pas auffi que c ’étoit en vertu 
d’une loi fondamentale que Childebert I I , voulant 
fe défaire de Magnovalde, l ’affaflina, le fit jeter
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fa r  les fenêtres de fon palais 8c fe faifît de fes biens! 
Il eft vrai que ce feigneur fut attiré à la cour fous 
prétexte d’une fête , St que la perfidie femble ex
clure le droit. Mais vous verrez qu’il falloit le fur- 
prendre, parce qu’il étoit trop puiffant. OH ! certes, 
il ne s’élèvera jamais d’Arifiocrates puiffans aux 
pays où le fouverain pourra condamner à mort les 
plus grands de l ’état, fans être affu.etti à leur faire 
leur procès !

Sous les premiers rois Francs, dit M. de Mon
tesquieu , ( 1. X II , c. II ) Clotaire fit une loi pour 
qu’aucun ne pût être condamné fans être oui ; ce 
qui prouve une pratique contraire dans quelque cas 
particulier. Il nue femble que c ’eft pouffer trop loin 
la conjecture. Il fuffit d’un acte de violence illégale 
pour occafîoner une loi fi naturelle : &  il eft bien 
fur que l’efprit fanguinaire des Francs a dû beau
coup les multiplier. Mais cela ne peut pas s’appeller 
une pratique ,• car ce mot fuppofe au moins une 
coutume qui a force de loi St c’eft ce qu’on n’a 
jamais pu dire dans notre conftitution de ia con
damnation d’un accufé fans être entendu. Les textes 
que je viens de citer, antérieurs à la Joi de Clotaire, 
puifqu’elle eft de 560 , le prouvent invinciblement.

Au refte , on peut chercher fur les deux faits que 
M. l’abbé Dubos apporte en preuve de fon étrange 
fyftême , St qui font tirés de Grégoire de T  ours 
l ’explication' la plus ample 8t la plus fatisfaifante 
dans les Maximes du droit public français. (T om el, 
part. I , chap. XXXIII. )

On

[ m  1
On trouve dans notre hiftoire aü commencement 

du feptieme ilecle , un ordre donné par Thierry 
ou par Brunehaüt contre S. Colomban, pour le 
faire fortir de fon monaftere de Luxeuil, St l’exiler 
clans un autre lieu quoadufque regdlis fententia 
quod voluijfèt decerneret. Le faint ne voulut pas 
ob éir, fut conduit de force , St revint à fon ma* 
rtaftere aufli-tôt que fes gardes le furent retirés.

L ’auteur de l’article lettres de cachet dans l’Ency
clopédie ( M. Boucher d’Argis ) n’a pas manqué 
de citer cet ordre comme le premier exemple des 
lettres de cachet. C ’eft une vraie dérifîon d’abufer 
ainfi des mots. C ’eft mêm e, vu l’importance du 
fu jet, quelque chofe de plus ; ôt M. Boucher d’Àrgis 
avoit reçu de quelques-uns de fes collègues de plus 
généreux exemples. Au refte, le fait ne prouve rien » 
lî ce n’eft l’illégalité de l’ordre dont il eft queftiort * 
puifqü’on y défobéifloit fi hautement*

Encore une fois, nos loix les plus anciennes, 
même celles que nous appelions barbares, ont prof- 
crit formellement cet abus de fautorité. Le texte 
de ia loi des Wifigots, rappelle dans le premier vo
lume dé cet ouvrage , page 9 , ( note e ) eft plus 
formel 6t plus énergique que là citation mutilée 
en cet endtoit, pour plus de brièveté, ne le montre* 
Elle énonce expreffément la nullité de tous ordres 
arbitraires, 8c voici la raifort qu’elle en donné* 
Non numquam gravedo potefiatis deprdvàrè foleè 
jujlicidm fanclionis; quœ dura feepe valet, CÉRTtfM 
£ST q u o d  s æ p é  jSiOCHT. ( Codex légiim antup

H
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p. 25. ) Elle exempte feulement les juges qui les 
auroient exécutés de tous dommages St intérêts ; 

f i  fe juramento firmaverint non fuâ pravitate , fed  
regio vigore nequiter judicajfe. ( Ibid. )

La constitution de Clotaire de 560 eft précife 
fur ce fujet. Elle rejette comme nuis 8c inutiles 
tous ordres contraires aux loix qui pourraient être 
furpris aux rois. Elle déclare que les ordres qui 
s ’accordent avec la juftice &  la lo i , ne peuvent 
être détruits par des ordres arbitraires, 8c que ceux- 

. ci rejetés par les juges foipnt regardés comme vains 
8c inutiles. Quidquid legibus decernitur omnibus 
contra impetrandi aliquid licentid derogatur , quœ 
f i  quolibet ordine impetrata fuerit vel obtenta , a 
judicibus repudiata , inanis habeatur & vacua. ( Ca- 
pitul. Balufe, tome I ,  col. 7 ,  art. II. ) Elle défend 
de condamner aucun accufé qu’il n’ait été entendu 
&  convaincu par une procédure judiciaire. S i  quis 
in aliquo crimine fuerit accufatus non condemna- 
tur penitus inaceditus. Sed f i  in crimine accufatur 
& habita difcujfione fuerit for ta fs} conviclus, pro 
modocriminis fententiam accipiat ultionis. (Art. III, 
ibid. )

Les mêmes difpofitions font répétées dans plu
sieurs capitulaires, entr’autres fous Clotaire I I ,  
dont le régné offre une efpece de révolution dans 
î’hiftoire de la première race, parce que la nation 
éveillée par les tyranniques régences de Brunehaut 
&  de Frédegonde , s’occupa férieufement à limiter 
la prérogative royale.
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On trouve Souvent des violences dans ces tems 
de barbarie mais les rois les défavouent toujours. 
Ainfi Pépin affure les peuples que s’ils ont à fe 
plaindre de quelque éntreprife contre les lo ix , ce 
n’a été ni fon intention ni fon commandement. 
Explicare debent ipfi mijji qualiter domino régi 
diclum eft quod multi fe complangunt legem non 
habere confervatam , & quia omninà voluntas regis 
eft unus quifque homo fiiam legem pleniter habeat 
confervatam ; & f i  alicui contra legem faclum eft, 
non eft volontas fua nec jujjio. ( Baluf. cap. tome I , 
col. 542. ) On pourrait citer plufieurs exemples 

pareils.
En 856 Charles le Chauve déclarait dans un ca

pitulaire adreffé à ceux des Francs qui l’avoient 
abandonné, que fi l’on pouvoit prouver qu’il leur eut 
fait quelque injuhice , ou qu’il en eut fait arrêter 
quelqu’un , il étoit prêt à réparer le tort qu’ils 
avoient fouffert, fuivantque fes féaux l’eflimeroient 
convenable. S i aliquis de vobis fe réclamât quoi 
inju.fi} alicui de vobis fe c it , & ad reclam rationerh 
& juftum judicium venire non potuit. . . .  A u t ipfe
aliquem de vobis comprehendere volait........ Quia
omnis quicumque de vobis ad reclam ratiûnem ad 
ilium & ante f io s  fideles venire voluerit, hoc ei 
concedit : & f i  jufi'è & rationabiliter inventum fue
rit quod reclam rationem contra eum aliquis de 
Vobis habuerit, ciirn confilio fidehum fuorum , hoc 
voluntariè emendabit. ( Ibid, tome I I , col. 79.) Pér

i l  2
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fonne n’ignore que fous cette fécondé race l’autorité 
ne fut plus qu’un fantôme.

Les preuves de tout genre fe préfentent en plus 
grand nombre , à mefure que la France , qui n’eut 
jamais de conftitution , mais qui fouvent eut un 
bon fyftême d’adminiftration , connut les relions 
d’une monarchie régulière. L ’ordonnance de Phi
lippe le Bel de 12.91 , enjoint aux juges d'exécuter 
les ordres du roi , ou de donner à l'impétrant les 
raifons de Leurs refus. ( Ordonnances du Louvre, 
tome I , page 321. ) L ’ordonnance de 1344 con
tient de vives plaintes au fujet des lettres contraires 
à la juftice, qu’on ne ceffoit de furprendre à la re
ligion du prince 5 & défend expreffément aux juges 
d'obéir , ( ibid. tome I I , page 217) annullant toutes 
lettres à ce contraires»

On a vu dans le texte de l ’ouvrage que Philippe 
de Valois fut obligé de réprimer la forte d’inqui- 
fition civile , qui avoit introduit dans le régime fo- 
cial un arbitraire à peu près femblable â celui des 
lettres de cachet.

Entre Philippe le Bel &  Philippe de V alois, il 
faut placer une ordonnance de Philippe le Long , 
datée de Saint-Germain-en*Laye, juin 1316. Voici 
le remarquable extrait qu’en a fait Du T ille t , ( re- 
cueuil des ordonnances des rois de France, titre du 
grand chambellan, page 293 , édit, de 1602) qui 
d’ailleurs n’eft rien moins qu’un valeureux cham
pion des privilèges François. « En fait de juftice on 
» n’a regard à lettres miflives. Le grand feel du roi

[ 1 1 7  1
5? y eft néceftaire , non fans grande raifon ; car les 
» chanceliers de France St maîtres des requêtes , 
» font inftitués à la fuite du roi pour avoir le 
» premier œil à la juftice de laquelle le roi eft dé- 
» biteur \ &  l’autre œil eft aux officiers ordonnés 
» par les provinces pour l ’adminiftration de ladite 
» juftice , mêmement fouveraine, ôc faut pour ea 
» acquitter la confcience du roi St des officiers de 
» ladite juftice, tant près de la perfonne du roi 
» que par les provinces , qu’ils y apportent tous 
» une volonté conforme à l’intégrité de ladite juf- 
« tice fans contention d’autorité, ni paillons par- 
» ticulieres qui engendrent injuftice , provoquent
» St amènent l’ire de Dieu fur l’univerfel..........
» Ladite ordonnance , ajoute Du Tillet , étoit 
» fainte, St par icelle les rois ont montré la crainte 
» qu’ils avoient qu’aucune injuftice fe fît en leur 
» royaume , y mettant l’ordre fufdit, pour fe gar- 
» der de furprife en cet endroit, qui eft leur prin- 
» cipale charge. »

Charles V  qui vouloit le bien, parce qu’il avoit 
beaucoup fouftért du m al, &  qui avoit des talens 
parce que l ’adverfité lui en avoit donnés, pourvut 
au grand abus que l’on faifoit du icel fecret, dont 
on difpofoit plus facilement que du grand fceau 
gardé par le chancelier auquel les ordonnances dé
fendent de fceller des lettres injuftes. On éludoit 
les ordonnances qui pouvoient gêner l’intrigue, St 
l’on étoit venu jnfqu’à fceller les lettres-patentes, 
même de ce fel fecret. Charles V  n’étant encore que

H 3
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régent à vie, ordonna en 1350 que le chancelier ne 
feroit point fceller les lettres palTées au confèil, 
qu’elles ne fuflent lignées au moins de trois de ceux 
qui y avoient affilié. ( Encycl. au mot chancelier. )

M. Boucher d’Argis allure ( Encyclôp. au mot 
lettres-patentes ) que le plus ancien exemple qu’il 
ait trouvé dans les ordonnances de la dénomina
tion de lettres-patentes, St de la diliinïtion de 
ces fortes de lettres d’avec les lettres clofes, eft 
dans des lettres de Charles V  alors régent, datées 
du 10 avril 13 5 7, par lefquelles il défend «de 
3) payer aucune des dettes du r o i , nonobftant 
» quelconques lettres-patentes ou clofes de Mon- 
3) lieur, de nous, des lieutenans de Moniteur St de 
» nous, Stc. »

Charles V  défendit par l’article XII de l’ordon
nance du 14 mars 1358 , à tous juges d’obéir aux 
lettres-patentes ou cédules ouvertes qui ne feroient 
fcellées que du feel fecret. L ’ordonnance du 27 
janvier 1539 ( article XXIV ) répété cette difpofï- 
tion , St mêmes défenfes furent faites pour les ordres 
fcellés du fig n et, troilieme feel de nos rois qu’ils 
portoient eux-mêmes, St dont Louis le Jeune, dit- 
on , fe fervit le premier. ( Encyclop. au mot lettres 
de cachet. )

La différence du fignet au feel fecret fut bientôt 
abolie. (Ordonn. du Louvre,tome III,p . 226, 386.) 
Voici les propres termes d’une ordonnance du 13 
mars de cette même année 1359 : « Nous voulons 
33 St nous défendons étroitement ( c ’eft aux préll-
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» dens du parlement qu’il parle ) que aux lettres-
>3 patentes ou clofes.......Soit èz laz de cire verte ou
3-3 jaune.. . . .  lignées de notre propre main ou au- 
33 trement, ne à quelconques mandemens de bou- 
33 ches que nous vous en fa fiions, vous n’y obéif- 
33 fiez en aucune maniéré 3 mais icèl'les lettres,
35 comme injuftes, fubfèptices , tortionnaires St 
33 iniques, caftez St annuliez fans difficulté aucune,
33 St fans de nous avoir , ne attendre autre mande- 
33 ment fur c e , St nous icelles lettres auait cas, 
33 comme obtenuès 8t impétrées par importunité , 
33 inadvertance 8t contre notre confcience , les 
33 caffons, irritons St annulions par ces préfentes. 33 
( Ibid, tome IV , page 726. )

Une ordonnance de 1413 fous Charles V I , qui 
défend à tous juges fuf les fermens qu’ils font au roi 
d’obéir aucunement aux lettres obtenues foit par 
importunité, inadvertance ou autrement, pour diC 
traire la connoiffance de certaines affaires des ju- 
rifdiétions ordinaires, quand même ces lettres fe
roient fcellées 3 cette ordonnance , dis-je , nous 
apprend que lorfque le chancelier refufoit de fceller 

• des lettres iniques & tortionnaires , ôri obterioit des 
lettres de corhmandement qui l’obligeôient d’y ap- 
pofer le fceau. Charles VI enjoignit 8t défendit au 
chancelier Sc à fes fucceffeurs, fur le ferment qu'ils 
ont, que pour quelque mandement ou commande
ment qui leur fo it fait par gens de quelconque au
torité qu'ils foient, ils ne fcellent aucunes lettres 
de cette efpece. ( Ordonn. du Louvre, tome X ,

H4
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page 123, ) Ces cüfpofitions furent renouvellées 
dans plufieurs ordonnances qui fpécifient les lettres 
tant ouvertes comme clofes. ( Ordonn. du Louvre ? 
tome I X , page 695 , tome V I I , page 290, tome 
V III, page 502 , 8cc. )

L ’article LX VI del’ordonnançe de 1453 de Char
les VII j défend d'obtempérer aux lettres royaux qui. 
ne feraient civiles &  raifonnables, 8c autorife les 
juges en certains cas à punir les impétrans. ( Fon- 
tanon, tome I , page 610. )

Le bon Louis XII dans fon ordonnance du 14 
décembre 1499, ordonne qu’on fuive toujours la 
loi malgré les ordres contraires que l ’importunité 
pourrait arracher du monarque , 8c ç e , fous peine 
pour les juges d’être eux-mêmes réputés à lui dé- 
fobciifans St infrafteurs d’icelles ordonnances.

L ’impérieux François I renouvella les mêmes 
défenfes par l’article V  du chap. I de fon ordon
nance d’oârobre 1535. Enfin,les roisfes lucceffeurs 
8c nommément Louis XIII 8t Louis XIV , qui ont 
renverfé les reftes de la conftitution françoife, ont 
yépété en différentes occafions les mêmes injonc
tions. Les édits de juin 1643 , mars 1646, feptem- 
bre 1651, extorqués, il eft vra i, par la néceffité 
où le gouvernement s’étoit mis par les excès de 
de fa mal-adreffe 8t de fon defpotifme , y font 
formels.

La plupart des loi'X que je viens de citer s’ex
pliquent avec autant de précifion fur les lettres 
çlofes que fut celles ouvertes ou patentes, L ’or-
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donnance de 1560 rendue fur le vœu des états 
d’Orléans pendant le régné de François I I } celle 
de Blois 8c celle de Moulins de 1566 , données 
par Charles IX , font fur-tout remarquables. L ’ar
ticle CXI de la première défend aux juges « d’avoir 
» égard aux lettres de cachet ou clofes obtenues 
» par importunité ou plutôt fubrepticement, pour 
» faire féqueftrer des filles, 8c icelles é pou fer contre 
» le gré, 8c vouloir des peres 8c meres, tuteurs 8c 
» curateurs, chofe digne de punition exemplaire. » 
Cette difpofition qui offre une preuve bien frap
pante de ce que l’intrigue peut ofer, a été renou- 
vellée par l ’article CCLXXXI de l’ordonnance de 
Blois. L ’article LXXXI de l ’ordonnance en 1566, 
a défendu à tous juges d’avoir aucun égard aux 
lettres clofes qui auraient été ou feraient ci-après 
expédiées 8c à eux envoyées pour le fait de la juftice.

Je ne crois pas qu’il y ait quelque chofe de 
raifonnable à oppofer à l’autorité de la tradition, 
dont je viens de tracer auffi fuccinélement qu’il m’a 
été poffible, la chaîne non interrompue.
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Diverfes révolutions dupoüvoir judiciaire en France. 
Jugement pal pairs. Comment i l  fe pratique en 
Angleterre. Réflexions fur cette méthode.

« I l (Louis X IV ) ignorait qu’en remontant dans 
» les faites de la nation, on trouve que tout Frafn- 
» çois jugé par fes pairs, jouiffoit du privilège de 
» ne pouvoir être ernprifonné, fous quelque pré- 
» texte que ce fût, à moins d’un crime capital 5c 
vs notoire. » ( Tome I , page 2. )

Je tracerai les différentes révolutions qu’a fubi 
en France le pouvoir judiciaire, ôt je refferrerai, 
autant qu’il me fera poffible, les réflexions qui naifl 
fent en foule à chaque pas que l’on fait dans' cette 
va lie carrière.

Pour fe former une idée nette &  précife de nos 
premières inftitutions , il faut néceffairement en 
rechercher l’origine dans celle des Germains nos 
ancêtres. L ’admirable ouvrage où Tacite nous a 
peint leurs coutumes Sc leurs mœurs, contient en 
quelque forte l’hiftoire politique des François juf- 
ques bien avant dans la fécondé race.

Il n’eft pas poffible de douter de Pefprit d’indé
pendance que les Germains conferverent alors même 
qu’ils devinrent de grands corps de nation. Les dif-
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férentes tribus des Francs avoient des loix diverfes 
rédigées, foit avant, foit après leur établiffement 
dans les Gaules ces loix font toutes animées de cet 
efprit j &  fans entrer dans les détails, c’eft en ap
porter une allez grande preuve que d’obferver, avec 
M. de Montefquieu, que toutes ces loix barbares 
étoient perfonnelles j c ’eft-à-dire, qu’elles n’étoient 
point attachées à un certain territoire. Le Franc 
étoit jugé par la loi des Francs ; l’Allemand par la 
loi des Allemands, & c. Quelque différentes qu’elles 
fuirent dans leurs difpofitions, elles fe réuniffoient 
toutes en ce point.

L a jurilprudence des peuples barbares étoit né
ceffairement très-limple &  très-défeéfueufe, parce 
que l’état de leur fociété étoit lui-même limple &  
greffier. Au rapport de Céfar &  de T acite , les chefs 
ou principaux de chaque dilfricl rendoient la juf- 
rice , &  terminaient les différends. Eliguntur in 
iifdem conciliis & principes qui jura per pagos 
vicofque reddunt. ( Mor. Ger. 12. )

On fent bien que les affaires litigieufes ne fe mul
tiplient qu’à la fuite des progrès de la civilifation. 
Les Germains ne connoiffoient prefque pas la pro
priété des terres. Abfolument adonnés à la chaffe Sc 
à la guerre , vit a omnis ex venationihus atque in 

fiudiis rei militaris confifiit. (Céfar.) Quotiens bella 
non ineunt, milturn venationihus , plus per otium 
tranfigunt. ( 15 , Tacit. ) Méprifant &  ignorant les 
arts, ne connoiffant que les chants agreftes &  mili
taires qui faifoient partie de leurs jeux, tout les
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êloignoit des occupations fédentaires. îls menoient 
cette vie errante &  vagabonde qui étoit fans doute 
celle des premiers hommes 8c des premiers âges du 
monde. Nullas Germanorum populis urbes habitari 
fatis no tuméfia ne pati quidem inter fejunclas fedes. 
Colunt difcreti diverfi ; ut fons , ut campus, ut 
nemus placuit. (Mor. Ger. 16. ) Dans un tel état 
de fociété , il n’y avoit guere que les querelles, les 
Injures 8c les vengeances qui troublaffent la con
corde. Ceci demande quelques détails.

La jurifdiéfion des magiftrats étoit très-refferrée 
chez ces fiers Germains, fi jaloux de leur indépen
dance. Aucun individu ne s’étoit privé du droit 
d ’exercer fa vengeance perfonnelle. Chacun étoit 
même obligé de tirer raifon des affronts ou des 
torts qu’avoient reçu fes parens ou fes amis. Les 
inimitiés devenoient héréditaires -, mais elles n’é- 
toient pas implacables. Le meurtre même s’expioit 
en donnant un certain nombre de beftiaux, &  cha
que offenfe fe reparoit de même par différentes 
compofîtions. Sufcipere tam inimicitias feu patris, 
feu propinqui, quam amicitias necejje efi ; nec im
placables durant. Luitur erim etiam homicidium 
certo armentorum ac pecorum numéro, recipit que 
fatisfaclionem univerfa domus, utiliter in publi- 
cum , quia periculofiores funt inimicitiœjuxtà liberJ 
tatem. (Mor. Germ. 21.)

Telle étoit la punition de tous les délits parti
culiers. Mais jamais le magiftrat n’eut le pouvoir 
d’emprifonner un homme , ni de lui infliger aucune
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peine corporelle. Ceterum, neque arumadvertere $ 
ne que v inc ire , neque ver ber are quidem niji face r do- 
tibus permiffum -, non quafi in pœnam nec ducis 
juffu, fed velut Deo imper ante quem adejfe bellan- 
tibus credunt. ( Ibid. 7. ) Et fi la fuperftitieufe véné
ration des Germains pour les prêtres leur avoit fait 
accorder ce privilège, c ’étoit à l’autorité du Dieu 
des combats 8c non à celle de l’homme que l’on 
déféroit.

Les Germains ne connoiffoient que deux crimes 
capitaux. Us pendoient les traîtres 8t noyoient les 
poltrons. DijlincHo pcenarum ex deliclo, proditores 
fi* transfugas arboribus fufpendunt, ignavos & im
belles & corpore infâmes cceno ac palude injecla 
infuper crate mergunt. (Mor. Ger. 12. ) C ’étoient- 
là les crimes publics fournis au jugement de la 
communauté , 8t les feuls qui entraînaient la mort 
du coupable. Licet apud concilium accufare quoque 
& difcrimen capitis intendere. ( Ibid. J Les pertur
bateurs du repos public n’étoient pas même punis 
par une peine capitale. Us étoient livrés à la popu
lace 8t promenés par la ville avec un dogue attaché 
fur leurs épaules ; fur quoi Blakftone obferve que 
les empereurs Othon premier 8t Frédéric Barbe- 
rouffe firent revivre cette punition, même pour de 
très-grands feigneurs. ( Tom e V , p. 107 St 108 de 
la traduélion françoife. )

U eft bon de remarquer que la jürifprudence à 
demi-fauvage des compofîtions n’efl pas une légis
lation particulière aux Germains. Cet ufage remonte
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à la plus haute antiquité. Il en exifte quelques tra
ces dans les inftitutions des Juifs. L ’homicide étoit 
puni de mort par leurs loix ; mais fi un homme en 
frappoit un autre , 8c que le bielle n’en mourut pas, 
celui qui l ’avoit mis dans cet état étoit regardé 
comme exempt de fa mort, 8c obligé de le dédom
mager pour le tems où il n’avoit pu s’appliquer au 
travail, 8c de lui rendre tout ce qu’il auroit donné 
aux médecins. S i rixati fuerint viri & percujferit 
alter proximum fuum vel lapide, yel pugno, & ille 
mortuus non fuerit, fed jacuerit in leclulo : f i  fu r- 
rexerit & ambulaverit foris fuper baculum fuum , 
innocens erit qui percujferit ita tamen ut opéra ejus 
& impenfa in medicos refiituat. ( Exod. w. 29 8c 30. ) 
M. Hume oblèrve que les Grecs avoient adopté du 
tems de la guerre de Troie la méthode des corn» 
pofitions qu’ils appelloient a noirAJ. Compofitions 
for murder are mentioned in Nefior's fpeechtoAch.il- 
les in the ninth Illia d , and are called, &c. ( Ap- 
pendix premier, page 1 5 7 ,  vol. I .)  On fait que 
toutes les nations feptentrionales en faifoient ufage. 
Les Irlandois, peuple abfolument diftinét de ceux 
du continent, 8c dont l ’origine, probablement cel
tique , échappe à l ’hiftoire 8c à la tradition, avoient 
la même coutume ; le prix de la tête d’un homme 
étoit nommé fon Eric. The ïrish  , -who never had 
any connexions with the German nations, adopted 
the famé praçlice till yery lately ; and the price o f  
a mans head was called among them , this Eric as 
we learn from fir  John Dayis. L e brehon ou juge
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compofoit entre le meurtrier, &  la famille ou les 
amis du m ort, 6c la récompenfe qu’il afiignoit aux 
offenfés s’appelloit eriach. ( Blakltone. ) Les fau- 
vages du nord de l’Amérique, qu i , comme l’a ob- 
fervé Robertfon, ( Preuves de 1'introduclion à l'hifi 
toire de Charles-Quint ) ont tant de reffemblance 
dans les mœurs avec nos ancêtres les Germains, 
pourfuivent avec la même ardeur leur vengeance 
indépendamment de leurs chefs, 8c s’appaifent quel
quefois en fixant une compenfation pour le meurtre 
de leurs parens. Enfin, nous avons trouvé vers la 
moitié de ce fiecle à peu près la même pratique en 
Corfe , où les infortunés habitans de l ’intérieur de 
l ’isle étoient encore en 1769 très - près de l’état de 
nature , malgré les efforts de P aoli, qui les menoit 
aufli vite qu’il pouvoit à l’efclavage par la civilifa- 
tion. L a paillon de la vengeance étoit exaltée chez 
eux jufqu’au degré le plus atroce, parce que la 
politique infernale des Génois, qui ne pouvant fub- 
juguer ce peuple, tâchoit de l’égorger de fes pro
pres mains, entretenoit ces préjugés fanguinaires 8c 
fomentoit les haines. Une lettre de grâce pour un 
afïaifinat coûtoit un écu, Sc la plupart des meurtres 
étoient foudoyés par cet abominable gouvernement.

Le point d’honneur de la vengeance 8c la jurif- 
prudence des compofitions, qui prouvent que la 
cupidité eft la plus forte paillon de l’homme puif- 
qu’elle fumage fur toutes les autres, font donc com
muns à tous les peuples courageux 8c qui ne con- 
noiffent point l’adminifiration régulière de la juf-
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t’iGe. Les progrès de la civilifation perfectionnent la 
jurifprüdence j mais on fe jette dans un autre excès» 
Le delpotifme apprend à fe jouer de la vie des 
hommes à l'ombre des formes , ou de la volonté 
du prince , comme fi les hommes qui deviennent 
trop aifément cruels pour qu’il ne foit pas très-* 
dangereux de multiplier à leurs yeux des exemples 
de cruautés, pouvoient avoir St donner le droit 
d’égorger leur femblable ; comme fi aucun individu 
avoir pu accorder aux autres hommes le droit de 
lui ôter la vie $ comme fi ce n’étoit pas une incon- 
féquence bien atroce que les lôlx panifient le fui-' 
cifme , &  s’arrogeaffent ainfi le droit d’arracher la 
vie à l ’homme à qui elles le refufent ; comme fi 
enfin LA peine de mort n’étoit pas une vraie
GUËRRÉ DE LA NATION CONTRE UN CITOYEN. ( Voy»
à ce fujet le traité De’ delitti, §. X X V II, délia, 
peut di morte. )

Il eft fi vrai qu’on doit attribuer au defpotiffne, 
qui fe joue des hommes Comme d’une vile monnoie 
qu’il ne fait pas même apprécier, la rigueur inutile 
&  barbare des loix criminelles, que chez tous les 
peuples libres elles ont été &  font plus douces 
qu’ailleurs. Quelques cantons Suiftes forment une 
exception ; mais ce font ceux qui ont confervé le 
code pénal de leurs anciens tyrans : aufil font - ils 
obligés de s’en écarter dans la pratique. Et Voilà, 
pour le dire en palîant, Un des funeftes inconvé- 
nïens de la coutume fi généralement tolérée, de 
laiffer une grande latitude aux juges dans l'appli

cation
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Cation des îoix criminelles. Jamais, tant que cetta 
tolérance, d’ailleurs fi périlleufe, exiftera , on n’en 
fendra allez unanimement tous les abus pour en en
treprendre férieufement la réforme j &  il vaudroit 
mieux n’avoir point de loix que de marchander 
avec elles.

La févérité des lo ix , dit Blakftone , ( Comment. 
&n the laws o f  Engl, tome V ,  1. IV , c. I)  eft un 
fymptome prefque certain que l’état eft attaqué de 
quelque fourde maladie , ou tout au moins elle in
dique la foibleffe de fa conftitution. Les loix des 
rois de Rome , celles des douze tables que firent les 
décemvirs, étoient d’une févérité extrême. La loi 
porcia , qui exemptoit de la peine de mort tous les 
citoyens de Rome, rendit de nul effet les autres : la 
république florifloit alors mais lorfque fous les 
empereurs ces loix reprirent toute leur vigueur, St 
que les punitions furent très-féveres , l’empire ne 
tarda pas à tomber.

Les compofitions, d’abord fixées chez les Ger
mains par le confentement mutuel des parties, 
furent enfuite déterminées par quelques arbitres. 
Pour donner plus de poids à leurs dédiions , on 
nomma des juges qui furent revêtus d’un pouvoir 
fuftîfant pour forcer les parties à fe conformer au 
jugement des arbitres, St ce fut alors qu’outre la 
compofition départie à l’offenfé, il y eut une fomme 
particulière payée au roi St à l’état. Pars multa 
régi vd  civitati ; pars ipfi qui vindicatur vel pro- 
pinquis ejus cxfolvitur. (Mor. Germ. 12. ) Ainfi les

I



I J 3? ]
com posions devinrent légales, &  la paix fut main
tenue par l ’infpeétion, ou la médiation des ma- 
giiîrats.

Les Francs 6c autres peuples barbares fortis de 
la Germanie pour s’établir dans l ’empire Romain, 
avoient dès avant leur émigration adopté cette inf- 
titution. Eliguntur in iifdem , &c. ( Vide fop. ) Leurs 
plus anciens hiftoriens parlent de perlbnnes revêtues 
du caraétere de juges. ( Du Cang. voce judices. )

Ces différentes coutumes le conferverent très- 
long-tems chez les Francs, avec les modifications 
que dût y apporter le changement forvenu dans la 
fociété par les conquêtes ou acquisitions ; car ces 
mots font fynonymes dans leur acception féodale, 
( Blakftone, tome I I , 1. I I , c. IV  ) 8c les nouvelles 
relations avec les habitans du pays ou les peuples 
conquis. On lent que le partage des terres néceffita 
feul la multiplicité des lo ix , ÔC fit naître toute forte 
de di feu liions litigieulès.

Je tracerai d’abord une efquiffe des variations de 
notre jurifprudence, 5c nous verrons enfùite quels 
furent les changemens foccefflfs qui arrivèrent dans 
l ’ordre judiciaire, c ’e ft-à -d ire , dans le choix des 
juges. Je terminerai cette note par un récit abrégé, 
mais exaét de la maniéré dont fe pratique en An
gleterre le jugement des pairs ou jurés, foit dans les 
affaires civiles , foit dans les affaires criminelles. 
Quelques réflexions for les avantages que cette mé
thode d’examen a for toutes les autres, montreront 
enfin quelle perte nous avons faite, quand on nous
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a ôté le jugement des pairs, au lieu de le perfec

tionner.
La France fut gouvernée, fous la première race, 

par la loi romaine 6c celle des Francs , des Wifi- 
goths 8c des Bourguignons qui l’habitoient. Mais il 
y avoit tant d’avantage à vivre fous la loi falique, 
où le conquérant avoit profité de fes avantages fur 
le vaincu, ce qui feül renverfe le fyftême captieux 
6C fophiftique de l’abbé Dubos , qu’on abandonna 
la jurifprudence romaine y car Clovis avoit laiffé aux 
Gaulois la permiffion de vivre fous leurs loix, en les 
obligeant feulement à déclarer authentiquement s ils 
confervoient celles-ci ouadoptoient la loi falique, a 
laquelle ils furent obligés de fe conformer pour la 
punition des crimes qu’elle fpécifie avec Un grand 
détail, &  qui font tous punis par des amendes 
légales pour les vainqueurs ôc les vaincus , &  plus 
onéreufes pour ceux-ci. Les vengeances privées y 
font tellement autofifées qu'elles défendoient d’ôter 
les têtes de deffus les pieux, fons le confentement 
du juge , ou fans l’agrément de ceux qui les y 
avoient eXpofées. ( Voyez Encyclopédie , au mot 

lo i folique. )
Sous Childebert ( royaume de Paris ) 8c fous 

Clotaire premier, ( royaume de Soiffons, ) les vo
leurs furent punis de mort y 6c fous Childebert pre
mier , roi d’Aufirafie , leur neveu , l’homicide SC 
l ’incefte furent punis de même y on pouvait cepen
dant encore, du confentement des parens du défunt, 
racheter i’amniftie du crim e, ôc cette amniftie fe

I z
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trouve dans les formules recueillies par Marculfô' 
Il eft donc très - probable que cette loi fut plutôt 
une tentative qu’une police non contredite; elle 
étoit trop contraire à l’efprit du tems. En effet * 
nous voyons plus de trois liecles après, Alfred le 
Grand mettre le meurtre volontaire au rang des 
crimes volontaires , ÔC ne pouvoir faire exécuter 
cette loi. Il eft à remarquer que fuivant le code de 
ce grand homme, une confpiration contre la vie du 
roi s’expioit en payant une amende. By the laws 
° f  the famé prince , a confpiracy againfi the life o f  
the king might be redeemed by a fine. ( Hume , 
Appendix I , vol. I , page 15 6. ) Mais on en vint à 
défendre la compofition pour les crimes, 8c les juges 
dévoient en connoître hors du parlement ou affem- 
blée de la nation. On fuivoit en France la loi fali- 
que encore du tems de Charlemagne, puifque ce 
prince la réforma ; mais depuis elle tomba dans 
l ’oubli fans être abrogée.

Les eccléfiaftiques prefque feuls avoient confervé 
les loix des empereurs qui leur étoient très-favora
bles. Cela leur parut même un privilège fi efièntiel 
du facerdoce, que fi quelqu’un entroit dans les or
dres facrés, il étoit ordinairement obligé de renon
cer à la loi qu’il avoit fuivie jufqu’alors , (Robertf. 
Preuves de l'introduction à l'hifloire de Charles- 
Q uint, ) 8c de déclarer qu’il fe foumettoit dès lors 
au code théodoiien , auquel fe mêla enlbite le droit 
canonique qu’on commença à compiler dans le 
neuvième fiecle, quoiqu'on ne lui ait donné un
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certain ordre qu’au douzième, où le moine Italien 
Gratien ( 1151 ) rédigea le Concorda d if cordantium 
eanonum , auquel on joignit depuis les décréta
les , Sec. En tout pays, les eccléfiaftiques cherchè
rent à détruire les loix municipales pour y fubfti- 
tuer la loi civile, 8c c’étoit fi bien l’efprit de l’églife 
romaine, que le pape Innocent IV en avoit défendu 
la leâure au clergé. (Blakftone , difc. prél. )

La loi wifigothe, qui n’avoit point maltraité les 
Romains 8c les Gaulois comme l ’avoit fait celle des 
Francs, fubfifta conjointement avec le code théo- 
dofien dans le patrimoine des Wifigoths. Par la 
même raifon le droit romain 8>C la loi gothe fe 
maintinrent dans les établilfemens des Goths. Delà 
eft venu la diftinétion des pays de la France coutu
mière , &  de la France régie par le droit écrit, 
diftincrion que l ’on trouve énoncée dès 864 dans 
l ’édit de Piftes.

Lorfque les fiefs furent devenus héréditaires, ce 
qui fut un effet très - naturel 8c très - néceffaire du 
defpotifme capricieux des monarques, 8c de l’idée 
de propriété perfectionnée ; lorfque les arriere-fiefs 
fe furent étendus, ce qui réfulta des révolutions de 
ces fiecles agités, il s’introduifit un grand nombre 
d’ufages auxquels les loix barbares n’étoient plus 
applicables ; les loix des fiefs s’établirent : les loix 
perfonnelles tombèrent ; dès la fin de la féconde 
race elles étoient négligées ; dès le commencement 
de la troifieme elles furent oubliées. On vit naître 
les coutumes locales qui fe multiplièrent à  l’infini
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dans un vafte royaume rempli de feigneuries deve
nues par le laps du tems 8c les progrès de l ’anar
chie prefqu'indépendantes de la couronne , 8c en 
quelque forte étrangères l’une à l’autre'; 8c delà ell 
venue la diverfité prefqu’inHnie de notre jurifpru- 
dence.

La loi des Francs - Saliens n’admettoit point la 
preuve par le combat. La loi des Francs-Ripuaires 
l ’admettoit ; la loi gombetçe 8c celle de prefque tous 
les peuples barbares. Les Francs-Ripuaires admet- 
toient les preuves négatives. Les Allemands, les. 
Bavarois , les Thuringiens, les Friions, les Saxons, 
les Lombards, les Bourguignons en faifoient autant 
à  leur imitation. Les Francs- Saliens ne les admet- 
toient pas ; mais tous avoient adopté les appels à la 
juftice de Dieu par les épreuves de la cro ix , du 
feu , de l’eau, du cercueil, & c. Judicium Dei. Vul- 
garis purgatio, &c. On les appelloit Ordalie , ou 
O rdeal. On peut voir dans Becmant, ( Dijfert. de 
prod. fanguinis, ) Montefquieu , Robertfon , Blakf- 
tone 8c Hume les détails de ces bizarres abfordités , 
que le clergé ne condamna pas toujours ; car il pré- 
fida long-tems à ces épreuves qui fe faifoient dans 
les églifes ; 8c Stiernhook ( de jure Sueonum & 
Gotkicorum ) en donne cette raifon naïve : Non 
défait illis operæ & laboris pretium ; femper enim 
ab ejufmodi judicio aliquid lucri facerdotibus obve- 
niebat, &c. Après tout, cette fuperliition étoit fon
dée for les mêmes principes auxquels les prêtres 
dévoient la prodigieufe çonlidération dont ils jouif-
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foient alors, 8c je ne vois pas qu’il y eut quelque 
raifon pour la rejeter dans un tems où l ’on perfua- 
doit aux hommes que quiconque ofoit affirmer un 
faux ferment en préfence du pape , ne pouvoir 
échapper un inftant aux puiiiànces céleftes : de plus, 
ils favoient le démontrer. Voyez ( Hijîory o f  En- 
gland by David Hume, c. I l ,  p. ~jx , édit, in 4 0. ) 
l ’anecdote d’Alfred, feigneur Anglois. He offered 
to fwear to his innocence before the pope ; whofe 
perfon , it was fuppofed, contained fucli fuperior 
fanchhy , that no one could p refume to give a falfe 
oath in kis prefence, and yed hope to efeape the 
immédiate vengeance o f  heaven.

Il n’eft pas étonnant que les nations feptentrio- 
nales, de tout tems adonnées à la divination, aient 
été fort attachées à ces pratiques. La foperfHtion 
&  la barbarie, qui dans tous les pays 8c tous les 
âges produifent les mêmes effets, les ont introduites 
prefqu’univerfellement. Elles étoient même connues 
des anciens Grecs. « Nous lifons, dit Blakftone , 
» ( tome V I , ch. XXVII de l’examen 8c de la con- 
» viétion,) nous lifons dans l’Antigone de Sophocle, 
» qu’une perfonne foupçonnée de malverfation par 
» Créon, s’offrit à manier un fer chaud, 8c à mar- 
» cher fur des brafîers ardens pour manifefter fon 
» innocence ; 8c le feholiafte ajoute que c’étoit la 
» maniéré de fe juftifier de ce tems-là. » ( T out le 
monde peut s’en convaincre en lifant le Théâtre des 
Grecs du P. Brurnoy, tome I I I , p. 403. ) Strabon 
( liv. XII ) parle des prêtreffes de Diane, qui mar-
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choient fur des charbons ardens fans fe brûler ; &c 
S. Epiphane rapporte que des prêtres Égyptiens fe 
frottoient le vifage avec certaines drogues , 8c le 
plongeoient enfuite dans des chaudières bouillantes, 
fans paroître reffentir la moindre douleur. En By- 
thinie , en Sardaigne , en Corfe , aux Indes , fur la 
côte de Malabar, au royaume de Pegu, au Mono- 
inotapa , à Siam , en Amérique enfin , on retrouve' 
des rapports plus ou moins éloignés à cette étrange 
coutume. Ainfï nos erreurs s’étendent d’un bout à 
l ’autre du globe. Ainfi l’ignorance, la fuperftition 
&  le fanatifme produifent fous l ’un 8c l ’autre hémif- 
phere les mêmes maux 8c les mêmes folies. Heu
reux les hommes s’ils n’en connoiiToient d’autres 
que les épreuves judiciaires , 5c que la mauvaife foi 
8c le parjure en puffent être durablement effrayés !

Comme les Francs-Saliens 8c les Francs-Ripuai- 
res, dont les uns recevoient la preuve par le combat, 
tandis que les autres la rejetoient, furent réunis dès 
le régné de Clovis ; comme la jurifprudence du com
bat judiciaire devoir être fort du goût de ces peu
ples belliqueux, 8c s’accordoit parfaitement avec 
l ’efprit militaire de ces fiecles farouches : comme 
elle étoit très -conforme aux plus anciennes idées 
des Germains, puifque nous voyons dans Velleius- 
Patprçulus, que quand Quintilius- Varus voulut in
troduire parmi eux les loix romaines 8c la méthode 
de l’examen , ils regardèrent cette proposition com
me une nouveauté, attendu qu’ils vuldoient leurs 

différends à la pointe de l’épée , noyitas incognitos.
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difeiplinot ut fo l 1 ta a m is deccvtii jure tcv minute n- 
tur ; puifque nous trouvons parmi les anciens Goths 
en Suede , cette pratique des combats judiciaires •
( Blakftone , 1. II, c. XXII.) comme les eccléfiafti- 
ques , en admettant la preuve inique du ferment, 
avoient introduit par-tout les parjures , les b rancs 
adoptèrent généralement 8c affez rapidement la 
preuve par le combat. Certainement elle etoit beau
coup moins abfurde que celle du jugement de Dieu, 
quoiqu’elle en fit partie en quelque forte $ car il eft 
certain que l’innocence infpire en général plus d a f  
furance 8c de fang-froid, ces deux garans les plus 
furs de la viétoire, que le crime Sc les remords \ au lieu 
que, toute fraude à part, le feu 8c l’eau ne refpeûent 
pas plus l’innocent que le coupable. Certainement 
il y avoit beaucoup de nobleffe à regarder la valeur 
comme inféparable de l’honneur, 8c peut-être cette 
opinion était-elle généralement parlant affez rai- 

fonnable.
Peut-être ce genre de preuve avoit-il même quel

ques avantages fur l’examen canonique, parce que 
le parjure n’y voyoit pas auffi clairement l’efpoir de 
l’impunité. Dans l’un , il ne falloir que braver une 
fuperftition fort groffiere j dans l’autre il falloit fe 
raffurer contre un danger très-imminent d’infamie 
8c même de mort. O11 conviendra aufli que la pra
tique d’obliger les accufés de fournir des compur- 
gateurs, qui, convenant ne rien favoir du fa it , 8c 
n’en atteftant pas moins avec ferment que la per- 
fonne dont ils étoient caution difoit la vérité, n’étoit
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pas propre à infpirer la confiance. Enfin, ce fut 
fur le vœu général de la nation dans fes afiemblées 
que Charlemagne rétablit la preuve par combat, mai
gre les clameurs des ecclefiaiHques. Il eft à remar
quer que ce grand prince s’étoit efforcé d’anéantir 
les guerres particulières, 8c qu’ainfi il étoit en cela 
comme en tout le refte fort au-deflus de fon fiecle, 
&  ne partageoit point les préjugés languinaires de 
fa nation. Il eft donc probable que le combat judi
ciaire lui parut la moins mauvailè législation qui pût 
s’accommoder aux mœurs de Ion tems. Trois lïecles 
apres lui, Henri II d’Angleterre , qui étoit un grand 
prince , n’olà rifquer d’abolir cette même jurilpru- 
dence , quoique fes prédécefleurs , 6c notamment 
Henri premier, l’euffent déjà tenté. Ce prince avoit 
défendu l ’ulàge du combat dans les guerres civiles 
dont l ’objet ne pafferoit pas une certaine fommej 
réglement que Louis le Jeune , feptieme du nom , 
imita en France. ( Ordonnances des rois , tome I , 
page 16. ) Henri II eftaya feulement de permettre à 
celle des deux parties qui le voudroit, de deman
der à être jugée par une affife de douze francs -fié- 
fataires. Cette fage méthode , que le grand 8c très- 
grand Alfred avoit prefcrit le premier, parvint petit 
à petit, mais fort lentement, à difcréditer en An
gleterre l ’épreuve du combat. C ’eft par des moyens 
à peu près pareils que S. Louis 8c lès luccefleurs en 
font venus à bout ; mais tout ïe monde fait que bien 
avant dans le lèizieme fiecle , en Angleterre 8c en 
France, ie magiftrat étoit obligé d’autorifer encore
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le combat judiciaire, que les loix britanniques n’ont 
point aboli. Le fameux combat de Jarnac avec la 
Çhaftegneraie , qui eft le dernier de cette efpece en 
France , date de 1547 3 8c en 1571 on ordonna en 
Angleterre un combat judiciaire fous l ’infpeéHon 
des juges du tribunal des plaids communs. Perfonne 
n’ignore quels préjugés nous a laiffé cet ufage fi 
long-tems en vigueur, 8c fi tard anéanti.

Au refte , cette coutume finguliere , que j ’ai en
tendu regretter à des hommes éclairés qui connoif- 
foient bien le cœur humain 8c la nation , mais 
contre laquelle le vulgaire des écrivains s’eft élevé 
fans modération, fans impartialité , 8c fur-tout fans 
penfer qu’il ne faut point juger des ufages anciens 
par comparaifon aux ufages modernes 3 cette cou
tume , dis-je , étoit aflervie à des réglés fages, 8t 
contenue dans des bornes fixes. On peut voir tous 
ces détails curieux dans YEfprit des lo ix , ( liv, 
X X VIII, chap. XXIII jufqu’à X X IX , ) énoncés avec 
beaucoup de précifion 8c de clarté.

Les immunités 8c privilèges contenus dans les 
chartes de corporations , lors de l’inftitution des 
communautés au douzième fiecle , formèrent une 
efpece particulière de jurifprudence , 8c introduis 
firent des moyens plus réguliers 8c plus équitables 
de maintenir la fûreté perfonnelle 8c toute efpece 
de propriété.

Ce n’eft pas que nos loix n’y enflent déjà pourvu. 
Suivant les loix les plus anciennes du royaume, pof- 
térieurement aux codes des barbares, perfonne ne
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pouvoit être arrêté ni conftitué prifonnier pour au
cune autre caufe qu’un crime capital St notoire.
( Ordonn. des rois de France, tom. I , pag. yz -- 8o.) 
Si un citoyen fe trouvoit arrêté, fous quelque pré
texte que ce fu t, à moins qu’il ne fut notoirement 
coupable , il étoit permis de l’arracher des mains 
des officiers quil’avoient pris. (Ibid. vol. III, p. 17.) 
Les habitans de certains pays avoient auffi le privi
lège de ne pouvoir pas être emprifonnés s’ils pou- 
voient fournir caution. Tels étoient ceux de Nevers, 
de Saint Geniès en Languedoc , de Villefranche en 
Périgord ( Voy. Encycolp. au mot prifon. )

Mais les perfonnes libres que ces loix favorifoient 
feuls ne faifoient pas, à beaucoup près, le gros de la 
nation ; St le gouvernement municipal qui fe répan
dit allez généralement, dans les douzième St trei
zième liecles, changea l’ordre de la fociété , St pré
para les voies à une légillation nouvelle.

Les premiers pas que l ’on fit vers un uftige con
traire aux difpofitions que je viens de rapporter, fu
rent pour donner aux créanciers des moyens de fe 

faire payer.
Ce fut un des objets des principaux réglemens 

auxquels les communautés fe fournirent lors de leur 
inftitution. On parcourut à cet égafd, comme dans 
prefque toutes les autres parties de la légillation, 
tous les degrés de délire St de barbarie , avant de 
parvenir à une police régulière, qui n’efl certaine
ment point encore irrépréhenfible. On trouve dans 
les ordonnances, ( tome III , page 6 ) un ordre du
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roi, qui autorife les bourgeois de Paris à s’emparer 
par-tout, St de la maniéré qu’il leur plairoit, de tout 
ce qui appartenoit à leurs débiteurs, jufqu’à la con
currence de la fomme entière qui étoit due. Ce n’eft: 
qu’en 1351 que parut une ordonnance qui défend 
aux créanciers de fe failir des effets St de la perfonne 
de leurs débiteurs', fi ce n’eft par l’ordre exprès d’un 
magiftrat St fous fon infpeâion. (Ordonn. tome II.) 
On fent bien que lorlqu’on en fut venu à affimiler 
des chofes auffi différentes que la liberté d’un indi
vidu St fes autres propriétés, St que l’emprifonne- 
ment pour dette particulière eut lieu , on appliqua 
ce châtiment, infligé fi légèrement aujourd’hui à 
toutes fortes de délits, aux plus légers comme aux 
plus graves, aux infraéfions de police, comme aux 
crimes envers la fociété.

Mais les loix relatives à la fûreté perfonnelle fu
rent long-tems refpeéfées dans le royaume, St l’on 
ne faufoit dire que les privilèges qu’elles contien
nent , fulfent des prérogatives ufurpées dans les 
rems d’anarchie où l’autorité royale fut comme 
anéantie, puifqu’elle étoit en vigueur fous le régné 
ferme , glorieux St fortuné du grand Charlemagne. 
Voici un fragment bien remarquable de la loi don
née à Kierfy-fur-Oife, dans l’aflemblée générale de 
la nation, qui y fut tenue l’an 856 fous Charles le 
Chauve. O11 en peut tirer afîurément plus d’une con- 
féquence importante.

« Et fciatis quia fie , efl adunatus ( fenior nof- 
» ter ) cum omnibus fais fidelibus in omni ordine
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s  Sc ftatu, &  nos omnes fui fideles de omni or- 
»  dîne &  ftatu , ut fi ille juxta humanam fragilita- 
» rein, aiiquid contra taie paclum fecerit, ilium 
5) honeftè 8t cum reverentiâ, ficut feniorem decet, 
d ammonemus ut ille hoc corrigat & emeridet , &
» unicuique in fuo ordine débitant legem confervet. 
S) Et fi aliquis de nobis in quocumque ordine con- 
» tra iftum paéturn , in contra ilium fecerit, fi 
>) talis eft ut ille inde eum ammonere valeat ut 
r> emendet, faciat. Et fi talis eft caufa ut inde ilium 
» familiariter non debeat ammonere, 8c ante fuos 
» pares ilium in reclam rationem m ittat, 8c ille 
» qui debitüm pa&um, 8c re<ftam legem 8c de- 
» bitam feniori reverentiam non vult exhibere 8C 
» obfervare , juftum jufiitiæ  judicium fuftineat, 8C 
» fi fuftinere non voluerit, 8c contumax & rebellis ex- 
» titerit-, & converti non p otuen t, a noftra omnium 
» focietate & regno ab omnibus erpellatur. Et fi 
» fenior nofter legem unicuique debitam 8c a fe, 8c 
» à luis antecefibribus nobis, 8c noftris antecefiori- 
» bus perdonatam, per reûam rationem 8c miferi- 
» cordiam competentem, unicuique in fuo ordine 
» confervare non voluerit , 8c ammonitus a luis 
» fidelibus fuam intentionem non voluerit, fcia- 
5) tis quia fie eft ille nobifeum, 8c nos cum illo adu~ 
y> nati, 8t fie fumus omnes, per illius voluntatem 8c 
» confenfum confirmati, epifeopi atque abbates 
n cum laïcis, 8c laïci cum viris ecclefiafticis, ut 
ï> contra fuam legem & reclam rationem , & juftum 
» judicium etiamft voluerit (quod abfit), rex nojier
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B Micuifacere nonpoftît. ( Baluz. tome ÏI, page §2. ) 
» Sachez que le roi notre lire eft réellement réuni* 
« pour ne faire qu’un même corps, avec tous fes 
» fujets fideles de tout ordre 8c état, 8c nous fes fu- 
w iets fideles de tout ordre 8c état 5 que fi par fra- 
» gilité humaine il faifoit quelque chofe de con- 
» traire au pacte qui nous unit, nous l ’avertiflbnS 
» avec l ’honnêteté 8c le relpeâ: qui conviennent à fa 
» qualité de feigneur, de corriger & réparer un tel 
» abus, & de conferver à chacun dans fon ordre les 
» droits que la loi lui ajfure. Et fi quelqu’un de nous, 
» dans quelque ordre qu’il foit, agit envers le roi an 
» préjudice de ce p afte , 8c qu’il foit tel que le roi 
» juge à propos de l’avertir de fe corriger, qu’il le 
» faire 5 mais fi la caufe eft telle que le roi ne doive 
» ainfi l ’avertir familièrement, qu'il l'envoie par de- 
» vaut fes pairs pour en connoître fuivant les réglés,  
» 8c que celui qui ne veut point fe conformer aux juf- 
» tes obligations de ce p afte , ni à la droiture de la 
n lo i, 8c qui refufe à fon feigneur le refpeét qui lui 
» eft dû, fubifte jugement légal, 8c s’il ne veut point 
» s y foumettre, mais s’il eft contumax 8c rebelle, 
» & que l'on ne puiffe le faire changer de réfolution , 
» qu'il fo it  par tous chaffé de la fociété de nous tous 

& du royaume. Et fi notre lire ne voulait point 
» conferver â un chacun dans fon ordre les droits que 
» la loi lui ajfure, 8c que lui-même, ainfi que fes 
» prédéceffeurs, ont oftroyé à nous 8c à nos prédé- 

”  ceireurs 5 tant par la droite raifon que par la bonté 
» dont tl doit ufer dans les occafions, enforte qu’a-
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» près avoir été averti par fes fideles fujets , il  tut 
» veuille point fe rendre à leur intention, fâchez qu’iî 
» eft tellement lié avec nous &  nous avec lui, &  que 
y> nous femmes tous par fa volonté &  fon confen- 
» tement lï fermes &  unis, les évêques &  les abbés 
v avec les laïques, &  les laïques avec les eccléfiaf- 
» tiques, qu’aucun de nous n’abandonne fon pair , 
» afin que notre roi , quand même il  le voudroit, ce 
v qu'à Dieu ne plaife , ne puilfe faire à l’égard de 

quelqu’un, ce qui ferait contraire aux droits que 
» la loi lui donne, à la droite raifon &  à un juge- 
» ment légal. »

Je ne fais comment les partifans des ordres arbi
traires ôcde l’obéiffancepaffive expliqueront cette uni
té fociale {Adunatus. Adunati.)ce pade, (paclumf) 
ces avertiffemens h libres &  fi précis, (ammonemus 
ut ille hoc corrigat & emendet, ammonitus à fuis fi - 
delibus fuam intentionem non voluerit) de la part 
de gens qui, félon les avocats du deipotifme, ne fu
rent jamais membres nécefiaires de la législation, 
enfin, cette dodrine de réfiftance fi formellement 
énoncée &  permife dans les cas de déni de juftice ; doc
trine qu’on trouve dans nos anciennes lo ix , dans plu- 
fieurs ordonnances , notamment dans celles fur la 
levée des fubfides, (voy. ordonn. du roi Jean, der
nier mars 1350 ^ordonn. du 28 décembre 1355 &c.) 
enfin dans tout le corps de notre ancienne hiftoire.

Pour m oi, me renfermant dans mon objet aduel, 
je me contenterai d’obferver comme on recom
mande le jugement légal, le jugement des pairs dont

il

C 145 ]
il va être parlé au long. ( Judicium juflum. JufiituA 
judicium ante fuos pares. ) Et fur-tout quelle forte 
de profcription on prononce contre les rebelles &C 
contumaces, ( contumaz & rebellis, ) &  dans le cas 
©ù iis ne puiffent être rappellés à leur devoir, ( St 
non converti potueritf) qu'ils foient par tous chajfù 
de la fociété de nous tous & du royaume. ( A  nojira 
omnium focietate & regno ab omnibus expellatur. ) 
Il n’y a pas là l’ombre de lettre de cachet. On ne 
décerne pas même d’emprifonnement, quoiqu’il s’a- 
giffe du crime le plus dangereux à la fociété.

Au refte, je ne fais que rapporter. Apparem
ment on ne me foupçonnera pas de regretter la 
jurifprudence ou la police des Germains ou des 
Francs, ni même la plus grande partie de leur lé g if 
lation, quoique notre jurifprudence 8c notre lég if 
lation foient non-feulement défedueufes, mais effen- 
tiellement mauvaifes. On verra dans la note fui- 
vante ce que je penfe en général fur nos anciennes 
inftitutions : mais il ne faut pas dire effrontément 
pour légitimer les ufurpations du defpotifine , qui 
ne fauroient jamais l’être par quelques autorités, 
Sc quelques exemples que ce foient, que des inven
tions très - modernes, font très - anciennes , immé
moriales , en ufage de tout tems.

S. Louis admit la preuve par témoins, 8t abolit 
le combat judiciaire dans les tribunaux de fes do
maines mais comme il eft dit dans les établiffe- 
mens qui portent fon nom , le bers , ( baron ) f i  a 
toute jufiice en fa  terre ; ne li  roi ne peut mettra

K
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ban en la terre au baron fans fon affentement : ne li  
bers ne peut mettre ban en la terre au vavajfor. 
( Ordonn. du Louvre, tome I, page 116. ) S. Louis 
n’ôte donc point le combat judiciaire dans les cours 
de fes barons, excepté dans le cas d’appel de faux 
jugement ; c’eft-à-dire, lorfque le feigneur , malgré 
l’appel de défaute - de - droit des parties ( ce mot 

'porte fon explication ) avoit fait rendre le juge
ment. Ce prince introduifit auffi l ’ufage de fauffer 
la cour de fon feigneur, c’eft-à-dire, d’appeller de 
faux jugement fans combattre ; ce qui fit un chan
gement confidérable dans l’ordre judiciaire, St peut- 
être le plus grand pas vers la révolution qui ftiivit $ 
car le droit de révifion devoit envahir tous les 
autres.

Mais ce fut principalement en faifant revivre le 
droit romain que les établiffemens de S. Louis, foit 
qu’il faille les attribuer à ce prince, ou leur donner 
une autre origine, avancèrent cette révolution. Ils 
mélangèrent ce droit romain, retrouvé environ un 
fiecle auparavant, de jurifprudence françoife, St de 
notions tirées des loix canoniques , ce qui forma 
un code amphibie, comme le nomme M. de Mon
tesquieu, St fouvent contradictoire. Mais la légilla- 
tion la plus défeclueufe avoit des avantages évidens 
fur le defpotifme, ou plutôt fur l’anarchie de la 
féodalité corrompue. Ce nouveau corps de loix eut 
donc le plus grand fuccès, St devint fous peu de 
tems prefque général. Il ouvrit de nouveaux tribu
naux, St un grand nombre de voies d’appel : i! dura
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peu, parce que la révolution du gouvernement dans 
les fiecles fuivans, accélérée par les efforts fuccéffifë 
de tant de rois, fut très-rapide, St que l’ordre judi
ciaire changea abfolument comme l’ordre politique.

Mais le droit romain , qui en avoit fait la bafe, 
fubfifta avec la plus grande faveur. Au fond, c ’étoit 
à quelques égards le meilleur fyftême écrit de loix 
civiles qui exiftât alors. On n’étoit affurément ni 
allez réfléchi, ni affez inftruit pour appercevoir les 
conféquences dangereufes qui pouvoient réfulter de 
fon introduction. Eh ! comment nos ignorans ancê
tres auraient - ils porté fi loin la vue, puifque de 
nos jours encore, on a fur la parole des juriftes 
une vénération fi profonde pour ce code ? Sa doc
trine devoit être très-agréable St très-commode aux 
fauteurs de la puiffance abfolue , St à ceux qui 
afpiroient à la pofféder. On y trouve à tous les pas 
les maximes du plus infolent defpotifme : on y divi- 
nife par-tout la volonté du prince. Çuod principe 
plaçait legis habet vigorem , cum populus ei & in 
tum omne fuum imperium ù  potefiatem conférât, 
dit Ulpien. Imperator folus & conditor & interpres 
legis exiftimatiir; facrilegii infiar efl referipto prin- 
cipis obfervare , dit le code. In omnibus , impera- 
toris excipitur fortuna , cui ipfas leges Deus fub- 
jecit. --- Difputare de principali judicio non opor- 
tet : facrilegii enim inflar efi dubitare aut indignas 
fit  quam elegerit imperator, &c. &c.

De telles maximes font le vrai code de la fervi- 
tude. Les princes adoptèrent donc avec avidité le

K 2
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droit romain $ c’efl-à-dire , non-feulement les inrtî- 
tuts ou principes de la loi romaine, les panderies 
pu opinions des jurifconfultes, les édits généraux 
ou conftitutions impériales, les novelles ou nou
veaux décrets des empereurs entalfés fur les anciens, 
mais encore les referits de ces mêmes empereurs ; 
c ’eft - à - d ire, les décidons arbitraires, partiales, 
foüvent abfurdes &  tyranniques que follicitoient Sc 
recevoient d’indignes efclaves au moindre doute 
qui s’élevoit fur l’explication de la jurifprudence 
romaine, comme des oracles facrés. Tout cela fit 
partie de notre légiflation, &  nous devinnies, autant 
qu’il étoit en nous, fiijers des Commode 8c des 
Caracalla. Les pandeéfes furent retrouvées en 113 7 , 
8c déjà peu d’années après ,  on enfeignoit le droit 
romain, en différentes villes de France, comme 
une partie des études fcholaftiques. ( Robertfon , 
Preuves. ) On Ta entrevu avant m o i, &. j ’efpere le 
démontrer quelque jour par un ouvrage qui, com- 
pofé dans les fers, n’en fera que plus animé du 
noble efprit de la liberté : la loi romaine feule a 
fort avancé la perte de notre liberté politique 3 &  
les Anglois qui ont entièrement fuberdosmé le droit 
canonique 8c romain à  leur loi commune , 8c ne 
fouffrent l’obfervation des loix impériales &  papales 
que dans des tribunaux inférieurs , ont tout fujet 
de s’en applaudir, quoique le favant Robertfon leur 
en faffe une efpece de reproche.

Les coutumes anciennes 8c les nouvelles fê fon
dirent en partie dans la jurifprudence moderne. T ou t
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le monde occidental n’étoit guere gouverné que par 
des traditions, parce que l’épaiffe ignorance dans 
laquelle il étoit fi profondément enfèveii, avoit 
rendu fort rare la fcience de lire &  d’écrire. Cepen
dant prefque tous les peuples de l’Europe penfe- 
rent avant nous à raflembler leurs loix. Alfred-, 
Edgard 8c Edouard le Confefièur , aux dixième &  
onzième fiecles, avoient recueilli un digefte de loix 
en Angletèrre, bien auparavant le Tracîatus de legi- 
bus & confuetudinibus angîice de Glanville, que 
Robertfon rite comme la première collection de 
coutumes qui ait été faite en Europe, 8c qui ne 
date que de 1181. Le code Regiam majeftatem 
parut dans le même fiecle en Ecofle , ôc s’il eft de 
David premier, comme on le lui attribue, félon 
Robertfon même, il a’eft pas, comme il le pré
tend , une imitation fervile de l’ouvrage de Glan- 
vitle, puifque Maicom IV fuccéda à David en 115 5. 
Alonze, au treizième fiecle, en Efpagne, avoir réuni 
toutes les coutumes provinciales dans le code célé
bré de Las partidas ; 8c les Suédois , vers la même 
époque, formèrent leur Landshag. Edouard , au 
commencement du quinzième fiecle , fit la même 
opération en Portugal. Les François feuls n’avoisnt 
non - feulement point de loi uniforme , ( avantage 
dont ils ne jouiront probablement jamais , ) mais 
non pas même un recueil de leurs coutumes. Quel
ques jurifconfultes avoient tenté feulement de re
cueillir les coutumes de certaines provinces. Ce fut 
l’objet de Pierre de Fontaine, ( 1226 ) dans fa n
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Confal , qui contient un détail des coutumes du 
pays de Vermandois , 8c où l’auteur dit avoir tenté 
le premier en France un tel ouvrage. Beaumanoir, 
auteur des coutumes du Beauvailis, vivoit vers le 
même tems les établilTcmens de S. Louis ne con- 
tenoient que les coutumes des domaines royaux.

Enfin, Charles V II, en 1 4 5 3 ,8c Tes fuccelîeurs, 
notamment fon fils Louis X I , firent rédiger par 
écrit les coutumes du royaume, 8c depuis ce tems 
elles fubirent toute forte de changemens fous le 
fceau de l’autorité royale.

Dès le commencement de la troifîeme race , les 
rois avoient donné des ordonnances particulières , 
qui n’étoieat proprement que des chartes. Quelque 
tems après ils en hafarderent de générales, avec la 
plus grande circonfpeétion. Philippe-Augufte fut le 
premier qui franchit ce grand pas en 1188 8c 1190, 
( Ordonn. tome I r pag. 1 , 18, ) fur quoi il eft bon 
de remarquer qu’il n’avoit pas fallu moins de cent 
trente ans d’interruption de l’exercice de la puif- 
fance légillative de la nation pour préparer cette 
Innovation -, car le dernier des capitulaires recueillis 
par Baluze, fut donné, en 911 , par Charles le 

Simple.
Au refie, dans cet efpace de trois fiecles qui s’é

coula depuis Hugues-Capet jufqu’aux états-généraux 
de 130Z, créés, pour ainfi d ire, par Philippe le 
Bel -, car ils n’avoient prefqu’aucuue reffemblance 
avec les anciennes affemblées de la nation, aucun 
roi ne convoqua ces affemblées générales. Ils con-
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fuiraient du moins les évêques &  les barons, com
me on en peut voir la preuve dans le recueil des 
Ordonnances. (T om e I , page 5.) Ce fut depuis 
S. Louis que les rois de France pofféderent prefque 
abfolument la plénitude de la puilfance légillative , 
que Louis XI recueillit toute entière, fans que là 
tyrannie 8c fa très-médiocre habileté aient beau
coup contribué à cette révolution, préparée par tant 
de circonftances 8c d’efforts fucceffifs.

Enfin , les ordonnances, édits , déclarations , 
lettres-patentes, arrêts du confeil, 8cc. fe font tel
lement multipliés, que la nomenclature feule en eft 
devenue infinie. On peut dire de ce monceau de 
loix ce que Tite - Live difoit des loix romaines : 
Tarn immenfus aliarum fuper alias acervatorum 
legum cumulus.

Peut-être ne refte-t-il plus qu’une digue contre ce 
torrent d’ordonnances peu à peu devenues fi arbi
traires. C ’eft leur arbitraire même q u i, les mettant 
en contradiction entr’elles, en relferre l’autorité 8c 
i ’ufage.

Voilà les révolutions de notre jurifprudence. On 
va favoir comment, au milieu de ces variations, fut 
fuccefîîvement départi le pouvoir judiciaire. Dans 
cette partie , comme dans ce qui précédé , je ne 
jeterai que les malles ; les détails iraient à l ’infini, 
8c n’entrent point dans mon plan.

Il faut obferver d’abord que le fyftême féodal 
n’eft point une inftitution aufii moderne qu’ôn l’a 
cm communément. Il eft certain que dans toutes les
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parties du monde, on en a trouvé des, traces plus 
ou moins diftinétes, 8c cela feul porte à croire que 
c’eft un plan très-naturel de défenfe. Mais pour me 
renfermer dans la matière que je traite, je dirai 
qu’il eft indubitable que les nations feptentrionales 
ou celtiques ont eu de tout tems cette police mili
taire &  civile, 8c qu’ils en,apportèrent l ’efprit SC 
le principe de leur pays dans les nouveaux établif- 
femens qu’ils fe formèrent des démembremens de 
l ’empire Romain-

Je dis qu’ils en apportèrent l'efprit & h  principe; 
car il eft certain que, comme ils, n’avoient dans 
leur pays natal aucune propriété terrienne, 8c que 
la diftribution des terres fe renouvelîoit tous les ans 
parmi les Germains, de peur que le peuple, s’atta
chant à l’agriculture, ne fe refroidit pour la guerre $ 
ils ne connoilfoient point du tout ce que l’on a 
appelle depuis tenure féodale. Mais on trouve dans 
Tacite une notion bien diftinéle du vaffelage mili
taire, fi je puis m’exprimer ainfi , comme l ’a re
marqué l’illuftre Montefquieu , qui le prouve par 
des paU'ages formels de Céfar &  de Tacite. ( Efprit 
des lo ix , 1. X X X , c. III. )

Lorfque ces peuples eurent formé des établifle- 
mens, il fallut fonger à les protéger, à les main
tenir , à les défendre ; 8c le fyftême féodal naquit 
luccefiîvement, mais conformément aux idées reçues 
de tout tems parmi ces nations belliqueufès. Ce 
n’eft point ici le lieu de tracer la marche de leurs 
inftitutions en ce genre. Montefquieu , M ably,
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Robertfon , Blakftone , l’ont fait avec une prc ci lion 
&  une netteté admirables. Il ne s’agit ici que de 
montrer, comment l’ordre établi pour l’adminif- 
tration de la juftice découla de ces idées de féoda
lité , 5c en fuivit toutes les variations.

« On peut reconnoître , dit Blakftone, ( tome II,
» c. IV du Syftême féodal, ) l ’ancienneté &  î’uni- 
» verfalité de ce plan féodal parmi toutes les nations 
» que nous appelions barbares, eu égard aux Ro- 
» mains, dans ce qu’on appelle les Cimbres &  
» Teutons , qui vinrent du nord, ainfi que les 

autres peuples dont nous avons parlé. Lors de 
» leur première irruption en Italie , environ un 
» lîecle avant l’ere chrétienne, ils demandèrent aux 
» Romains , ut martius populus aliquid fibi terrez 
» dur et quafi fiipendium : cæterum ut vellet manibus 
» atquearmis fuis uteretur. Ils defiroient des portions 
» de terres, c’eft-à-dire , des fiefs , fous condition 
» qu’ils payeraient par - tout fervice militaire 8c 
» perfonnel, que leurs feigneurs pourraient exiger 
» d’eux. C ’étoit évidemment le même fyftême qui 
» fut développé Sc établi généralement fept cents 
» ans après, quand les Saliens, les Bourguignons 
w 8c les Francs fe répandirent dans les Gaules ; les 
» Wifigoths en Efpagne, 8t les Lombards en Italie, 
» où ils introduifirent ce plan de police feptentrio- 
» nale , qui fervit à la fois à la diftribution 8c à la 
» proteftion des conquêtes. »

On voit quelle eft l’origine de cet ufage , conf- 
tamment obfervé dans la monarchie depuis fon ori-
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gine jufque bien avant dans la troifieme race , que 
quiconque étoit fous la puiffance militaire de quel
qu’un , étoit auffi fous fa jurifdi&ion civile. C ’étoit 
un principe commun à tous les peuples feptentrio- 
naux, ou plutôt une idée naturelle à tous les conqué- 
rans , St même aux nations ignorantes 8t peu civi- 
lifées. Les Grecs St les Romains ont eu d’abord la 
même politique ; St il eft facile d  ̂concevoir que le 
premier inftinâ: d’un corps focial, qui a également 
befoin de la prote&ion des armes St des lo ix , réunit 
dans les mêmes mains ces deux pouvoirs auffi long- 
tems que les réglemens civils font limples St peu 
nombreux. Un «principe non moins confiant de 
l ’union du pouvoir civil St militaire,- étoit qu’un 
juge ne jugeoit jamais feul 5 St l ’on voit allez qu’il 
tient aux mêmes idées que le premier.

Les affemblées nationales, (Le communeconjilium 
des Germains le wittenagemote des Saxons, &c. car 
chez toutes les nations forties de la Germanie on 
trouva cette mftitution :>)les affemblées nationales qui 
partageoient avec le roi la puiffance légiflative, pour 
ne pas dire qu’il n’étoit que l’exécuteur des délibé
rations communes, exerçoient une jurifdi&ion fu- 
prême, St dans toutes les efpeces de caufes. C ’étoit 
l ’ufage de toutes les nations feptentrionales 5 c’étoit 
le droit particulier des Francs, qui J’avoient ftipulé 
dans la loi falique. Les Francs, y cft-il dit, feront 
juges Les uns des autres avec le prince, & décerneront 
enfemble les loix de l'avenir, félon les occafions qui fe 
pré feuleront. ( Encyclopédie, au mot loi falique. Ba-
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luze, tome II , page 178.) Je ne traiterai pas plus en 
détail ce point li difcuté dans ces derniers tems, 11 
parfaitement établi, li clairement démontré. Les 
preuves de cette affertion font fans nombre fous les 
deux premières races, St nous avons déjà vu que cette 
coutume étoit facrée chez les Germains \ mais dans 
les cas St les tems ordinaires, voici comme on ren- 

doit la juftice.
Les Francs en fe répandant dans les Gaules n’a

bolirent point la forme du gouvernement romain, St 
conforverent les titres de comtes 8t de ducs. Sous 
les empereurs, le nom de duc qui ne lignifioit d a- 
bord que chef ou conducteur, avoit ete particulière
ment donné aux commandans des troupes diftribuées 
for les frontières. Ces officiers fupérieurs aux tri
buns étoient perpétuels St pour les attacher au dé
partement qu’ils étoient chargés de défendre , on 
leur affignoit, auffi bien qu’à leurs foldats les terres 
limitrophes des Barbares, avec les efclaves St les 
beftiaux néceffaires pour les mettre en valeur. Ils les 
poffédoient en toute franchife, avec droit de les faire 
pafferà leurs héritiers, à condition que ceux-ci por
teraient les armes. Ces terres s’appelloient bénéfices *, 
St c ’eft, félon un grand nombre d’auteurs, le plus an
cien modèle des fiefs. (M. le Beau, Hiftoire du Bas* 
Empire, tome I, page 513.) Quoiqu’il enfcit,leur 
autorité s’étoit étendue, St ils etoient devenus gou

verneurs des villes.
Les comtes , officiers fupérieurs aux ducs, etoient 

d’une inftitution très-ancienne. Dès le tems d’Au-
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guffe on voit des fénateurs choifis par le prince pour 
l ’accompagner dans fes voyages, ( cornes à comeando 
ou à comitando, ) St pour lui fervir de confeil. On 
pourroit même faire remonter beaucoup plus haut 
l'origine du titre cornes. ( Voy. Encyclopédie, au mot 
comte.) Ils étoient devenus fucceffivement, de comtes 
du palais,généraux d’armées 8c gouverneurs de pro
vince.' L ’étendue d’autorité de ces dignités diverfeS 
varia enfuite, St les ducs prirent la prééminence.

Le comte du palais préfidoit à la cour du roi ; St 
le roi lui-même, accompagné des grands 8c auffi 
des évêques, vuidoit les caufes majeures. Les cités 
avoient leurs comtes, les provinces leurs ducs, Seules 
villages leurs centeniers. Il n’eft pas inutile d’obfer- 
ver que l’elprit de brigandage étoit tel en France, 
ou plutôt dans ces fiecies barbares , que l’on obli- 
geoit ces juges inférieurs à jurer qu’ils ne commet
traient aucuns vols eux-mêmes, &  ne protégeroient 
point les voleurs. ( Capitul. Baluz. vol. II. )

Notons encore avec M. de Mably, ( Obferv. t. X , 
c. 3, ) qu’on vit éclore cette corruption dans l’ordre 
judiciaire , Iorfque le prince s’attribua le pouvoir 
de dilpofer des emplois fans confnlter le champ de 
Mars. Les ducs , les comtes St les centeniers , dît 

•cet écrivain, avoient tous acheté leurs dignités, ou 
s’en étoient rendus dignes par quelque lâcheté , St 
ces magiilrats chargés de toutes les parties du gou
vernement dans leurs provinces , faifoient un com
merce fcandaleux de l ’adminiUration de la juliiee.

Cette inftitution des centeniers faite à la fin du
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iixieme fiecîe fous Clotaire &  Chiidebert, pour 
obliger chaque dillriél à répondre des vols qui s’y 
commettroient, eft abfolument d’origine germaine. 
Céfar parle pofitivement de l’autorité judiciaire 
qu’exerçoient les centeniers ou principaux habitans 
<l’un diftriél, compofés de différens villages au nom
bre de cent. Principes regionum atque pagoruin 
inter fuos judicant, controverjias que minuunt ; St 
T acite , qui détaille bien davantage la conftitution 
de ces peuples, ajoute une circonliance qui prouve 
qu’ils fe faifoient affilier par des citoyens ordinaire?, 
qui avoient eux-mêmes part dans les décidons. 
Eliguntur & in confiais principes qui jura per pagos 
vificos que reddunt. Centeni fimgulis ex plebe comités 
confilium fiimul & autoritas ad fiunt. Voilà les no
tables ou pairs François , Sc les jurés Anglois , 
comme on va le voir. Cet établifTement des cente
niers fut imité depuis, St perfectionné par Alfred 
en Angleterre , où il fublîfle encore. Il avolt eu lieu 
en Danemarck, St droit fit fource , comme tout 
le relie de notre législation, des mœurs des Ger
mains. Centeni ex fimgulis pagis fiant; idque ipfium 
inter fuos vocantur ; & quod primo numerus fia it, 
fiun nomen & honor efil. ( Mor. Germ. )

Les ducs ou comtes, &  leurs centénaires ou vicai
res , diftribués en différens endroits de leurs gou- 
vernemens, affembloient des plaids ou malles , 
où les notables ( boni homines ) étoient convoques. 
On ne prononçoit point de jugement, fans prendre, 
parmi les citoyens les plus notables, fept afieffetirs,
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connus fous les noms de racimbourgs ou de sca« 
btns 3 8c ces afîefTeurs, élus par le peuple, ( fcilicet 
eleclospopuli. Voy. l ’art. X X II, du 1er capitulaire de 
l ’an 809. Bal. tome I ,  page 400. Dom Bouquet? 
tome V I, page 14, ) &  toujours choifis dans la nation 
de celui contre qui le procès étoit intenté, for- 
moient la fentence, Ils dévoient être au moins au 
nombre de douze. Le chef du tribunal prononçoit 
feulement leur décifion. (Mably. Obferv. fur l ’iiift. 
de France , tome I, page 27. )

On voit très-clairement que voilà l’origine du 
jugement des pairs ou jurés, dont on trouve des tra
ces chez toutes les nations qui ont obéi aux loix féo
dales 3 comme en Allemagne, en France, en Italie, 
en Angleterre, Stiernhook prétend que le tribunal 
des jurés, lefqueîs, en langue teutonique, font ap- 
pellés Nembda, fut formé par Regner, roi de Suede 
8c de Danemarck, qui vivoit au commencement du 
neuvième fiecle. Le chevalier Temple allure qu’il y 
a fuffifamment de traces de cette coutume, depuis 
les conftitutions même d’Odin, le premier conduc
teur des Goths Afiatiques ou Getes en Europe, &  
fondateur de ce grand royaume qui fait le tour de la 
mer Baltique, d’où tous les gouvernemens gothi - 
ques de nos contrées de l’Europe, qui font entre le 
nord 8c l’oueft, ont été tirés. C ’eft pourquoi cet ufage 
eft auïïi ancien en Suede que quelque tradition que 
ce foit. ( Encyclop. au mot pairs. ) Il étoit connu 
en Angleterre du tems des premières colonies Saxo- 
nes 3 8c l’évêque Nicolfon en attribue l’inftitution à
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Woden, leur roi, leur légiilateur, leur dieu. Enfin ,  
c’étoit un privilège immémorial 8c commun à tous 
les Francs , de ne pouvoir être ajournés 8c jugés 
que par leurs pairs. Quelquefois même on appelle 
dans les monumens de notre droit public, les pairs, 
Amplement Franci 3 comme on voit dans l’ordon
nance de Philippe de Valois, de décembre 1344.

L ’autorité de ces officiers militaires 8c civils ,  
telle que nous venons de la définir, n’étoit rien moins 
qu’illimitée. Ajoutez que les missi dom inici, juges 
extraordinaires 8c ambulans, établiflement pofté- 
rieur, à la vérité, exerçoient une jurifdiciion affez 
étendue fur les juges ordinaires 8c fixes 3 inftitution 
fage 8c falutaire que l’Angleterre feule a confervé.

Il eft inutile que j ’ayertiffe que l’adminiftration de 
la juftice ne regardoit que les hommes libres. On fait 
aflez que par-tout l ’homme a donné des fers à 
l’homme 3 que par la loi féodale le peuple entier fe 
trouvoit réduit à l’état de vaflelage fous les barons 
8c le roi 3 8c que la plus grande partie même ram- 
poit dans la fervitude la plus abjefte ; car le nom
bre des ferfs, chez toutes les nations de l’Europe, 
étoit prodigieux 3 8c ces infortunées viéiimes de l’or
gueil humain étaient fouvent horriblement maîheu- 
reufes 8c opprimées Tout maître exerçoit un pou
voir abfolu fur fes efclaves, 8c avoir le droit de les 
punir de mort, fans l’intervention du juge.

De l’union immémoriale des offices civils 8c mi
litaires, naquirent les juftices des feigneurs.C’eft une 
vérité que le favant 8c ingénieux Robertfon n’a en-
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trevue que foiblement, 6c qu’il met à l’écart prefque 
auili-tot qu’il l’a montrée. M. de Montefquieu a évi
demment prouvé, félon m oi, qu’elles ne tirent leur 
origine, ni des affranchiffemens , comme quelques- 
uns l’ont cru,ni de l’ufurpationdes poffelfeurs de fiefs, 
comme le plus grand nombre l’allure. ( V. liv. XXX de 
YEf.desloix.) Dès le tems de Charlemagne on trouve 
des preuves de ces juilices particulières , qui proba
blement avoient eu pour bafe la confiance des peu
ples , dans les crifes terribles d’oppreffîon qui défo- 
lerent la France, fous la dynaftie Mérovingienne. 
Et certes, l’autorité royale n’étoit pas en décadence 
fous ce reftaurateur de la France, qui le premier 
donna quelque régularité à la conftitution nationale. 
Ï1 faut excepter de ce que nous difons ici relative
ment aux juilices des feigneurs, la Normandie, où 
la jullice étoit originairement entre les mains du 
prince, &  ne s ’exerçoit qu’en vertu de fes commif- 
llons. ( Boulainviljiers, lettres fur les anciens parle- 
mens. )

On a fouvent porté dans l’hifloire des fiefs , les 
idées 6c les principes de la politique moderne} 8c 
c ’efl affuréinent un moyen infaillible de s’écarter de 
la vérité. Quand on lit dans notre hiftoire cette cé
lébré réponfe d’Adelbert, comte de Périgord , à 
Hugues-Capet, qui lui demandoit avec une hauteur 
au moins extraordinaire : qui l'avoit fait comte ? ... 
CEUX QUI VOUS ONT fait roi : quand on lit de 
ces anecdotes, on cro’ que c ’éto it-là  le langage 
d’un audacieux fu jet, fier de fa puiflance ufurpée,

enhardi
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enhardi par la dégradation de l’autorité royale. Mais 
Adelbert ne difoit afliirément que l’exaéie vérité. 
Quand en Angleterre où , par le concours de plu
sieurs circonilances, les rois étoient beaucoup plus 
abfolus que dans tout autre royaume féodal, le 
comte de Varenne montroit fon épée comme le titre 
de fes polîeiTions , en ajoutant que Guillaume le 
Bâtard rCavait pas conquis féal fon royaume ,• mais 
que les barons , enir'autres fes ancêtres, s'étoient 
affociés à lui dans fon entreprife ; le comte de 
Varenne difoit précifément la même chofe que le 
baron François, 6c tous les feudataires des royau
mes gouvernés par la loi féodale , en auraient pu 
dire autant. La féodalité qui a la convention pour 
principes j 6c pour fceau la foi réciproque des par
ties , obligeait les rois à l’égard de leurs barons, 
comme elle obligeoit les barons envers eüx cela 
eft conligné dans tous les monumens de notre droit 
public, 6c d ’ailleurs cela efl évident de foi.

De quelque maniéré que l ’on conçoive le premier 
partage des terres conquifes par les Francs , 6t en 
général par les nations feptentrionales ; quelque 
idée qu’on fê forme des premiers fiefs, il faut con
venir , fous peine d’abfurdité, qu’il n’étoit pas pof- 
fible que des peüples fiers , belliqueux, jaloux de 
leur indépendance, confervalîènt long-tems l ’ufage 
des propriétés amovibles à la volonté d’ün fouve- 
rain, dont, à tous autres égards , iis limitoient fi 
foigneufement l’autorité, 6c qu’ils crufient que des 
établiffemeps fi précaires fufient un digne prix de

L
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leurs triomphes Sc de leur fang. Il étoit jufte que 
celui qui avoir cultivé un champ, le moilTonnât ÔC 
le confervât. Il étoit également de l ’intérêt de la 
communauté ôc du prince d’attacher les proprié
taires à la chofe publique, en affinant à eux &  à 
leurs familles la pofl'efiion des parts qu’on leur avoir 
accordées, ou qui leur étoient échues. Ce change
ment de propriétés ne contrarioit point ce principe, 
plutôt théorique que politique , de la loi féodale , 
que le roi étoit le feigneur fuprême de la propriété 
terrienne , puifqu’il devoit gagner, au contraire, à 
l ’afFermilTement, à la Habilité des tenures féodales.

Ce fut d’abord la violence qui rendit les fiefs 
héréditaires ; mais cette violence fut très-naturelle 
en tant que produite par le defpotifme Mérovingien, 
il étoit devenu tel, qu’aucune propriété n’étoit ref- 
peéiée. Le roi retiroit, rendoit Sc reprenoit fes 
dons au gré de fon caprice. Une fituation fi pré
caire déplut fans doute aux leudes ; 5c nous les 
voyons affembies à Andely, dès le régné de Gon- 
rran, (dixième fiecle, ) pour traiter de la paix entre 
lui Sc Childebert, forcer ces princes à convenir 
qu’ils ne feraient plias libres de retirer à leur gré les 
bénéfices qu’ils auraient conférés. Ce fut-là proba- 

■ blement le premier mobile de la révolution relativ» 
aux bénéfices, 5c dont nous ignorons d’ailleurs les 
détails. Il eft certain que ce traité d’Andely pro- 
duifit tous les grands mouvemens qui agitèrent la 
France fous la race Mérovingienne, ÔC finirent par 
renverfer cette dvnaftie. Enfin , l ’hérédité de ces
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bénéfices fut irrévocablement decidee dans 1 afiem* 

blée de Paris de <5i$.
Il eft inutile de marquer ici dans un grand 

détail la différence qui diftingue les bénéfices pro
prement dits fiefs conférés par la race Carlovin- 
gienne, d’avec ceux des Mérovingiens. Il fuffît de 
favoir que c ’eft alors que l ’obligation des fervices 
civils 5c militaires fut formellement ftatuée. Les 
trois premiers chefs de la nouvelle dynaftie fenti- 
rent qu’il étoit de leur intérêt de faire le profit de 
leurs vaffaux, pour le les attacher davantage. Leur 
puilîant génie unit, confblida > contint tout ; mAs 
de foibles fucceffeurs ne purent conduire une ma
chine fi compliquée. Les fiefs que les monarques 
Carlovingiens avoient rendu volontairement à. vie , 
devinrent héréditaires des Charles le Chauve j 2c je 
ne vois pas comment ils auraient pu ne pas le deve
nir , même fous les rois les plus fermes SC les plus 

habiles.
Il n’en eft pas de même des commandemens, tels 

que les comtés qui devinrent îndependans Sc per
pétuels , d’où réfulta l’anarchie àbfplue, au milieu 
de laquelle la jurifdiaion des fiefs, fucceffivement 
fous - divifés en fiefs inférieurs, où la jurifdiaion 
civile fut conftamment unie à la jurifdiaion mili
taire , s’étendit avec un excès uniquement produit 
par le defpotifme ariftocratique qu’éîeverent les rois 
en attaquant la liberté nationale, 5c croyant ne tra
vailler que pour eux-mêmes. On voit, dès le dixième 
fiecle, les feigaeurs en ppfte/Rm de la haute juftice,

L 2



[ l à  ]
rand de Flandre, St de Renaud de Boulogne, déte* 
nus prifonniers depuis douze ans 3 que l’on rendît 
les terres violemment occupées fur plufieurs d’entre 
eux , AU MÉPRIS DES LIBERTÉS DU ROYAUME , St 
qu il fût paffe une loi formelle &  fixe, pour qu’à 
l’avenir nul ne pût être privé de fcs fiefs, ou de fcs 
droits quelconques , fans le jugement précédent de 
fes pairs. Les termes de Matthieu Paris font remar
quables, « Pars maxima optimatum petierunt de 
« confuetudine Gallica omnes incarceratos à car- 
w ceribus liberari, qui in fubverjlçmm libertatu.ru 
» regrn jam per annc.s duodecim in vinculis tene- 
}) oantur.. . .  Adjiciunt quod nullus de regno Fran- 
» corum debuit ab aliquo jure fiio fpoliari nifi per 
» judicium duodecim parium. » Cette demande 
fuffîroit feule pour prouver que les ro is, en s’effor
çant ae rendre leur autorité plus indépendante , 
non - feulement n’emploÿoient pas les voies de juf- 
ïice , mais qu’ils n’avoient pour but que l ’intérêt 
de cette, autorité, St non celui de rétablir le bon 
ordre,

Mais une preuve bien manifefte que les violences 
&  les brigandages qui s’exerçoient alors , tenaient 
plus à l’efprit du fiecle , à l ’ignorance générale , à 
la barbarie des mœurs , qu’à la nature même du 
gouvernement féodal, c ’efl qu’en Angleterre, où 
l’anftocratie avoir pîufieurs freins qu’elle ne con- 
noiilpit point en France, les défordres étoient peut? 
être plus grands. Cependant l ’état étoit plus refferré, 
&  lu dépendance des nobles plus immédiate. La

v
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position orageufe &  précaire des barons Normands, 
au milieu d’un peuple conquis St opprimé, qui les 
abhorrait, avoir neceffairemsnt refferré cette dé
pendance. Aucun des gouvernemens féodaux de 
l’Europe n’avoit d’inftitution femblable au county- 
court, que les Anglois tenoient des Saxons. Ce tri
bunal, où tous les francs-fiéfataires d’une province, 
même les plus grands barons, étoient obligés de 
faire le fervice avec le shériff ou officier royal, St 
les juges ambu!ans , inftitues par Guillaume le 
Conquérant, jugeoient toutes les conteftations entra 
les fujets de différentes baronies. La cour du roi 
rendoit fentence dans toutes les caufes civiles St 
criminelles entre les barons même. Guillaume lut 
avoir attribué les appels des cours, des baronies St 
des coitnty-courts. Ce prince , l’un des plus habiles 
St des plus farouches defpotes dont i’hiftoire mo
derne faffe mention , avoir donc prodigieufement 
étendu en tous fens la prérogative royale , St con
centré l’adminiftration de la juftice en dernier ref- 
fort entre fcs mains, long-tems avant que les rois 
de France euffent entrepris d’y travailler.

Eh bien ! que l’on voie dans M. Hume quelles 
vexations s’exerçoient en Angleterre fur tous les or
dres des citoyens, par les rois même les moins exac
teurs St les plus habiles, toujours fidellement Imités 
dans leurs brigandages par leurs grands vaffaux. a Les 
» rois d’Angleterre, dit ce philofophe, qui le pre- 
ï» mier d’entre les modernes, a diipute la palme de 
p l’hifioire aux anciens $ les rois d’Angleterre imi-
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» tolent abfoiumenrles princes barbares de l’orient, 
» qu’on ne pouvoir approcher les mains vuides, qui 
» vendoient tous leurs bons offices , Sc fe mêloient 
» de toutes les affaires de leurs fujets, pour avoir 
» des prétextes de les mettre à contribution. La juf- 
» tice même étoit achetée Sc vendue fans myftere. 
» La cour du r o i, quoiqu’elle fût le tribunal fu- 
» préme du royaume, ne s’ouvroitpoint à qui n’ap- 
» portoit pas de riches préfens an monarque. Ce 
» qu’il en coûtoit aux parties pour obtenir l ’expé- 
» dition, les délais, les furcis, Sc fans doute la per- 
» verfion de la juftice , étoit porté fur les régiftres 
» royaux Sc reftoit infcrit comme des monumens 
» de l ’iniquité Sc de la tyrannie du lîecle. »

N’attribuons donc pas tous les défordres de ces 
teins infortunés à la nature du gouvernement ; Sc ne 
faifons point honneur uniquement à l’accroiffement, 
d ’abord raifonnable, &  bientôt après arbitraire Sc ex- 
ceflif de l’autorité royale, de la police plus régulière 
qui s’introduifit dans les fiecles fuivans. Le retour de 
la lumière diffipa les ténèbres. Rien de plus fimple Sc 
de moins dépendant de l ’interpofition du defpotifme.

Après tout, quand les déclamations tant Sc tant 
répétées contre le fyllême féodal ne fèroient pas infi
niment exagérées , il n’en réfulteroit point encore 
que la nation eût gagné au gouvernement que nos 
rois y ont fubftitué. Cette difcuffion que j ’entrepren
drai ailleurs m’écarteroit trop ici. Je ferai feulement 
une remarque qui peut éveiller des idées fur ce

[ U 1 ])
Ce font deux princes, à peu près contemporains,

( Louis XI &C Henri V II , ) qui ont porté en France 
Sc en Angleterre les plus grands coups à la féodalité. 
Les fuites de leurs opérations furent très-différentes. 
En France, les grands feuls perdirent, Sc le roi feul 
gagna beaucoup $ car le peuple, quoique moins ef- 
clave en apparence, le fut toujours en effet Sc d ail 
leurs le fervage étoit déjà allégé. Quant au clergé , 
il conferva fes privilèges Sc fes biens. En Angleterre, 
au contraire, les communes influoient déjà dans la 
légifiation. Le coup que Henri VII porta aux nobles, 
agrandit les communes, en abaiffant un ordre impé
rieux ; Sc la révolution devint complété, lorfque 
fous Henri VIII les biens de l’églife furent reverfés 
dans le peuple qui en fit l’acquifition, lors du ren- 
verfement de la religion romaine, Sc n eut point de 
-concurrens, parce que les nobles étoient ruines.

Cependant le peuple Anglois ne devint vraiment 
libre, qu’alors que la grande cataftrophe eut fait dé
terminer avec précifion les limites de l’autorité 
royale. Mais il étoit toujours relié à cette nation 
fiere Sc généreufe , deux reffources contre le defpo
tifme qui nous manquent depuis Charles VII. Le 
droit de fe taxer, Sc l’exemption de troupes merce
naires toujours exiftantes. Quand le delpote voulut 
armer, le peuple arma auffi, Sc arma mieux que lui. 
Au contraire, nous défarmâmes par inconfidération 
êc lafiîtude, lorfqu’il étoit le plus néceffaire à la li
berté publique d’ôter tout prétexte à l’établiffemênt 

des troupes perpétuelles,
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On a beau parler de notre fanatifme monarchi

que , du zele de notre nobleffe , de l’amour des 
François pour leurs rois ; je foutiens que l ’événe
ment eût été fort douteux fous le mal-habile St pu
sillanime Charles V I I , fi Henri VI d’Angleterre 
n’eût pas été un imbécille^ fi la maifon de Bourgo
gne ne s’étoit point détachée de fonalliance, ce qui 
ne feroit jamais arrivé à un prince ambitieux St ha
bile St fi des troubles domeftiques n’avoient pas 
déchiré St divifé l’Angleterre.

Mais enfin, Charles VII une fois rétabli, jamais 
il ne fut plus important de maintenir &  de confolider 
le gouvernement féodal , perfectionné ou plutôt 
corrigé depuis long-tems par l’ëtablilfement du tiers- 
état , que dans ce moment où le glaive fe trouvoiï 
dans les mains du prince. Alors la véritable régéné
ration de la France eût été de rendre les repréfen- 
tans de la nation maîtres abfolus dans les états, St 
fournis chez'eux. Cela étoit très-poffible , très-pra
ticable 5 mais non , nous étions déjà corrompus. 
Charles VII faifit le prétexte plaulîble des circonf- 
tances orageufes. Je dis prétexte ; car les Anglois 
qui s’éroient épuifés pendant quatre cents ans fous 
les Normands St les Plantagenets à porter leurs ar
mes en France, avoient été uniquement amorcés 
par l’efpoir du pillage, St poulies par la haine na
tionale. L ’idée de conquérir ce royaume étoit trop 
abfurde, avant les imprévoyables événemens du régné 
de Charles V I, St le devenoit infiniment plus depuis 
les mauvais fuccès de Henri VI. La France devoit

[ 17! 1 ,
donc naturellement être déformai# plus tranquille 
qu’elle ne l’avoit jamais été. N’importe. « Charles 
» VII gagna , dit Commines, St commença en ce 
» point, qui eft d’impofition de tailles à fon plaifir, 
» St fans le confentement des états de fon royau-
» me.....En y faifant conféntir les feigneurs, pour
» certaines penfions qui leur furent promifes, pour 
» les deniers qu’on leveroit en leurs terres. )) (Mém* 
liv. V I, c. V IL) « On leur accorda, dit Coquille, 
» la nomination aux offices des élus, receveurs, 
» grenetiers, contrôleurs de greniers à fe l , qui 
3) étoient établis dans leurs pays St feigneuries , 
» dont plufieurs ont jo u i, jufqu’au milieu du régné 
» de François I , qui leur ôta ce droit. » (Discours 
des états de France, 1.1  , p. 280.) Avoir obtenu ce 
point capital, c’étoit avoir tout obtenu, quand le 
régné terrible de Louis XI n’auroit pas fuivi.......

Mais cette digreffion devient trop longue. Il me 
fuffit d’avoir fait foupçonner aux leéleurs qui réflé- 
chifient, qu’il y a bien de l’inconféquence à croire 
que la nation doit beaucoup à fes rois, pour avoir 
renverfé le fyftéme féodal St détruit la noblefie , 
puifque depuis ce moment, ils ont dit au peuple, 
comme Pompée aux Mamertins , qui alléguoient 
leurs privilèges : il n’est point question de ci
ter LES LOIX A UN HOMME QUI A LES ARMES A LA 
MAIN.

S. Louis porta de plus grands coups qu’aucün de 
fes prédéceffeurs à la jurifdiéKon des nobles. L ’or
dre judiciaire, auffi bien que la jurifprudènce, chan-

i
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gerent prefqüe abfolument de face fous fon régné. 
Il établit de fa feule autorité, les quatre grands 
bailliages de Vermandois, de Sens, de Saint-Pierre- 
le-Moutier &  de M âcon, pour juger les cas privi
légiés , les eccléfiaftiques &  les appels des juftices 
feigneuriales. Sa puiffance déjà étendue &  affermie, 
le relpeét dû à fes vertus, lès talens même affinè
rent le fuccès de toutes fes entreprifes. Il faut con
venir que fon régné fut trop fouvent celui des clercs 
8e des moines : d’ailleurs il fit fans doute des choies 
juftes, grandes &  utiles. M. Hume a dit avec juf- 
tice, qué ce prince , du caractère le plus lingulier 
dont l ’hiftoire ait jamais fait mention, fut allier à la 
piété humble 8e minutieufe d’un moine,tout le cou
rage &  toute la magnanimité des plus grands héros ÿ 
8e ce qui doit paraître encore plus extraordinaire , 
la juftice, l’intégrité du plus délîntéreffé patriote, 
la douceur 8e l’humanité du philofophe le plus ac
compli.

Plus l’autorité royale s’étendit, &  plus celle des 
juges royaux fit de progrès. On fent bien que de leur 
côté ils ne négligeoient pas de l ’augmenter. La ju- 
rifprudence , comme on l’a vu , éroit devenue plus 
compliquée, 8e par conféquent fort au-deffus des 
lumières des ignorans barons. Tout leur cortege n’é- 
toit pas plus inftruit Les pairs 8e prud’hommes ne 
furent bientôt plus en état de juger. Les nobles eu
rent auffi leurs baillis. D ’abord ils ne jugeoient pas -, 
mais ils faifoient l’inftruéHon, 8e prononçoient le 
jugement des pairs. Petit à petit ifs jugèrent à leur
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place. On s’accoutuma d’autant plus aifément à 
cette pratique, que les tribunaux eccléfiaftiques en 
donnoient depuis long - tems l’exemple. Car ils 
avoient obtenu ou arraché l’exemption de la jurifi 
diââon civile dès le douzième fiecle, 8e même on 
les voit dans la plus grande partie de l’Europe, jouir 
de cette importante conceffion dès le onzième , qui 
vit naître auffi la jurifdiclion des légars. Déjà le droit 
canon avoit décidé nettement, que les prêtres dé
voient être honorés 8e non jugés par les rois. Sa- 
cerdotes à regibus honorandi fu n t , non judicandi. 
Et rien n’eft moins étonnant au fiecle où Venilon, 
archevêque de Sens, ayant eu l’audace d’excommu
nier 8c de dépofer Charles le Chauve , ce pitoya
ble monarque écrivoit. « Ce prélat ne devoit pas 
» me dépofer avant que j ’eufle comparu devant les 
» évêques qui m’ont facré, &  que j ’euffe fübi leur 
» jugement, auquel j ’ai été 8e ferai toujours très- 
» fournis $ ils font les trônes de Dieu , &  c ’eft par 
» eux qu’il prononce fes décrets. » Quâ confecra- 
tione vel regni fublimitate , fupplantari vel projici 
à nullo debuerant, faltem fine audientiâ & judicio 
epifeoporum quorum minifierio in regem fum con- 
fecratus, & qui throni D ei funt dicli: inquibus Deus 
fedet & per quos f ia  decernit judicia ; quorum pa- 
ternis correclionibus & caftigatoriis judicis me fub- 
dere fu i paratus & in præfenti fum fubditus. ( Li- 
bell. adverfus Venilonem. Apud. Duch. t. II, p. 430.) 
Le troifieme concile de Latran défendit aux laï
ques , fous peine d’excommunication , d’obliger les
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clercs à comparoître devant eux, &  Innocent I lï  
dans le treizième liecle, décida que les clercs ne 
pouvoient pas renoncer à ce privilège, comme étant 
de droit public. Bientôt les clercs pallerent de 
l ’exemption des tribunaux féculiers à une jurifdic4 
tion fur les féculiers dans la plupart des affaires 5 
c ’eft-à-dire, dans toutes celles qui avoient de près 
ou de loin la moindre connexité aux matières ou 
aux intérêts eccléfiaftiques , jufqu’à ce que , depuis 
le quatorzième liecle, la jurifdi&ion temporelle par
vint petit à petit à limiter la fpirituelle. Encore n’y 
réuffit - eile qu’au feizieme, par la fameufe ordon
nance de 1539.

Mais ceci n’appartenant pas dire&ement à mon 
fujet, j’obferverai feulement que l’introduction des 
procédures du droit civil dans toutes les cours ec~ 
cléfiàftiques, avoit été une des plus, adroites infti- 
tutions du defpotifme facerdotal, en ce qu’elle avoit 
abfolument féparé ces tribunaux des cours natio
nales. On a vu plus haut combien le prince &  fes 
miniftres avoient de raifons pour favorifer cette 
jurifprudence. Une méthode de procédure, qui pla- 
çoit le pouvoir arbitraire de décifion dans les mains 
d’un feul, fans aucun autre intervention, étoit faite 
en tous fens pour leur plaire. L ’ignorance profonde 
qui régnoit alors dans tous les autres ordres de 
l’état, empêcha d’appercevoir les conféquences im
portantes de cette innovation -, &  la vénération fu- 
perftitieufe, timide &  circonfpe&e que l’on avoit 
pour le clergé, contribua beaucoup à faire recevoir

SC
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&  même accueillir un ufage qu’il avoit en quelque 
forte ccnfâcré.

Le bouleverfement des jurifclictions ordinaires, 
prefqu'abfolument envahies par les baillis, fur lent 
&  prefque infenfibie , mais cela même établit plu# 
fclidement le nouvel ordre de chofes. On trouve 
encore à la fin du quatorzième liecle, ou au co m 
mencement du quinzième: « Sire, juge en ma juft 
» tiee haute, moyenne &  balle que j ’ai en tel lieu, 
î> cour, p laid sbaillis , hommes féodaux Sc fer- 
w gens, Mais il n’y avoit plus, dit M. de Mon- 
tafquieu, que les matières féodales qui fe jugeaf- 
fent par pairs. La raifon en elt bien /impie ; ils 
nentendoient rien aux autres , &  des rivaux inf- 
îruits ne perdoient aucune occalion de les dé
pouiller. v

La fameufe ordonnance de Philippe le B e l, de 
1 305 , acheva de changer abfolument l’ordre judi
ciaire. Elle rendit le parlement fédçntaire à Paris. 
Jjfqucs-là la cour de juftice du roi avoit été ambu
lante, &  feulement attachée au palais où le roi fai - 
fait fa réfîdence. ( Aula regis.) Le nom de parle
ment remonte jufqu’ù Louis le Gros ; mais cette 
cour du roi ne fut judiciaire dans le fens que nous 
donnons aujourd’hui à cette expreffion, que vers le 
milieu du treizième liecle , fous S. Louis. Le plus 
ancien regiftre que-nous en ayions , le premier des 
O hm ,  eft de l’année 1254- Le registre de Philippe- 
Augufte, intitulé Regifirum curiœ Francia, remonte 
jufqu’en 1214 ; mais ce ne font que des invenrakaî

M
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de chartes, 8Cc. (Encyclopédie, au rftotparlement.) 
Quelques-uns prétendent, contre le fe'n riment de la 
Roche Flavin , qui eft le plus fuivi , que le parle
ment étoit fédentaire long-tems avant le commen
cement du quatorzième fiecle. Quoi qu’il en fo it, 
les premiers regiftres civils du parlement ne com
mencent qu’en 13 19 , ce qui n’empêche pas que 
dès 1291 , il 11e fe tint allez ibuvent à Paris à cer
tains termes de l’année , 8t cet ufage continua tant 
qu’il n’y eût pas allez d'affaires pour l’occuper con
tinuellement. Certainement, dès que l ’on avoit ré- 
folu que cette cour devint le tribunal fuprême de la 
propriété , il étoit néceffaire qu’elle devint perma
nente. Les affaires s’étant multipliées par la réunion 
de plulieurs baronies à la couronne , par la rélèrve 
des cas royaux, & c. les féances du parlement de
vinrent plus longues. Philippe le Long faifit ce pré
texte très - plaulible , pour exclure les évêques du 
parlem ent, par Ion ordonnance du 3 décembre 
1319.

Lorfque le parlement avoit été rendu fédentaire à 
Paris, le roi avoit pris l’ufage d’envoyer tous les 
ans, au commencement de la tenue des parlemens, 
l’état des préfidéns &  conlèillers, clercs ou laïcs, 
qui dévoient y lîéger. Philippe de Valois en vint 
jufqu’à faire un rôle de ceux qui pouvoient préten
dre gages. ( Ordonnance du 4 mars 1344. ) Mais 
fous les troubles du régné de Charles V I , les rôles 
ou états ayant ceffé d’être envoyés , les officiers du 
parlement fe continuèrent d’eux-mêmes, ôc devin-
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rent perpétuels. ( Encyclopédie, au mot concilier. ) 
Mais François premier , en rendant vénales les 
charges de judicature, les mit de fait dans fa puis 
étroite dépendance , quoiqu’il femblât les rendre 

plus ftables.
On fait allez que le parlement, fi long - tems 

compofé de pairs de France, du premier ordre du 
clergé, &  en général des nobles les plus diftingués,
( proceres & fideles, ) auxquels oh ajouta depuis des 
clercs ou lettrés, ( doclores legum, ) ne fut bientôt 
plus compofé que de ceux-ci, ë i ne garda de 1 an
cien &  véritable parlement que le nom, dont les 
rois avoientbefoin, pour que l’exercice de la puif- 
fance légiflative qu’ils avoient fi évidemment ufur- 
pée, étonna moins la nation.

Les feigneurs qui en vinrent par dégoût de la 
nouvelle jurifprudence, par impuiilance de juger 
félon les loix qu’ils ne pouvoient pas même en
tendre 3 à abandonner leurs propres cours, défer- 
terent à plus forte raifon celle du fouverain. Aucune 
loi ne les y contraignit 3 aucune loi ne les priva du 
droit de préfence au parlement, ni de celui d’exer
cer perfonnellement leur jurifdiérion. Aucune loi ne 
créa les baillis, ni ne força les feudataires d’en 
nommer ; mais la nature même des chofes les y 
força, &  fit fubir à l’ordre judiciaire toutes les mé- 
tamorphofes par lefquelles il a fallu qu’il paffa pour 
arriver au point où nous le voyons. Les rois aidè
rent, comme de droit, autant qu’ils purent a cette 
révolution. Ils s’efforcèrent peu à peu, mais conti-
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nuellement, de rendre tout à la fois îe parlement 
absolument dépendant d’eux, St fuprême arbitre de 
toutes les affaires litigieufes , faut à limiter enfuite, 
comme on l ’a fait, fa jurifdiction par des évocations 
de toute elpece à des conlèils, plus étroitement en
core dans la main du r o i, 8t qui font devenus de 
vrais tribunaux aux dépens des tribunaux réguliers.

Cependant Philippe le Bel 8t les fucceffeurs ac
cumulèrent fur le parlement toute forte de privilèges 
8c de diftiuéHons, qui le rendirent plus relpeûable, 
plus impofant,  8c lui attirèrent la confiance des 
peuples, qu’il mérita par ion intégrité. C ’étoit déjà 
depuis long-tems la politique des rois de France de 
difringuer les clercs, par lefquels ils vouloient abaifier 
les nobles. Barto'e a écrit qu’un doéieur qui avoit 
en feigne le droit civil pendant dix ans, étoit cheva
lier , ipfo facïo. (.Diffère, hift. fur la cheval, par 
Honoré de Sainte-Marie. ) Ainfi l ’on accoupla ce» 
mots hétérogènes de miles jufiitiœ 8c miles litte- 
ratus. Ils avoient donc déjà la faculté d’acquérir la 
chevalerie ; 8c quoique ces titres ne fulfent afïiiré- 
fnent point également confidérés , les privilèges 
étoient les mêmes, £c la confidération qui fuit l’u
tilité , fut bientôt le partage des juriffes. La jurif- 
diélion du parlement s’étendit lentement, 8c au 
milieu des plus vives oppofîtions ; car les barons 
fentoient bien qu’on portoit les derniers, ou du 
moins les plus grands coups à leurs privilèges. Ils 
allèrent fouvent jufqu’à faire mourir ou mutiler ceux 
qui ofoient appelle* au parlement de Paris, 8c les
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eccléfiaftiques ne furent pas les derniers à fe porter 
à ces excès. ( Voyez Encyclopédie , au mot parle
ment.) Les rois furent quelquefois forcés de dé
fendre à leur cour de recevoir certains appels. Sou
vent ils cédèrent ; mais ils perfévérerent toujours dans 
leur plan. Ils fe reffaififfioient aufiî - tôt qu’ils le 
pouvoient de ce qu’ils avoient été contraints d’a
bandonner , 8c tentoient de nouvelles entreprifes. 
Enfin, par un concours de circonftances &  d’efforts 
dont l’expofition n’entre point dans mon plan, 8c 
ferait la matière d’un grand 8c important ouvrage, 
l ’autorité royale prévalut. D ’autres parîemens furent 
créés; les provinces même en demandèrent; 5t ces 
corps qu’il a été fi long-tems difficile de définir avec 
précifion ; ces corps fubrogés , en quelque forte, 
aux droits de la nation , 8c qui n’ont pas pu lui en 
conferver un feul, en vinrent à juger en dernier 
reffort prefque toutes les affaires du royaume.

Ce fut ainfi que le perdit l’ufage conffamment 
obfervé dans la monarchie , qu’un juge ne jugeoit 
jamais feul ; car les juftices locales ont fubfifté, 8c 
font confiées à un juge unique , 2t plus fouvent en
core à un lieutenant de juge ignare au fuprême 
degré. Il eft vrai que dans les cas où il peut être 
queftion d’une peine afflictive, le juge eft obligé de 
confulter deux gradués ; et voilà les foibles 8c uni
ques veftiges de l’excellente infîitution des prud’
hommes ou pairs. En vain dirait-on que la facilite 
des appels fait difparoître l’abus pernicieux d’un feul 
juge. Cela n’eft vrai que dans les affaires criminelles ;
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car dans les difcuffions civiles, ( St il n’en eft point 
de petites pour les habitans de la campagne , ) les 
parties peuvent bien difficilement recourir à un 
appel incertain St dilpendieux.

Ce tut ainfi que changea, d’abord peu à peu , 
St que difparut abfolument enfuite l ’ufage du juge
ment par les pairs , qu’il eût été fi important de 
conferver, au moins pour les affaires criminelles , 
dans lesquelles l ’ordonnance de 1539 a mis la libéré, 
l ’honneur 8t la vie des hommes en un fi grand dan
ger , en rendant fecrete l’information qui jufqu’alors 
avoit été publique. {Les témoins, dit Beaumanoir, 
doivent dépofer devant tous. ) Certainement de ce 
que la juftice étoit fouvent mal rendue autrefois 5 
de ce que la jurifprudence étoit défeélueufe St fou- 
vent abfurde, il ne s’enfuit pas que la forme judi
ciaire , St que les pairs ou jurés ne puiffenr être de 
très-bons juges d’une queftion défait, fauf aux jurif- 
confultes à prononcer la décifion de la lo i, une fois 
que ce fait eft connu. Je conviens qu’il étoit nécef- 
faire d’établir une fubordination régulière entre les 
différens tribunaux, de rédiger des loix générales, 
d’élaguer les coutumes 8t les formes contradiâoi- 
res , d’obvier aux conflits de jurifdiéfion, de porter 
enfin de l’uniformité dans l’adrniniftration de la 
juftice. Mais l’inftitution régulière de l’examen des 
pairs ou jurés, n’étoit point incompatible avec tous 
ces changemens. Il ne s’agiffoit, fi l’on eût travaillé 
uniquement en vue de la liberté, de l’ordre, du bien 
public, que de le perfeftionner, St non de l’anéantir
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pour faire place à des formes plus convenables aux 
vues de l’autorité arbitraire , St fufceptibles d’être 
plus funeftes à la liberté , au moment où l’ordon
nera le pouvoir abfolu qui crée , remplit St dirige 
les tribunaux , que- ne l’étoient 8t  ne pouvoient 
jamais l’être tous les abus de l’ordre féodal. Flagi- 
tiis ita , nunc legibus laborabatur.

L ’ufage de l ’examen par pairs eft la méthode 
la plus parfaite que l’homme ait inventée pour 
l’adminiftration de la juftice. C ’eft par elle que 
les Anglois font fi avantageufement diftingués de 
tous les autres peuples de l’Europe. Le jugement 
des jurés, la loi d'habeas corpus , St la liberté de 
îa preffe , font les redoutables remparts de leur li
berté civile } 8t cette liberté, le plus précieux de 
tous les biens, ne fera jamais détruite , aufii long- 
tems que ces deux loix feront rcfpeélées. Auffi leur 
grande charte inûlle-t-elle principalement fur le 
jugement des pairs. Nullus liber homo capiatur. 
vel emprifonnetur, aut exulet, eut aliquo aho modo 
deflruatur nifi per legale judicium parium fuorum, 
vel per legan terrez. Il faut voir dans tout le com
mentaire fur les loix Angloilbs de Blakftone , St 
principalement ( tome V , 1. III, chap. XXIII, St 
tome V I , 1. I V , chap. X X V II, ) la maniéré dont 
fe pratique cette efpece de jugement, foit au c i
vil , foit au criminel. J’en vais faire un extrait fuc- 
c in ft, parce qu’il m’a paru qu’en général on n’en 
avoit pas en France-une idée fort nette, même 
parmi des gens d’ailleurs inftruits $ mais qui croient
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difficilement qu’il y ait mieux à faire en chaque 
pays que ce qu’on y fait. Les favans &t utiles au
teurs de l’Encyclopédie ne font entrés à cet égard 
dans aucuns détails au mot pairs , hifi. d'Anglet. 
&  n’ont abfolum.ent rien dit de ce tribunal, au mot 
jurés. Ma notice Suffira du moins pour en donner 
une'idée exacte, St montrera mieux que. tous les 
raifonnemens du monde, de quelle utilité cette 
méthode d’examen li fupérieure à toute autre, ferait 
pour les hommes fi on la recevoir univerfellement. 
Les Anglois l’ont Singulièrement améliorée ; St cer
tainement elle n’eft point à fon dernier degré de 

perfection.
Lorfque deux plaideurs demandent à être jugés 

par jurés, ils présentent requête aux. juges ordi
naires qui envoient un ordre au shériff ,  de faire 
venir à certain jour, du comté fournis à fa jurifdic* 
tion, à la barre de la cour fupérieure , ou devant les 
juges d’affifes, délégués par le roi des cours de 
Weftminfter , pour aller rendre à certains termes la 
juftice dans les provinces, douze hommes libres 
ET LÉGAUX. ( Libéras & legales ho mine s. ). Lq 
shériff étoit anciennement l’officier du- comte ou 
alderman. C ’eft notre ancien vice-cornes. Ce ma- 
gifrrat annuel exerce une jurifdiction fort étendue, 
quant à la police ; St de même qu’il eft le juge 
St gardien pour le roi St fon bailli ; il eft l’officier 
délégué des cours de juftice. Son tribunal ne peut 
juger que les petits procès, dont l’objet n’excede 

• pas la fornme de quarante fchcHings,

[ }
Les jurés que fournit le shériff doivent n’être 

parens à aucune des parties; ils font obligés, même 
par corps à comparaître. Si le schériff étoit partie 
au procès de quelque maniéré que ce fû t, par pa
renté , amitié, faveur, Stc. l ’ordre ferait adreifé 
aux coroner, qui font en certains cas fes fuhftituts ; 
St fi ceux-ci fe trouvoient auffi n’être pas des per- 
fonnes indifférentes , ce que les parties font tou
jours admifes à prouver, la cour nommerait deux 
autres perfoanes du comté , ( elifors ) pour faire le 
rapport de l’affemblée ; c’eft-à-dire, donner la lifte 
des jurés convoqués.

L e shériff qui fournit cette lifte toutes les fois 
qu’il n’eft pas fuSpeét, eft un magiftrat affermenté , 
homme de poids , St jouiffant d’une certaine for
tune qui répond de fes erreurs, de fes fautes St de 
celles de fes officiers. Les parties font inftruites de 
tout ce qui concerne les pairs ou jurés, afin qu’elles 
puiffent les réeufer fur de bonnes raifons. La com
parution des jurés eft ordinairement du moins, dans 
le comté où la caufe de l’action prend naiftançe, 
ce qui épargne frais 8t délais, outre que les juges 
qui prononcent fur le rapport dés jurés-, fe trou
vent par ce moyen absolument étrangers au pays ; 
car aucun juge d’affifes ne peut tenir de plaids 
dans le comté de fa naiffance ou de fa demeure.

Il y a deux efpeces de jurés ; à favoir les jurés 
ordinaires, 8t les jurés Spéciaux. Ceux - çi fervent 
dans les cauSès trop délicates pour les franc-te
nanciers ordinaires, parmi lefqueis un officier dé-



[ ï 86 ]
légué par la co u r, choifit devant les procureurs 
des parties quarante - huit perfonnes. Chacun des 
procureurs en nomme douze fur ces quarante-huit. 
On prend cette précaution pour peu que le shériff, 
qui doit faire le rapport du ju ré , ( les jurés pris 
colle&ivcment, ) foit fufpecl , quoiqu’il ne le foit 
pas affez évidemment pour qu’on ait obtenu une 
fin de non-recevoir. Les juges convoquent aufii 
des jurés fpéciaux, lorfque l’affaire leur paroît affez 
importante pour l’exiger ; en général, les parties 
ont toujours le droit de requérir une affemblée 
fpéciale de jurés en payant les frais extraordinaires, 
dans le cas où le juge ne certifie point que cette 
précaution eft néceffaire.

S’il eft queftion d’un étranger, l’affemblée doit 
être compofée moitié d’étrangers , moitié de regni- 
coles , ( de medietate linguæ ; ) loi admirable qui 
honore l ’humanité qu’on ne trouve que chez les 
Anglois, Sc qui remonte parmi eux au tems du 
roi Ethelred -, c ’eft-à-dirc au neuvième fiecle.

Dans les affemblées ordinaires , le shériff ne fait 
point un rapport féparé pour chaque caufe. ( On 
a vu que le mot rapporter ne veut dire autre chofe 
que fournir les noms des jurés. ) Une feule &  
même lifte fert pour toutes les affaires à juger 5 
nouvelle barrière contre toute intrigue. Cette lifte 
ne peut contenir ni moins de quarante-huit, ni 
plus de foixante &  douze jurés. Leurs noms écrits 
fur des bulletins font balottés, &  à chaque caufe 
qu’on appelle, douze de ceux dont les noms ont
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ét ; tirés les premiers de la boîte prêtent ferment, 
à moins qu’ils ne foient récufés ou excufés. S’il 
eft befoin d’une vifite de terres ou ténemens , 8cc. 
fix ou plus des-jurés, au gré des parties, font 
chargés de faire cette vifite, fous ferment qu’ils 
prêtent relativement à l ’enquête avant les autres 
jurés.

Il y a deux fortes de récufations. Les récufa- 
tions quant à la lifte en général, &  les récufations 
quant aux fuffrages. Les premières fe font, comme 
nous l’avons d it , pour raifon de partialité ou de 
quelque défaut dans le shériff ou le lieutenant, 
8t alors toute la lifte eft rejetée ; délicateffe digne 
d ’admiration !

Les récufations pour fuffrages font de toute ef- 
pèce &  s’étendent à l’infini, tant la loi a porté 
loin fes attentions pour la fureté des propriétés 5 
ce font des fins de non-recevoir contre les jurés 
particuliers. ( Recufatio civilis, du droit civil &  
canonique. ) Un juré n’eft pas recevable à juger 
un national s’il eft étranger, &  fur-tout s’il n’a 
pas les biens prefcrits par la loi. Cette caufe de 
récufàtion n’a pas lieu pour un juré étranger dans 
le procès d’un étranger ; car elle renverferoit fon 
privilège. Les foupçons de partialité , la parenté , 
fût-ce au neuvième degré $ une attenance quelcon
que à l’une des parties, comme Celles de maître , 
domeftique , procureur , avocat ; le rapport même 
le plus éloigné , comme d’avoir été arbitre de l ’un 
ou de l’autre côté ; une note d’infamie , &  même
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ia moindre tache légale , & c. ôéc. font des motif» 
d ’exclufion. Les jurés peuvent fe reculer eux-mêmes 
en certains cas qui font matière d’exemption $ la 
validité ou l’invalidité de la réeufation eft lailFée à 
la détermination des électeurs nommés par la cour. 
A  ces éleéteurs fe joignent les jurés mal-à-pro

pos réeufés.
Il faut remarquer que les juges-ne peuvent l’être; 

car enfin , il falloir un terme aux réeufations. L a 
loi n’a point préfuppofé le crim e, ni la parjure 
dans ceux dont l’autorité même dépend abfolumcnt 
de la préfcmption de leur impartialité. Il lui fuffit 
des réeufations de foffrages pour les jurés qui font 
juges du fait; &  cela eft très-raifonnable, puifque 
c ’cft for le fait que le juge prononce le texte précis 
de la loi ; &  qu’ainfi ce font en un certain feus 
les jurés qui lui dictent fon jugement. Les foins 
pris 11 fcrupuleufement pour éviter la fraude les 
pratiques fecretes, en déférant au hafard l’élection 
des jurés, la multitude des fins de non-recevoir 
contre ceux qu’il a nommés , doivent affurément 
in (jurer la fécurité la plus profonde au citoyen.

Après tous ces préliminaires, chaque juré fépa- 
rément, fait ferment de juger bien &  duement le 
point de difeuffion entre les parties. Alors les 
avocats expofent la nature du cas, Sc déduifent les 
preuves. La meilleure dont la nature du cas eft fuf- 
ceptible eft toujours requife, s’il eft pofiîble de l’a
voir; &  s’il ne l’eft pas, on admet la meilleure qui 
fe puilTe trouver: bien entend» qu’il eft pofitive-
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ment prouvé que la première ne peut être fournie.

Quant à la preuve par témoins, il y a une pro
cédure pour les produire, qui leur enjoint, fans 
apporter aucuns prétextes ni exeufes, de comparoî- 
rre , à peine de cent livres fterling d’amende, outre 
dix livres fterling envers la partie lézée, &  les dom
mages équivalens à la perte qu’elle a pu fouffrir de 
l ’abfence de ces témoins ; mais auffi on leur doit 
des honoraires raifonnables. Tout témoin qui n’eft 
pas infâme ou intéreffé dans la caufe , eft compé
tent , &  dépofe fous ferment en public, ( vivâ voce ) 
devant les parties , procureurs, avocats &  fpeéta- 
teurs. Chacune des parties a la liberté d’exciperde fil 
compétence, &  fes exceptions font hautement A; 
publiquement approuvées ou rejetées par le juge. Si 
dans fes décidons iî donne une fauffe interprétation 
à la lo i, on peut exiger de lui publiquement qu’il 
figue un hill d’exceptions, qui conftate le point dans 
lequel il eft fuppofé errer; lequel bill il eft obligé 
de fceler, &  que la cour immédiatement fupérieure 
doit examiner fur un appel comme d’abus , après le 
jugement rendu à la cour inférieure.

Ainii les partialités, les prévarications, les ani- 
madvertences fecretes font impoffibles. Le témoin 
&  le juge font également fous l ’iiifpe&ioa du pre
mier des tribunaux, le public. Le juge, les jurés &  les 
avocats peuvent également interroger &  prefier le 
témoin, qui a la liberté d’expliquer &  de reprendre 
&  penfée. Que de moyens de découvrir la vérité, &  
de déconcerter le menfonge &  la fraude ! moyens
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qu’on ne connoît point en d’autres pays. Si un juré 
a quelque connoillance du point à décider , il peut 
prêter ferment comme témoin Sc dépofer publique* 
ment. Au défaut des preuves pofitive?, on admet la 
preuve circonftancielle, ou la doctrine des pré- 
fomptions , jufqu’à ce que le contraire foit prouvé.

Quand toutes les preuves font reçues de part 8c 
d’autre, le juge les récapitule, Sc s’attache au point 
principal Sc décifif de la queftion. Alors les jurés fè 
retirent de la barre pour avifer à leur rapport. Ils 
doivent relier fans boire ni manger, fans feu , fans 
chandelle, jufqu’à ce qu’ils foient d’accord, à moins 
que le juge ne les en difjaenfe, fans quoi leur rap
port feroit nul. On -a trouvé ce moyen excellent 
pour accélérer l ’unanimité des voix, que la loi re
quiert , Sc qui eft bien préférable à leur pluralité. 
L̂ e rapport des jurés feroit nul auffi, s’ils rece- 
voient quelque nouvelle preuve en particulier ; s’ils 
parloient à l’une ou l’autre des parties ou à leurs 
agens ; s ’ils tiraient au fa rt, pour favoir en faveur 
de qui ils feraient leur rapport, Sec. 8Cc.

Lorfque les jurés font parfaitement d’accord, ils 
{e rendent à la barre. Le demandeur eft obligé de 
comparaître en perfonne ou par procureur, pour 
fe voir condamné à l’amende que la loi lui impofe, 
pour punir la fauftèté de fa prétention. Cette amende 
ne fubfifte plus ; mais la forme dure encore. Si le 
demandeur abandonne fa caufe St ne comparaît pas, 
les jurés font renvoyés, le procès fini, & le  deman
deur obtient des dépens, dommages Sc intérêts ;
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mais le procès peut recommencer, indulgence peut- 
être exceffive ! Maïs fi le rapport eft fait,  le jugement 
fu it, Sc le procès eft à jamais terminé , à moins de 
caflation prononcée dans un nouvel examen ordonné 
par la cour. Le rapport ou verdie,̂  doit être public 
pour être légal Sc efficace. Les jurés décident le 
point de difeaffion en faveur de i ’une ou l’autre par
tie, &  règlent les dommages. S’il y a quelque cas épi
neux, les jurés,pour fe fouftraireau danger défaire 
un rapport répréhenfible, dreffent un verdict fpécial* 
où ils demandent fur tel Sc tel point l’avis de la cour^ 
ou bien ils foumettent à l’opinion du juge ou de la 
cour un cas fpécial, établi par les avocats des deux 
parties, relativement à un point de droit, pronon
çant d’ailleurs d’une maniéré générale en faveur du 
demandeur. Ils ont dans tous les cas la liberté de ju 
ger à leurs rifques la queftion compliquée de fait SC 
de droit. Là finit l’examen par jurés, examen expé
ditif , parfaitementéquitable Sc peu difpendieux. Au 
refte,les pauvres,c’eft-à-dire ceux qui affirment par 
ferment que leurs biens ne valent pas cinq livres fter- 
ling , ne fupportent jamais aucuns frais ; Sc leur mi- 
fere ne les rend point le jouet de l’injuftice. On 
leur affigne un avocat Sc un procureur , obligés de 
les fervir fans honoraires. Ils font exempts de payer 
les dépens s’ils font demandeurs ; mais ils peuvent 
fubir quelqu’autre punition légère à la diferétion des 
juges.

L ’arrêt n’eft rendu qu’au terme qui fuit l ’examen; 
Sc l ’on en donne toujours avis à la par dp adverfe,
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afin qu’elle ait le tems de relever les défe&uofités 
qui ont pu échapper, &C de demander un nouvel 
examen aux cours royales,qui ont le droit"d’annuller 
le rapport des jurés pour caüfe aerieur ou de 
malverfation, &  d’accorder un nouveau rapport. 
Conceffion équitable Sc néceflaire qui prévient toutes 
les objections qu’on pourrait faire contre la mé
thode des jurés ! Mais on ne 1 obtient que dans le 
cas où le fujet mérite cette interpolation , ou dans 
celui d’une méprife manifefte. L ’aflémblée qui doit 
examiner le taux rapport, doit erre compoiéc de 
vingt-quatre jurés , &  s’appelle grand-jury. S’il eft 
prouvé que les premiers juges aient malverfo, la 
loi leur inflige une punition févere, Sc entr’autres 
une note perpétuelle d’infamie. Au refte , il y a 
plufieurs maniérés de faire annuller les rapports* 

Les détails qu’on vient de lire fur l’examen des 
jurés dans les caufes civiles, fe trouvent les mêmes 
dans les caufes criminelles $ mais avec des foins 
plus fcrupuleux encore, s’il eft poffibie, &  une plus 
grande faveur pour l’accufé ; car les loix Angloifcs 
qui refpirent l’humanité , jugent 8c déclarent qu’il 
vaut mieux que dix coupables ne foient pas punis, 
que f i  un innocent fouffroit le moindre dommage. 
Aucun homme ne peut être appelle pour répon
dre au roi fur un crime capital , quel qu’il fo it, 
qu’après avoir été préalablement accufé par douze 
ou par un plus grand nombre de fes compatriotes 
dans la grande affembîée des jures de fon comte i
êC la vérité de toute accufation intentée fous quel

que
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que forme &  de quelque part que ce fb it , doit 
être confirmée par le fuffrage unanime de douze 
de fes égaux ou voifîns , irréprochables, choifîs in
différemment 6c d’une réputation intégré. Le pri- 
fonnier ( fi l ’accufé eft détenu ) qui s’eft fournis à 
l’examen du pays ou des pairs, a une copie de 
1 accufation, des noms des témoins 6c des jurés 
portés fur la lifte, avec leurs proférons Ôc le lieu 
de leur réfidence, cinq jours au moins avant l ’exa
men. Il a la même procédure compulfîve pour pro • 
duire les témoins en fa faveur, que celle qui eft 
accordée pour les forcer à comparaître contre lui ; 
avantage ineftimable le plus fouvent refufe par nos 
loix ! Non-feulement tous les moyens de défenfe 
SC de réeufation énoncés ci-deffus lui font ou
verts j mais encore, il a une efpece arbitraire 8c 
capricieufe de reeufations ( in favorem vitee ) 
qu’on lui accorde contre trente-cinq jurés, c’eft- 
à-dire , un au-deffous du nombre de trois affem- 
blées complétés de jurés, fans en produire au
cune raifon $ ce qui s’appelle : récusation pé
remptoire j difpofition admirable qui fuffiroitpour 
pour elever les loix criminelles angloifes aü-defîiïs 
de toutes les autres ! La feule quejlbn qui ferait faite 
à un juré fur fon indifférence , ditBlakftone, pour■ 
roit provoquer fon reffentiment.

Ce privilège de réeufation péremptoire eft refufe 
au r o i, qui ne peut réeufer un juré fans en aftîgner 
une caufe certaine, laquelle doit être examinée &C 
approuvée par la cour.

N
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S’il s’élève une queftion de droit, on donne un 

avocat au prifonnier. Autrement la loi ne lui en 
accorde point ; le juge, dit-elle , fera fon avocat. 
Belle théorie fans doute ! mais dangereufe dans la 
pratique ; auffi ne refufe-t-on pas ordinairement un 
avocat.

Dans tous les cas de haute trahifon , 8c dans tous 
ceux qui peuvent imprimer flétrilTure, deux témoins 
légaux font nécelfaires pour convaincre un accufé. 
Dans prefque tous les autres un feul témoin fiiffit, 
ce qui paraît contrarier en quelque forte la dou
ceur des loix angloifes. Les preuves s’adminiftrent 
comme dans les caufes civiles hautement 8c publi
quement. Les jurés déchargent ou condamnent faç
a d e ;  c ’eft-à-dire , qu’ils prononcent fur fon inno
cence ou fon délit. Alors le coupable n’eft encore 
que convaincu. ( Convincede. ) Il peut alléguer di- 
verfes chofes capables de fufpendre le jugement, 
8c ce n’eft qu'après la prononciation de l ’arrêt 
qu’il eft flétri. ( Attainted. ) Cet arrêt prononce la 
peine portée par la lo i, que ni le juge , ni les jurés 
ne peuvent jamais excéder ou diminuer, 8c cela 

SANS ACCEPTION DE PERSONN ES.
Ce jugement peut être annullé par différens 

moyens, 8c en vertu de divers appels, foit pour 
des méprifes notoires , ou pour des irrégularités, 
des omiftions , des manques de forme dans la pro
cédure, 8cc. Tous les appels s’interjettent de toutes 
les cours inférieures de jurlfdiâion criminelle à 
celle du banc du roi, 8c de celle-ci à la chambre

■ \ %
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«les pairs ; mais feulement par ordre du roi. ( E x  

grand. ) IJ n’y a que les appels en cas de rnalver- 
fation qui doivent être accordés de plein droit. ( Ex  
débita jufliœ. ) Je remarquerai en finilfant ce précis 
des formes qui s’obfervent en Angleterre dans les 
caufes, foit civiles, foit criminelles, que le roi ns 
peut pardonner uft délit, que lorfque l’accufation 
a été intentée à fa requête ; mais qu’il ne peut pas 
nuire au droit du tiers, en faifant grâce d’un crime 
pourfuivi par un particulier.

Terminons cette note , peut-etre trop longue , 
mais ou leftijeteft cependant à peine ébauché par le 
bel eloge que fait Blakftone du jugement des jurés.

« L  adminiftration impartiale de la juftice qui met 
r> en fûreté nos perfonnes 8c nos propriétés, eft 
» le grand but de la fociété civile ; mais fi on la 
» confie entièrement à la magiftrature compofée 
» d un corps d’hommes choifis ordinairement par 
« le fouverain, ou par ceux qui font revêtus des 
» plus hautes dignités de l’état,leurs dédiions, mal- 
» gré leur intégrité naturelle, pencheront fouvent, 
» fans même qu’ils s’en apperçoivent, en faveur 
» de leurs égaux. Il ne faut pas attendre de la 
» nature humaine que le petit nombre foit tou- 
» jours attentif aux intérêts 8c au bien-être de la 
» multitude. D un autre côté , fi le pouvoir de la 
» judicature fè confioit indiftinclement à la multi- 
» tude , fes dédiions fouvent capricieulès, établi- 
» raient journellement dans les cours de nouvelles 
» réglés d aétiçn. Il a donc été fàgement établi

N 2
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» que les principes 8c les axiomes de droit, qui 
» font des propofitions générales découlant d’une 
» raifon abftraite , 8c non accommodées au tems 
» ou aux perfonnes , feroient dépofés dans les 
» cœurs des juges , pour être dans l’oceafion ap- 
» pliqués aux faits que l’on remettroit à leur dé- 
» cifion. Car ici la partialité elt fans refiburce : la 
» loi eft bien connue elle eft la même pour tous 
» les rangs êc toutes les conditions ; elle s’enfuit 
» comme une conclufion régulière des prémices 
» du fait auparavant établies \ mais lorfque la dé- 
b  cifion d’une queftion de fait eft confiée à un 
b  limple magiftrat, la partialité St la juftice ont 
b  une ample carrière , foit en exigeant des preuves 
b  où il n’en faut pas, foit en fupprimant adroi- 
b  tentent quelques circonftances, St en appuyant 
b  fur d’autres. C’eft pourquoi un nombre cornpé- 
b  tent de jurés intelligens St équitables , choifi au 
b  fort parmi ceux d’un rang mitoyen , fera à coup 
b  fûr compofé de perfonnes plus propres à dé- 
b  couvrir la vérité, St plus fûres confervatrices de 
b  la juftice politique ; car le plus puiflant individu 
b  de l’état craindra de commettre quelque emre- 
b  prife fur le droit d’un autre, parce qu’il fera 
b  bien convaincu que fon a die d’oppreftion doit 
b  être examiné St décidé par douze perfonnes 
b  indifférentes, qui ne feront nommées qu’au mo- 
b  meiK de l ’examen t St que le fait une fois conf- 
B taré , la loi doit fur-le-champ y apporter te~ 
b  mede. C’eft ce qui principalement allure entre
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b  les mains du peuple, cette'portion qu’il doit 
b  avoir dans l’adminiftration de la juftice politi- 
b  que, &  qui obvie aux ufurpations des citoyens
» plus riches &  plus puillans........... Le fyfléme
b  féodal qui, pour maintenir la fubordination mi- 
b  litaire, avoit adopté un plan ariftocratique dans 
b  tous fes arrangemens de propriété, eût été infiip- 
B  portable en tems de paix, s’il n’eut pas été fa- 
B  gement contrebalancé par ce privilège de la 
b  nation. Il eft même à remarquer que dans tous 
b  les pays du continent, à mefure que l’examen 
b  par les pairs eft tombé, la puiifance des nobles 
b  eft augmentée, au point que l’état s’eft vu trou- 
b  blé fit déchiré par les factions, 8c que l’oligar- 
b  chie s’y trouva en effet établie , quoique fous 
b  l ’ombre d’un gouvernement monarchique. Ex- 
b  ceptons-en toutefois les états où les miférables 
b  communes n’ont trouvé de refuge que dans les 
b  bras de la monarchie abfblue, comme le moin- 
b  dre des maux qu’elles euffent à craindre. »

Mais fi l’examen par jurés a fur tous les autres un 
fi grand avantage pour régler la propriété civile, 
combien cet avantage devient-il plus grand , lorf- 
qu’il s’agit des itjftruérions criminelles, où il eft 
tout autrement important pour les hommes de 
trouver les moyens les plus fùrs de découvrir la 
vérité des faits.

« L ’excellence de cet établiffement, dit encore 
b  Blakftone , fe manifefte avec bien plus d’évi- 
b  dence dans les caulès criminelles, puifque dans

N 3
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» des rems de difficultés 5c de troubles, il y a 
» plus à redouter de la violence Sc de la partialité 
» des juges nommés par la couronne dans les procès 
» entre le roi ôc le fujet, que dans les contefta- 
» tions entre un individu 5c un autre individu , 
» pour fixer les limites de la propriété particu-
» liere,..... Il étoit nécefîaire.......de revêtir le
» prince du pouvoir d’exécuter les loix. Ce pouvoir 
» néanmoins pouvoit être dangereux , Sc renverfer 
33 cette même '  conftitution , s’il s’exerçoit fans 
3) frein ou fans contrôle, par les juges d ’oyer 6c 
>} terminer, nommés occafionellement par la cou- 
3) ronne , qui pourroit alors, co m m e  en  F rance 

3) ou en T urquie  , emprifonner , dépêcher, ou 
3> exiler un homme odieux au gouvernement par 
3) une déclaration publique , que telle efi leur vo- 
33 lonté & bon plaifir. »

L ’excellent homme qui a écrit ainfi n’efl: point 
Sc n’a point été au donjon de Vincennes , grâces 
au heureux hafard qui le fit naître au-delà çîes 
mers. Ce n’eft donc point à l’humeur, au fentiment 
amer de fon infortune qu’on doit attribuer cet 
humiliant parallèle de la France 5c de la Turquie, 
qu’il a tracé dans une feule période. On ne trou
vera nulle part dans fes écrits, ni enthoufiafme, 
ni préjugé : tout y elt le fruit d’une méditation 
profonde, tranquille ôc défintéreflee. Que l ’on com
pare mes principes aux liens.

Finiffons par la réflexion qui termine le fragment 
de Blakftone, que je viens de tranfcrire.
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» Les libertés d’Angleterre ne peuvent manquer 

33 de lubfifter, tant que ce palladium demeurera 
» inviolable 5c facré. Par-là elles font garanties , 
33 non-feulement des attaques ouvertes que per- 
33 foune ne fera allez hardi pour tenter y mais en- 
33 core de toutes les intrigues cachées qui pour- 
33 roient les fapper 8c les miner fourdement, en 
>3 introduifant de nouvelles méthodes arbitraires, 
i3 d’épreuve par des juges de paix, de commif- 
33 faires, Sc des cours de confcience. Mais quel- 

33 qu'avantageuses que ces libertés puijfent d'abord 

33 paraître ,  ( comme fans contredit tous pouvoirs 
33 arbitraires, bien exécutés , font les p lus conve- 

33 nables ) ceperUdant fouvenons-nous que les délais 
3> & les petits inconvéniens qui accompagnent les 

33 formalités de juftice , font le prix que toutes les 
33 nations libres paient pour leur liberté dans des 

33 affaires plus fubfiantbelles ; que les incurjïons 

33 fur ce boulevard facré de la nation fon t fonda- 
33 mentalement oppofées à l'efprit de notre conf- 

33 t i  tut ion , & que bien que frivoles dans leurs 
33 commencemens , elles peuvent s'augmenter & s'é- 
33 tendre par degrés , jufqu'à l'extinclion- totale des 

33 ajfemblées de jurés dans les queftions de la  plus 
33 grande importance. »

Il efi aifé d’appliquer cette réflexion , profondé
ment fage , à ce qui nous regarde perfonnellement. 
Elle contient une vérité capitale, que les hommes 
apperçoivent trop rarement, foit à caufe de leur
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légèreté, foit par défaut de lumières &  de pré
voyance , &  qu’ils oublient fou vent après l’avoir 
envifagée, parce que les impatiences du moment 
ont plus de pouvoir fur eux que les dangers de l’ave
nir. Voilà la fource imperceptible, mais réelle, 
principale, intariffable, de prefque toutes les 
révolutions.
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Zes rois de France ne fon t en droit j & félon tous 
les monumens de notre droit public, que les man
dataires d ’un peuple libre.

% A v i s  d e s  É d i t e u r s .

I l devoit fe trouver à la fuite des deux differta- 
tions précédentes, un morceau confidérable qui fe 
rapportoit à cette phrafe de la page 76 du premier 
volume. Sans fonder les droits de l'homme fur les 

combinaifons abfiraites de la métaphyfique, . . .  fans 

rechercher nos titres dans les vefiges obfcurs de 
l'antiquité, i l  eft donc évident qu'indépendamment 

de tout privilège national, de toute lo i écrite, la  

protection &  la juftice du fouverain font dues à 

chaque citoyen. Il nous a été impoffible de retrou
ver ce morceau en entier } mais nous croyons devoir 
au lecteur le fragment confidérable que nous ont 
procuré nos recherches, S c  dont les idées &  les 
autorités confirment toujours les principes hardis, 
mais généreux &  fains de l’auteur.

a Si j’ai évité dans le texte toutes difcufiions de 
» droit public, difoit l’auteur en commençant, ce 
» n’eft pas que je ne fois convaincu que les monu- 
» mens de notre hiftoire n’établiffent, même avec 
» beaucoup de partialité en faveur des gouvernés, 
» nos droits &  les devoirs de nos fouverains.

I
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» Aucun des peuples qui, du démembrement de 

» l’empire Romain, formèrent des royaumes, n’a 
» abandonné à fes rois un pouvoir illimité , 8c 
» quoique , par le concours de diveriês circonftan- 
» ces , nos inuitutions n’aient point été fixées avec 
» autant de précifion que celles de la plupart des 
» autres états de l’Europe , perfonne n’ignore que 
» l’autorité de nos fouverains n’a été pendant plus 
» de huit fîecles que trop reftreinte.

» On a beaucoup critiqué les inflitutions de nosi 
» ancêtres, 8c affinement le champ étoit vafte. 
» Mais en cette matière , comme dans prefque 
» toutes les autres, la plupart des critiques fe font 
» jetés entièrement d’un côté, parce qu’ils n’ont 
» vu que ce qui flattoit leur opinion, leur intérêt 
» 8c les fyftêmes modernes de l’autorité. Us n’ont 
» point alfez obfervé que les conftitutions indé- 
3) pendantes des fieres nations du nord , ont pro - 
33 duit ces fentimens de liberté 8c de bravoure, qui 
33 diftinguent encore les nations Européennes même 
33 aflervies. Ils germerent avec tant de vigueur, que 
33 des fiecles entiers d’une adminifiration arbi- 
33 traire,heureufement tempérée par le progrès des 
33 connoifiances morales 8c politiques , 8c l’adou- 
33 cillement des mœurs, n’ont pu les détruire. Ce 
33 ne fera que par le laps du tems que le defpo- 
33 tifine militaire nous ramènera à la barbarie 8c à 
33 l’abrutiffement de l’efclavage , tel qu’on le vit 
33 prefque généralement en Europe fous les empe- 
x reurs Romains, à fuppofer cependant eue l’inf-
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33 truélion ne s’étende pas allez,  pour defTillcr uni- 
33 verfellement les yeux des hommes, 8c pour leur 
33 montrer leur force auffi bien que leurs intérêts 
33 8c leurs droits.

33 Au refte ,  fi l’on en excepte le régné de Char- 
33 lemagne, où, grâces au puilfant génie de ce grand 
33 homme, la France fut auffi bien réglée qu’elle 
33 pouvoit l’être , vu l’elprit du fiecle , il faut con- 
33 venir que nos peres ont plutôt joui d’une tumul- 
33 tueufe indépendance que d’une vraie liberté. Chez 
33 les peuples l̂ s plus fiers de l’univers, 8c les plus 
33 ennemis de toute efpece de joug, chez les Ger- 
33 mains, on vendoit fa liberté ! Que vouloir dire 
33 cela ? Qu’ils n’avoient aucune idée de la liberté. 
33 Leur amour pour l’indépendance étoit un fenti- 
33 ment vague ,  prefque auffi voifin de l’efclavage 
33 que de la licence ,  parce que dans le cercle des 
33 chofes humaines les extrêmes fe touchent, 8c 
33 qu’il n’y a d’ordre qu’au centre. Tous les hommes 
33 voudroient bien être indépendans dans le moment 
33 de leurs fantaifïes que croife la dépendance j  mais 
33 peu d’entr’eux fe foucient vraiment de la liberté, 
33 8c font capables de la porter.

33 Certainement elle ne peut exifter 8c fubfifter 
33 qu’avec l’exécution févere des loix, moins nécef- 
33 faites,  il eft vrai,  dans les fociétés peu nom* 
33 breufes 8c fort agreftes , parce que la fimplicité 
33 des mœurs retient encore tous les individus dans 
33 l ’égalité primitive. Dans toute fociété qui n’eft 
33 pas compofée d’un très-petit nombre de familles,



C j
» l'a dépendance du magiftrat civil eft la condition 
» nécelfaire du repos de la fociété ; mais fi l’auto- 
» rite de ce magiftrat n’eft pas exactement déter- 
» minée } fi la réglé de fes jugemens n’eft pas fixe 
» &  précife, &  fa force coatiive ou exécutive 
3) tellement limitée qu’elle ne puifîe devenir op- 
» preflive , il n’y a plus de liberté. Voilà donc les 
» deux excès redoutables à la tranquillité fociale. 
v Les citoyens font-ils indépendans du magiftrat, 
» ou quelqu’un d’entr’eux peut-il le devenir ? L ’a- 
» narchie eft inévitable : perfonng ne veut ni ne 
» peut protéger le foible innocent, St punir le fort 
» coupable. Le magiftrat eft - il indépendant du 

corps focial ? le defpotifme fuit néceffairement 5 
3) la liberté politique eft anéantie, 8t la liberté 
3) civile , ou celle des individus n’eft: plus qu’une 
» propriété incertaine St précaire qui flotte au gré 
» du tempérament, du caraftere, 8 t  des lumières 
33 des princes 8 t  de leurs miniftres.

3 ;  Ainfî, lors de la féodalité , l’affenvifTement de 
33 la claffe nourricière, St le mépris de tous les 
33 travaux utiles entraînoient le renverfement de 
>3 toute union politique , parce que les orgueilleux 
33 propriétaires, ne connoiftant d’autre travail que 
33 les occupations martiales, St d’autre paflion que 
« le defpotifme qu’ils exerçoient perfonnellement 

33 fur leurs ferfs, contraôoient une férocité qui les 
33 divifoit abfolument entr’eux. Delà la tyrannie dû 
33 fort fur le moins fort} delà les confédérations, 
33 plutôt militaires que fociales, pour remédier au
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>3 défaut général d’ordre St de juftice. Delà ce 
» point d’honneur qui, liant entr’eux les différens 
33 individus d’une famille, 8 t  les feparant dans l e  

33 fait de la famille commune, établilloit dans la 
33 nation la guerre inteftine des vengeances , St 
33 agitoit tout le corps au gre du caprice de quei- 
33 ques membres. Un petit nombre d’oppreffeurs,
33 qui n’étoient ni ne pouvaient être heureux St 
33 tranquilles, tenoient aux fers tout un peuple.

33 Ainfi, lorfque les rois, profitant des excès de 
33 l’anarchie féodale ,  fe faifirent fucceflîvement de 
01 tout le pouvoir que les circonftances, le mécon- 
33 tentement des peuples, les excès, les divifions St 
» l’ignorance des grands leur permirent de s’ar- 
33 roger,  ils empiétèrent bientôt fort au -  delà des 
3) bornes qu’une nation fage St inftruite leur auroit 
33 impofée,  parce qu’ils penfoient à l’intérêt de leur 
33 ambition St de leur puiffance ,  ot non à celui du 
33 peuple qu’ils feignoient de protéger} 8t bientôt 
33 fubftituant au defpotifme de cent tyrans celui 
3) d’un feul, ce qui, à quelques égards , vaut mieux 
33 fans doute ,  quoique infiniment plus funefte à un 
33 grand nombre d’autres ,  ils s affranchirent de 
33 toute dépendance du corps focial,  &  pérfitade- 
3) rent à eux-mêmes St aux autres, qu’ils étoient... 
3) Quoi?... En vérité, ils auraient bien de la peine 
3 ) à l’expliquer raifonnablement.

33 II fuit de ce réfumé exact, que l’établiflement 
33 d’une liberté régulière St durable,  loin de pou- 
33 voir être l’ouvrage d’un peuple barbare ou peu

I
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» inftruit, exige les réflexions les plus profondes , 
» les combinaifons les plus vaftes, 8c les obferva- 
» tions les plus multipliées , qui ne peuvent être 
» produites que par l’expérience, quelque fimple 
» qu’en paroifï'e 8c qu’en foit réellement le réfultat. 
» En effet, quelle étendue de lumières ne faut - il 
» pas pour faifir l’enfemble de tous les poffibles, 
»* &  Es lier étroitement à l’ordre public ! Que de 
» fageffe pour déterminer avec impartialité , mais 
» aulli avec une infatigable prévoyance, les préro- 
» gatives de l’autorité fouveraïne, de maniéré que 
» non - feulement elle ne puiife pas franchir les 
» limites , mais encore qu’elle trouve évidemment 
» un plus grand avantage à concourir au maintien 
» de l’ordre légal, qu’à chercher les moyens de les 
» éluder ou de les renverfer ! Que de facrifices 
» apparens il faut faire au bien général ! Par quelle 
» modération il eft néceffaire que l’amour naturel 
» de l’indépendance, 8c l’amour bien plus noble 
» de la liberté foit tempéré, afin qu’il foit auffi 
» impoffible aux fujets d’empiéter fur le fouverain, 
n qu’au fouverain de dépouiller fes fujets ! Car on 
» ne doit pas penfer qu’il refpeéfe dans l’occafion 
» les privilèges du peuple qui n’aura pas refpeélé 
» les fiens ; &  li une méfiance continuelle régné 
■» entr’eux , n’eft - ce pas une guerre inteftine éter- 
» nelle, d’autant plus dangereufe qu’elle fermente 
» plus lourdement ? De fi grandes vues, des prin- 
» cipes fi nobles, 8c fiir-tout une telle fageffe ne 
M feront jamais les vertus d’un peuple barbare ou 
» ignorant.

' y [ *°7 ]
» Concluons de tout ceci, que nous ne devons. 

» point nous enorgueillir, ni tirer des conféquences 
» fort importantes des nos anciennes conftitutions 
» défeétueufes, incomplètes, établies en partie par 
» la violence , 8t fur-tout parfaitement anéanties. 
» J’avoue cependant qu’il eft affez naturel de penfer 
» à s’en prévaloir, lorfqu’on voit tous les fophif- 
» mes, 8c les criminelles infidélités des écrivains 
» foudoyés par le gouvernementj 8c puifqu’ils alte ■ 
» rent les monumens de notre droit public pour 
» défendre leur caufe 8c ruiner la nôtre, il eft bon 
» de rapporter exactement les textes qu’ils omet- 
» tent ou qu’ils mutilent.

» Pour me renfermer dans le feul point qui fait 
» l’objet de cette note, je dirai qu’il eft indubitable 
» que l’éleélion de nos rois, ou le choix du gou- 
» vernement monarchique, fut l’ouvrage de la deli- 
» bération libre de la nation. Les avocats du def- 
» potifme ont été dans ces derniers tems, jufqu’à 
» attribuer à nos rois le droit de conquérans fur 
» leurs fujets. Ce feroit affurément une prétention 
» bizarre de la part des defcendans de Charles VII 
» 8c de Henri IV. Sans m’arrêter à ces délires de 
» l’adulation, j’établirai en peu de mots comment 
» nos plus anciens monumens attellent, que nos rois 
» ont reçu la couronne par le confentement libre 
» d’une nation libre, 8c comment nos rois ont re- 
» connu cette vérité. Or de ce point de fait fuivent 
» les conféquences les plus importantes ; car comme 
» je l’ai dit, (page 75) un mendataire ne peut cer-
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» tainement pas prefcrire contre fon commettant.

» Les mœurs 6t les coutumes des Germains nos 
» ancêtres, nous font connues par deux des plus 
» beaux génies qu’ait produit l’antiquité ; hiftoriens 
» fans rivaux &  fans modèles, aufîï capables d’ob- 
» ferver que de peindre. Céfar 6c Tacite, qui écri- 
» voient à deux fiecles l’un de l’autre, s’accordent 
« également à nous repréfenter l’autorité du gou- 
» vernement chez ces peuples comme très-limitée. 
» Pendant la paix, dit Céfar, ( c. XXIII, l.VI,) ils 
» n’avoient aucun magiftrat commun 6i fixe. C’é- 
» toient les chefs principaux de chaque diftriâ:, qui 
» rendoient la juftice &  jugeoient les différends. 
» L ’autorité de leurs rois, félon Tacite, (Mor.Ger. 
» 7,11,) confiftoit plutôt dans le privilège de con- 
» feiller, que dans le droit de commander. La jurif- 
» diction de leurs magiftrats étoit refierrée dans 
» des limites fi étroites, qu’ils ne pouvoient ni em- 
)> prifonner un homme libre , ni lui infliger aucune 
» peine corporelle. ( Id. ibid. 7. ) Il y avoit bien 
» des différences dans l’état focial de quelques-unes 
» de leurs tribus ; mais l’égalité 6c l’indépendance 
» en étoient la baze; ils choifïfToient leurs rois; ils 
» choifïfToient leurs chefs ; les premiers à raifon 
b de leur nobleffe, les féconds en confidération de 
» leur courage. ( Reges ex nobilitate, duces ex vir- 

» tute fumunt. Tacif. Mor. Ger. ) Il efi donc bien 
» évident que leur obéiffance étoit volontaire : Sc fi 
)> volontaire, qu’ils s’étoient réfervés le droit de 
« décider de toutes les affaires importantes, 6c qu’a-

lors
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» lors les princes n’étoient que les exécuteurs des 
» ordres qu’ils recevoient de la communauté. ( De 
» minoribiLs rebus principes consultante de majori- 

» bus ornnes , ita tamen ut ea quoque, quorum pe- 

*> nés plebem arbitrium efi, apud principes per trac- 
» tentur. ( Mor. Ger. )

» Il feroit ausfi contraire au bon fens qu’à l’hif- 
» toire , d’imaginer qu’aucunes des nations con- 
» quérantes qui fortirent de cet effaim de barba- 
» res; eût fuivi un chef, par force ou par crainte. 
» Leur choix étoit l’unique gage de leur obéiffance. 
» J’ai obfervé ailleurs, que chez toutes les nations 
s) fèftentrionales où les crimes fe rachetaient par 
» des compofitions ou amendes pécuniaires, il y 
» en avoir une légalement déterminée Sc levée , 
» pour punir l’affafîin du roi ; avec cette feule dif- 
î) fërence, que cette amende étoit plus forte que 
j) toute autre. On trouve dans les loix des Anglo- 
n Saxons, les différens werrcilds établis pour 
» l’homicide , depuis la mort du payfirn jufqu’à celle 
» du fouverain, qui étoit eftimée trente mille 
» thrimsas. (Biakftone. Hume, &c. ) C’eft une 
» preuve bien irréplicable que la royauté n’étpit 
w regardée que comme un office très-fubordonné à 
» ceux qui l’avolent conféré.

» Sans répéter ici les preuves de fait, par lef- 
» quelles Hotman, ( Gaule Françoife , chap. V I, 
» page 47, édition de 1573 , ) 6c nos premiers 
» hiftoriens , tels que Grégoire de Tours, ( a )

(a )  Grégoire «le Tours ne namsne point Pharamom] ; mai*
O
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» Âimoin , ( a ) 6Cc. ont établi que nos premiers 
» rois, dont on a depuis révoqué en doute juf- 
» qu’à l’exiftence , ou du moins Pétabliffement 
» dans les Gaules, montaient fur le trône, non 
» par droit de fucceflîon ; mais en conféquence 
» d’une éleftion libre 8c volontaire. Sans m’arrêter 
» à l’hiftoire de ChiLderic expulfé du trône, 8c ré- 
» tabli fept ans après, du confentement des peu- 
» pies , ( illi quoque ob hoc indignantes , de regno 
« eum ejiciunt... Ipfis etiam rogantibus, à Thurin- 
» giâ regrejfus, in regno fuo eji reftitutus. Gregor. 
5) Turon. 1. II, c. XII,) laquelle hiftoire pourroit 
» bien n’être qu’un conte, je pafierai aux faits dont 
» on ne fauroit douter , 8c je ferai cette réflexion 
» bien fimple.

» Le gouvernement de la nation dépendoit des 
» délibérations communes ; 8c les àffemblées géné- 
» raies fi connues fous le nom de Champs de 
» Mars 8c Champs de Mai , qu’elles portèrent 
» fous la première race de nos rois, exerçoient une 
» jurifdiftion fuprême fur toutes perfonnes, ÔC dans 
» toute elpece de caufe. Or ce point de fait fi 
» connu 6c vraiment inconteftable, établi dans tant 
» d’ouvrages, 8c qu'on a vainement effayé d’obf- 
» curcir, fuffiroit pour prouver que l’obéiflance des 
» Francs étoit volontaire; car on n’auroît afiiiré-

S. Profper, qui écrivôit dès l’an 429, &  qui étoit par confè
r e n t  contemporain de Piiaramond, le nomme en là chronique.

(a )  Auteur des Gefles. (  Les Francs ÉLURENT un roi che
velu , Pharamond, fils de Marcomir, )
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» ment point accordé le droit légiflatif à une na- 
» tion afiervie. Les loix faiiques, monument le plus 
» ancien 6c le plus refpeôrable de notre légiflation, 
» furent formées par la nation même. Diclaverunt 
■» falicam rege/ti proceres ipfms gentis, qui tune 
v temporis apud eam erant reclores ; font elecii de 
» pluribus viri quatuor, qui per très mallos conve- 
» nient es omnes caufarum origines follicite difeur- 
» rendo , tractantes de fingulis, judiaum decreve- 
» runt hoc modo. ( Bouquet, præfat. leg. falic. 
» Recueil, page 122.) La nation fe donne dans ce 
» code le titre de profonde en conseil , épi- 
» thete que des écrivains vénaux ont ofé tourner 
5) en dérifion, 6c qui prouve du moins l’exiftence 
w des délibérations du peuple qui fe qualifie ainfi : 
i) Gens Francorum inclyta, auclore deo condita, 
» fortis in armis , profunda que in confiho , ferma 
» in pacis fædere. . . .  Juxtà morum fuorum quali- 
» tntem defiderunt juftitiam. ( Recueil de Bignon , 
» page 11. ) Mais paffons à des faits plus précis.

« Piufieurs racontent, dit Grégoire de Tours, 
» que les François font venus de la Pannonie; que 
5) d’abord ils s’arrêtèrent fur les bords du Rhin; 
» qu’enfuite ayant pafl'é ce fleuve, ils avoient été 
« vers la Thuringe, 6c que là ils s’étoient créés 
» des rois chevelus en divers cantons ou cités. Tra- 
» dunt multi eofdem de Pannonia fuiffe digrejfos ; 
» & primum quidem littora Rheni amni incoluife; 
r> dehinc tranfacio Rheno, Turingiam tranfmeqffe, 
» ibique juxtà pagos , yeL civitates reges crinitos

O 2
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» aient fait piace à des miniftres qui étoiènt tous 
» pui flans, c’eft un dé ces coups de la fortune que 
33 flviftoire offre fl fréquemment j 6c que l’étude des 
)) hommes &  des chofes explique li naturellement 
» que l’on n’en fauroit être étonné.

)) Ce n’eft point ici le lieu de prouver combien 
33 eft vraie cette belle obfervation du cardinal de 
33 Retz, que les miniftres Carlovingiens n’employe- 
33 rent pour détrôner les Mérovingiens que la même 
3) puifiance, que les miniftres leurs prédéceffeurs s’é • 
» toient acquife fous le nom de leurs maîtres : que 
>3 les maires du palais, &  fous la fécondé dynaftie, 
5) les comtes de Paris fe placèrent fur le trône des 
3) roisjuftement Sc également par la mêmé voie 
3) qui leur avoir fervi à gagner 5c fubjuguer leurs 
3) efprits j c’eft-à-dire, par raffoibliffement & par le 
33 changement des loix de l’état, qui plaît toujours 
33 d’abord aux princes peu éclairés, parce qu’ils 
» imaginent y voir l’agrandiffement de l’autorité, 
» &  qui dans les fuites fervent de prétextes aux 
33 grands, St de motifs aux peuples pour fe foulever. 
33 J’efpere démontrer dans un autre ouvrage où je 
» me promets de tracer le tableau hiftorique S>t po- 
» litique des révolutions de notre gouvernement, 
3) cette grande vérité, qui eft le réfultat le plus im- 
» portant 8t le plus utile de toute notre hiftoire. 
» Je prouverai que dans tous les âges de la monar- 
3) chie , les révolutions, de quelque efpece qu’elles 
33 aient été -, les guerres civiles fi funeftes en France, 
» puifqu’eîles ont totalement affervi la nobleffe, fans
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>3 rendre la moindre liberté au peuple, &  même celles 
3> de religion n’ont eu que cette caufe $ le fanatifme 
-3) étant devenu ambitieux, &  l’ambition fanatique:, & 
» qu’enfin l’autorité de nos rois, depuis le dernierpé- 
3) riode de la deftruction de nos libertés n’a jamais 
33 augmenté ,  que leur puiffance réelle n’ait dimi- 
» nué. Mais cette difcuffion, qui doit être appuyée 
» fur des faits, m’entraîneroit trop loin} 8c ce fu- 
33 jet eft trop important &  trop vafte pour n’en don- 
» ner qu’une e(quille} il fttffîra de jeter un coup- 
33 d’œil furies circonftances dans lefquelles les Car- 
33 lovingiens expulferent les Mérovingiens. Ce ne fera 
3) point une digreflion. II eft important à l’objet 
33 que je me fuis propofé dans cette note,  de prou- 
33 ver que cette révolution dût être 8c fût approu- 
33 vée librement &  de bonne-foi par toute l a  nation.

33 Charles - Martel s’étoit montré le plus grand 
>3 homme qui eut encore gouverné la Ij/ance. Ja- 
33 mais guerrier ne fit de plus grandes chofes} jamais 
33 homme d’état ne fut plus impofant. Il eft incon- 
» cevable qu’entouré d’ennemis extérieurs, achar- 
33 nés,contre la nation, menacé par l’hidre toujours 
33 renaiffante des mécontens , des jaloux 8c des 
» fa&ieux ; chargé du gouvernement £c de la dé- 
33 fenfe d’un vafte empire , il ait pu reculer les 
33 bornes de la France , la fauver d’une invafion 
33 terrible , exécuter tous fes projets, maintenir 
3) enfin &  accroître fon autorité au point où il la 
33 porta fans intrigues, fans crimes, fans perfidie, 
3) par la feule force de fon génie, Sc les prodi-
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» gieufes refiources de ion inconcevable activité. 
)> Les Priions , les Allemands , les Bretons, les 
» Saxons avoient été fournis plus d’une fois par 
» Charles-Martel, iorfqu’un ennemi plus redouta- 
» ble, qui n’en vouloir pas moins qu’à la liberté 
» de l’Europe, dont il avoit déjà envahi l’une des 
» plus belles parties, mit l’état à deux doigts de là 
w perte. C’en étoit fait, làns doute, de la monar- 
» chie Françoife dans l’état d’impuilfancc où la 
w divifion des grands , Sc l’imbécillité de fes rois 
» l’avoient mile, fi Charles n’eût tenu les rênes du 
» gouvernement. Les Sarafins, déjà] maîtres de 
v l’Efpagne, ÔC dont la puiffance égale en Afrique, 
J> égale en Afie, menaçoit le monde connu, furent 
3> vaincus par ce grand homme. Sans croire que 
5) cette irruption ait été faite par quatre cents mille 
■ » hommes, dont le fer des François en égorgea 
3) trois cents loixante 8c quinze mille , je ne doute 
» pas que Martel, qui dut fa victoire à fa prodi- 
3) gieufe a&ivité 8c à fa prudence profonde , eût 
33 luccornbé  ̂la France , inondée de ces barbares, 
33 n’eût lubi le joug de l’Arabe Abdérame. Ce fuc- 
33 cès mit le comble à la gloire de Charles-Martel, 
33 tout à la fois fauveur &  légiilateur de fon pays. 
» Sa fortune 8c fon habileté ne fe démentirent pas 
33 un inftant. Les nations Germaniques domptées, 
33 les bornes de l’empire François reculées, fes 

33 pertes recouvrées,. les Sarafins repoufles , attef- 
33 tent fes taiens militaires, tandis que là conduite 
33 politique , & l’établillement brillant 8c folide de
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33 fa famille, décelent fon génie. Au-defîus des pré- 
33 jugés de fon fiecle ,  il fut réprimer l’audace £>C 
33 l’ambition du clergé , 8c  s’il outrepaffa à fon 
33 égard les bornes de la juftice, excès que l’orgueil 
33 du facerdoce rendoit peut-être nécefiàire -, s’il ne 
33 rendit point à la nation les libertés que fes pré- 
33 déceffeurs avoient envahies \ s’il ne convoqua 
33 point fes affemblées , il faut cependant qu’il fe 
33 foit conduit avec allez de juftice 8>C de modéra- 
33 tion pour fe faire aimer. La meilleure preuve 
33 que l’on en puilTe apporter , c’eft la révolution 
33 qu’il opéra fans obftacle } c’eft l’interregne qu’il 
33 ofa maintenir ; c’eft l’autorité qu’il labia à fes 
33 enfans du confentement des feigneurs François, 
33 demandé 8c  obtenu dans un moment où la certi- 
33 tude de fa mort prochaine,  auroit contrebalancé 
33 fon autorité , fi elle n’eût été fondée que fur la 
33 crainte.

33 La grande révolution qui s’opéra alors fut donc 
33 très-naturelle, 8c fort au gré de la nation. Elle 
33 fut même jufte,  olons le dire. Le libérateur de 
33 la France,  fon reftaurateur,  méritoit plutôt la 
33 couronne, ou pour lui-même, ou pour des enfans 
33 dignes de lui, qii’une race dégénérée, 8c qui avoit 
33 plus donné aux François de tyrans que de grands 
33 rois. Soit que la couronne fût héréditaire dès 
33 la fondation de la monarchie, ce qu’on ne fauroit 
33 ni prouver, ni détruire d’une maniéré fatisfai- 
33 fante \ foit qu’elle fût alors élective, comme elle 
33 le devint au commencement de la lèconds dy-



[ 5
» nallie , Charles - Martel y avoit de juftes droits,  
» fi l’amour , le refpeâ: , la reconnoiffance St l ’in- 
» térêt des peuples y font un titre. Eh ! n’étoit-ce 
» pas leur premier befcin que de remettre le fceptre 
» à des mains qui puffent le porter, dont la vigueur 
« mit fin à la funefte anarchie qui les avoit déchi- 
» rés fi long - tems , St diffipa les faâions que des 
» princes, incapables de gouverner, néceffitoient 
» par le befoin qu’ils avoient de miniftres abfolus ?

» C ’eft une produélion bien finguliere de la na~ 
» ture que cette fuite d ’hommes fupérieurs, qui 
» par leurs efforts fucceffifs réaliferent les projets 
» de leur maifon, méritèrent leur fortune, en joui- 
» rent fans envie, St la tranfmirent à une longue 
» 'poftérité. Je ne fais fi les annales, de quelque 
» nation que ce fo it , offrent un parallèle à oppofer 
» à cette famille privilégiée, qui pendant deux 
» fiecles occupa fi glorieufement la fcene du monde. 
» Pépin le V ieu x, Grimoald m êm e, malgré fes 
» fautes , Pépin d’Hériftal, Charles-Martel, Pépin 
» le B re f, St Charlemagne forment une époque 
» prefqu’aufii remarquable dans l ’hiftoire de l ’hom- 
>> me que dans les faftes des hommes.

» Pépin réfolut de prendre la couronne que dé- 
•J) daignoit fon frere , fubjugué par l’efprit monachal 
» de fon fieclq, St que fes ancêtres n’avoient point 
» ofé mettre fur leur tête. Mais ce ne fut point 
» en ufurpateur qu’il faifit le fceptre. Il avoit le 
5» jufte efpoir de parvenir à ce rang fuprême du 
» confentement de la nation , qui feul pouvoir l’y
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» maintenir. Sa réputation étoit faite, fon autorité 
» bien établie , fes partifans nombreux, fon rang 
» révéré, &  toutes les forces de l’état entre fes 
» mains. Cependant Pépin, tout abfolu qu’il étoit,
» n’ofa point afpirer au titre de roi, dont Chil- 
» deric III étoit encore revêtu, fans l’autorité 
« d’une affemblée de la nation. Il manœuvra 
» très-adroitement pour s’en affurer les fuffrages.
» Son pere s’étoit abfolument aliéné le clergé, par 
» la maniéré abfolue dont il avoit réprimé fon 
» ambition St limité fon pouvoir. On avoit vu 
» un roi fe jeter aux pieds des évêques fes fujets, 
« pour demander la punition d’un de fes confrères 
» qui s’avouoit coupable. Déjà les papes, fi long- 
» tems firnples évêques de Rome, avoient entrepris 
» fur les libertés des églifes de France, plus ref- 
» peétées cependant que celles de tout k  relie de 
>, la chrétienneté. Déjà ils avoient formé le deffein 
» de fcuftraire Rome à l’empire de Conftantino- 
» pie , St de fe placer au rang des princes. Léon 
» l’Ifaurien avoit préféré l’honneur d’être héré- 
» fiarque à celui de régner avec gloire. Il brifoit 
» les images, tandis que les Lombards lui arra- 
» choient le fceptre de l’Italie, St profitoient du 
» trouble qu’y caufoient les innovations de l’em- 
» pereur  ̂ innovations déteftées du peuple, dont 
» on attaquoit bien plus que Dieu , puifqu’on 
« renverfoit l’objet véritable de fon culte St de 
» fon adoration. Conftantin Copronyme , héritier 
» de Léon St de fon délire, irritoit de plus en
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» plus le clergé de Rome , défolée par les ravages 
» des Lombards. Grégoire III avoit offert à 
» Charles-Martel de lui frayer la route de la do- 
» initiation de l’Italie, pour prix d’un 'fecours 
» prompt &  efficace. Pépin ne douta point que 
» Zacharie, fucceffieur deGrégoire,n’eût les mêmes 
» vues, puilqu’il étoit excité par les mêmes in- 
» térêts &  affailli des mêmes craintes. Dans un 
» fiecle où l’on ne connoiffoit guere de plus 
» grande vertu que la luperftition , on pouvoir 
» tout attendre d’un tel intercelTeur. Zacharie 
» trouva jLifte une révolution qui devoit en pro- 
» duire une heureuie dans fa fortune, £t fervit 
» Pépin de tout fon pouvoir. Son fuftrage décida 
» les confciences foibles, 6c féduilit le peuple y 
» la plupart des grands étoient gagnés , les am- 
» bitieux contenus. Pépin reçut à Soiffons, dans 
» une aiTemblée générale de la nation , la cou- 
» ronne que nul autre ne pouvoir porter plus 
v dignement, Sc qui tomba fans oppofttion de la 
» tête d’un prince , foible &  méprifable rejetton 
33 d’une race qui avoit régné plus de deux cents 
» foixante ans dans les Gaules. Pépin, dit un au- 
)i teur contemporain, fut élevé au trône par l’au- 
» torité du pape , l’onéHon du S. crème, ÔC le 
» choix de tous les Francs. Pepinus rex plus , per 

» auBoritatem papæ & unelionem fancli chrif- 

» matis & eleclionem omnium Francorum in régna 

» folio fublimatus efi. ( Claufi.il. de Pépin confecr. 
« ap. Bouquet, recueil des hift. tonie V, page 9. )
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» U  mi cum confinfu Francorum & procerum fuo- 

» ntm feu epifcoponim conventu. ( Ap. S. Dionys 
» capitul. vol. I, page 187. ) Et les francs con- 
» firmerent cette difpoiition dans Une afiemblée 
» fuivante à la mort de Pépin.

» Il eft bon de remarquer que la qualification 
» de roi par la grâce de Dieu ( D ei gratiâ Fran- 
» corum rex ) a commencé à être en ufage fous le 
3) roi Pépin , qui fe dit tantôt Pippinus rex , vit 

» inclujler ; tantôt , D ei gratiâ Francorum rex. 
» ( Recueil des hift. de France , tome X, pag. 573 , 
» 597. ) On a voulu prouver par cette formule 
si que nos rois ne tenoient rien du choix du peu- 
w pie. J’examinerai plus bas cette étrange affer- 
« tion ; 6c je me contenterai d’obferver ic i, avec 
w M. de Montblin , qu’il feroit fingulier de tirer 
w une telle conféquence d’un titre qu’on fait avoir 
j) été pris par de ftmples feigneurs, par des doyens 
» d’églifes cathédrales ; ( voyez des exemples, 
>3 Max. du droit public françois ,tome II, ch. VI, 
» art. III, ) St qu’un roi fubftitué par l’éleélion du 
>3 peuple à la famille régnante, a pris le premier.

33 II eft jufte de remarquer que Pépin demanda 
33 aux François qui venoient d’ôter la couronne à 
33 une famille pour la mettre fur fa tête , de s’o- 
53 bliger par un ferment à  maintenir fur le trône 
33 fes enfans. Mais loin de détruire le droit d’éleo 
33 tion ,  ce fait le confirme ,  puifqu’en accordant le 
>3 droit d’hérédité à  leur famille,  les François fe 
33 réfervoient celui de choifir dans cette famille y
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» ce font les propres termes de l ’hiftorien. U t 

» numquam de atterius lumbis regem in œvo pre- 
» fumant digéré. ( Clauful. de Pépin, confecr. ap. 
» Bouquet, recueil des hift. tome V , page 16. )

» La nation eut tout lieu de s’applaudir de fon 
» choix. Non moins habile dans la paix que dans 
» la guerre , Pépin gouverna la monarchie avec 
» une prudence qui paffa en proverbe dans un 
» ficelé, où c’étoit de toutes les qualités la plus 
» rare 8c la moins remarquée. Il contint la nobleffe 
» par un mélange de vigueur &  de bonté, qu’on 
» doit regarder comme le caraciere difiinctif d’un 
>> fi grand roi. Il expofa à tous les yeux fon ad- 
» miniftration. Aucun des fouverains François n’a 
•» tconvoqué auffi exactement que Pépin 8c Char- 
» lemagne, les états de la nation. C’eft: un juite 
» fujet d’orgueil 8c de regrets pour un peuple 
» qui ne fut jamais plus libre que fous le plus 
» puiffant de fes rois \ 8c plus alfervi qu'alors 
» que fa docilité, l’adouciffement de fes mœurs, 
» 8c cet attachement d’habitude pour fes maîtres, 
» dont l’hiftoire de l’Europe ne préfente pas un 
» autre exemple , fembloient le mieux mériter qu’il 
» en fut ménagé.

» Ce fut fur-tout Charlemagne qui redonna une 
» forme fixe 8c régulière aux affemblées nationales ; 
» car les différens partages de la monarchie en 
» avoient bouleverfé l’ordre. Le defjaotifme des 
« miniftres avoir dénature ces alfemblées, 8c Pe- 
» pin ne les rétablit pas precilément dans la tota-

s
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5r lité de leurs anciens droits. A Pavénement de 
» fon fils , elles recouvrèrent tout le pouvoir qui 
» leur appartenoit. Charlemagne leur devoit à un 
» double titre fa couronne ; car les François avoient 
» choifi du vivant même de Pépin, dans une affem- 
>> blée générale ( à Noyon 768, ) les deux fils de 
55 Pépin pour leurs rois,  à ces conditions que le 
5) royaume ferait partagé en deux parties égales 
b qu’ils défignerent &  limitèrent. Una cura con- 
55  fenfu Francorum & procerum fuorum ,  feu epif- 

55 coporum conventu. ( Ap. S. Dionys, capit. vol. I , 
» page 187. ) Et ils confirmèrent cette difpofition 
55 dans une affemblée fuivante à la mort de Pépin. 
5) C’eft Hincmar , archevêque de Rheims 8c auteur 
» de l’important traité de Ordine p a la tii , qui eft 
5) garant de ce fait dans la vie de Charlemagne. 
55  ( Ap. Bouquet, tome V,page 9 0 .  ) Il mourut en 
5> 882feulement, foixante-huit ans après la mort de 
5) ce grand prince , 8c c’eft fur le rapport d’Adel- 
55 hart, fon miniftre 8c fon confident, qu’il écrivoit.

55 Si Charlemagne n’avoit été qu’un conquérant,  

55 il tiendrait encore une place parmi les hommes 
» les plus étonnans que la nature ait produit. En 
55 effet,  quarante-fix ans de régné ont été pour lui 
5 ) un enchaînement continuel de viâoires. Ce ne 
5> font point d’efféminés afiatiques, ou de fauvages 
55 ilupides que l’étonnement, la terreur foudroient 
55 autant que les armes de leurs vainqueurs. Ce 
5) font des peuples du nord , des hommes de fer 
55 dont il a dompté la férocité 8c le climat. Ce font
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» des nations que lui feul a vaincues. C'ell jufqu’à 
» la mer Baltique, jufqu’à l’Ebre , jufqu’au T ib re , 
m qu’il a porté fon nom , Tes triomphes &  fa puif- 
» fance. Tant d’exploits qui rempliroient fans 
» doute la carrière de plulïeurs héros , ne font que 
» le moindre ouvrage de cet incomparable mo- 
» narque. Tout à la fois légiilateur &  conqué- 
» rant, il arracha fa nation à l’horrible barbarie où 
» elle étoit plongée. Il lui donna les meilleures' 
» loix qu’il fût pofllble d’entendre 8c de recevoir 
» alors5 il s’efforça de l’éclairer \ il la rendit heu- 
» rente ôC triomphante , double bienfait làns 
» exemple. Cet homme. fublime connut la vraie 
» gloire 8c l’atteignit. Comment ce génie fi ar- 
» dent, fi entreprenant, fi vafte, médita-t-il avec 
» tant de prudence , §c combina-t-il avec tant de 
» jufteffe ? Comment un monarque arbitre &  vain- 
» queur de l’Europe prefqu’entiere , qu’il lui fal- 
» loir gouverner &  combattre, a-t-il pu defcen- 
» dre à tant de détails, qui feraient admirer l’in- 
» telligence d’un particulier? Certes, Charlemagne, 
» feul entre tous les humains, a furpalïe de beau- 
» coup ce que l’imagination des romanciers 8c des 
» poetes a réuni pour faire des demi- dieux. Ref- 
» taurateur de la France , pere de fes fujets, héros 
» fans modèle 8c fans rival, il fut l’homme de 
» toutes les nations, 8C fera nommé grand dans 
» tous les fiecles.

» Un tel prince n’étoit point capable d’être 
3) ingrat, 8c n’avoit pas befoin d’affervir une na~

» tion
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» tion qu’il pouvoir conduire par l’afcendant de 
» fés talens, par la confiance 8c l’amour. Ce fü- 
» rent les deux refforts de fon gouvernement. II 
» n’appréhenda rien de fes fujets qui efpéroient tout 
» de lui -, leur attente ne fut point trompée. Les 
» affemblées de la nation rentrèrent dans tous leurs 
» droits , 8c en acquirent même de nouveaux. Elles 
» furent convoquées chaque année fous fon régné 5 
» il les rendit plus auguftes ôc plus magnifiques 
3) par le nombre des princes &  des grands, par 
33 l'affluence dé tous les ordres de l’état. In quo 
3), placito gerïêralitiLs utiiverforum majorum tara 

33 clericorum quant Laicoriwi converùebat. ( Hinc- 
33 mar. oper. éd. Sirmondi, v. I I , c. XXIX, p. 211.) 
33 Ce fpedVade étoit tel que les ambajfadeurs d'un 

33 calife de Babylone difoient , en quittant la. 
3 ) France ,  qu'en Afie ils  voyaient des mai très foil- 
3) vent braves, fouvent éclairés ; mais Ordinaire- 

3 ) ment capricieux ou cruels } qu'en occident ils  

» avaient vu un peuple de rois auquel "obéiraient 
3 )  d'innombrables armées toutes couvertes d'or &  

53 de fe f  ; que ces rois avaient pourtant un chef 
3 ) qui était lé ro i des rois ; mais qu'eux & lu i ne 

» vouloieni jamais que la même chofe ; que tous 
3 ) , obéijjoient en fa préfencè, quoique tous fujfent 
» libres & rois véritablement. ( Boulainvillers , 
33 lettres fur les psriemens de France. Lettre IL ) 
33 J’efpere qu’on lira avec indulgence cette courte 
>) digfeffion où m’a entraîné mon admiration pour 
» Ce grand hônlme. Je reviens au droit d’élêûiok.

P
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» Charlemagne, plus que tout autre , avoir des 

î> moyens de fe difpenfer de reconnoître ce droit 
» de la nation. Mais Ton ame généreufè n’étoit 
» pas faite pour s’avilir jufqu’à adopter une telle 
v politique.

» L ’an 806, ce grand prince fi puiiTànt fit fi 
» aimé, régla, par l’avis d’un parlement général, le 
» partage de la monarchie entre fes enfans. Comme 
» une pareille affemblée aveit cpnfenti à fon afio- 
» dation au trône avec fon frere Carlotnan, il tâcha 
33 de prévenir tous les inconvéniens qui pourroient 
» troubler la paix entr’eux, ou furvenir par la mort 
» de quelqu’un d’eux. Nous avons l’afte qui en fut 
33 dreffé à Thionville, St l’on y trouve ces mots re- 
» marquables : S i l'un des trois a un fils qui fo it tel, 
» que le peuple veuille bien l'élire pour fuccéder à 
» l'état de fon pere, nous voulons que fes deux oncles 
» donnent leur ccnfentement à l'élection, & qu'ils le 
3) laijfent régner dans la partie de l'état que fort 
3) pere avait eue en partage. ( Capitul. volume I , 
33 page 442.)

3) Après la mort de fes fils aînés, Charles &  Pépin, 
33 Charlemagne fit approuver au parlement général 
33 d’Aix-la-Chapelle en 8 1 3 , l’affoeiation de Louis 
33 d’Aquitaine à l’empire ,  au préjudice de fon petit- 
33 fils l’infortuné Bernard, roi d’Italie, né du frere 
33 ainé de L ouis, qu’un parlement aifemblé à Aix- 
33 la-Chapelle en 814, condamna à mort pour avoir 
33 penfé à  faire valoir fes droits anéantis parla nation. 
»  Pour c e t t e  élection de 8 1 3 ,  Charlemagne p r i t
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» l ’Avis de tous , dit Thegan, depuis le plus grand 
3) juqu'au plus petit. Interrogans omnes à maximo 
>3 ad minimum, f i  ci s placuijfet. ( Thegan. in geftis 
33 Lud. pii art. VI.)

33 Charles le Chatîve,  titre XXX de fes Capitu- 
33 laires , fe reconnoît (art. 3) élu par la volonté, le 
» consentement & l'acclamation de tous fes fujets. 
33 Eleclione . . . .  epifeoporum & ceterorum fidelium  
33 regni nofiri voluntate , confenfu & acclamatione. 
33 (Baluf. tome I I , page 134.) Nous voyons , difoit 
>3 Hincmar danÉ le facre de Charles le Chauve à 
33 Metz ,  ( de l’an 869 ) ,  dans notre unanimité à 
>3 nous trouver ,  d'accord la volonté de D ieu ,  

>3 que ce prince , fous la proteclion duquel n o u s  

33 NOUS SOMMES M IS UE PLEIN  GRÉ, foit l’héri-
»3 fier légitime du royaume. (Cérém. franc, p. 99.)

33 Louis le Begue ,  dans le ferment de fon facre 
33 (877 ) , fe dit établi roi par la miféricorde de Dieu 
33 &  l’éleélion du peuple. Ego Ludovicus miferi- 
>3 cordiâ d.ominiDel nofiri, & e l e c t i o n e  p o p u l i  

33 rex confiitutus. ( Balufe , tome II, page 270. )
33 Du Tillet prétend à la vérité q u ’ E L E C T iO N E  ne 

33 fignifie que soumission 3 &  l’on trouverait par- 
33 mis nos écrivains modernes,  tels que l’abbé de 
33 Camps , Menin, fie tant d’autres lâches 8t plats 
3') adulateurs, que fi les rois demandoient l ’avis St le 
33 confentement de la nation, ce n’étoit que par com- 
33 pliment f i t  fans néceflîté. De telles l’âchetés valent 
33 à peine d’être citées , f i t  ne valent afiurément pas 
» d’être réfutées. Yves de Chartres qui, défendant
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» les droits de Louis le Gros , rappelloit la légiti- 
» mité de fon élection St de fon facre fait à Gr- 
» léans l’an 1 1 0 6, St appelloit le confentement des 
» évêques &  des grands, la maniéré de créer le

roi ; ( reclio efi Udgicorum regem fuiun creare & 
» confier are, epift. 189.) Mathieu Paris fur-tout, qui 
» a écrit : la France dont la dignité confifie à être 
v libre , & à qui fon nom rappelle fans ceffe qu'elle 
» efi la protectrice de la liberté : Jînum ofiendens 
« definfionis , unde nomen Francice in linguâ pro- 
» pria originilater efi fortita. ( Anno 1242 , page 
» 585. ) Ces antiques François trouveraient proba- 
» biement étrange la nouvelle théorie qu’on veut 
» établir dans leur patrie.

» En 879, après la mort de Louis le Begue, pe- 
» tir-fils de Louis le Débonnaire , les états àffemblés 
» à Meaux reconnurent pour rois Louis 8t Carlo- 
» man, quoique nés d’une mere répudiée ■, St il 
» efi à remarquer que le duc Bofon , frere de l ’irit- 
» pératrice Richilde, femme de Charles le Chauve, 
» SË f it  é l ir e  dans une aflemblée de laïques St 
» d’évêques, foi d’Arles St de Provence -, ce qui 
» prouve bien, que le droit d’élettion étoit reconnu 
» St inconteftabie.

» On fait qu’au parlement ou aflemblée générale 
» de la nation du mois de mai 922 , la plupart des 
» grands du royaume , mécontens de Charles le 
» Simple, déclarèrent qu’ils ne le vûuloient plus 
>) pour feigiifeür , fi’ fignifierent qu'ils renonçaient 
» à la fo i & hommage envers lu i , en rompant &
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D jetant à terre des brins de paille qu'ils tenaient 
» dans leurs mains. ( Capitul. ann. 922.)

» Je n’examinerai point, fi , comme quelques- 
*> uns le prétendent, un parlement tenu à Compie- 
» gne, nomma un tuteur à Charles, enfant pof- 
■ » thume de Louis le Begue, ou fi la faftiôn d’Eu- 
» des de Paris le mit fur le trône, tandis qu’une 
n autre couronnok G u y , duc de Spoiette  ̂ mais il 
v paraît certain qu’il n’y eut point de parlement 
» pour leleéïion de Robert premier, compétiteur 
» de Lothaire , en 922, non plus que pour celle 
» du roi Raoul en 923, St ainfi dés autres princes, 
2) Louis d’Outremer, fon fils Lothaire, St fon fils 
» Louis V ,  que la faéfion Capétienne porta fur le 
y trône dans ce, teins ,d’anarehie. Hugues - Capet., 
*> quoiqu’en dife Mezerai St ceux qui l’ont copié , 
» diflipa , à la tête de fix cents hommes d’armes , 
» ( milites, ) l’aflemblée des François, qui fe tenoit 
» le cinq des ides de mai 987, dit Gerbert. ( Voyez 
» recueil de Duchelhe. ) Il efi même probable , 
» comme le remarque M. de Boulainvilliers, qu’un 
» parlement libre n’auroit pas donné la royauté à 
» une famille qui n’y avoit aucuns droits , au pré- 
» judice des enfans de Charlemagne, auxquels ils 
« avoient juré de la maintenir, puifque Foulques,. 
» archevêque de Rheims, St les principaux de l ’af- 
» femblée où il fut quefiion d’élire pour roi Eudes, 
» fils de Robert le Fort, difoient : Nous ne pouvons 
» pas confentir à fon élection, parce qu'il efi étram- 
•» ger à la famille de Charlemagne. (Eif. 5. P. )

P 3
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« Mais lorfque Hugues-Capet, qu’une partie de 

» la France ne reconnut point d’abord, fe vit pref 
» que fur de la réuffite de fes deffeins , il voulut 
» légitimer fon usurpation pâr les fuftrages d’un 
» parlement libre qu’il convoqua à Orléans en 988, 
« 8t où il fit couronner fon fils Robert, pour lui 
» affiner la couronne.

» Voilà donc le droit d’éleélion, ou tout au moins 
» celui de confentement St de confirmation, ( fi 
» l’on n’aime mieux l’appeller de légitimation, ) 
» reconnu fous la troifieme race de nos rois, St fi 
» bien reconnu que Robert, fils de Capet St fon 
» fueceffeur, avouoit : Qjie la libéralité de ha na- 
■ » tien Françoife, par un effet.......................... -

£

----

[ 1 

I v .

Conftitution angloife.

I c i  finit tout ce que l’on a pu trouver de cette 
intéreffante differration dans les papiers de l’auteur.

La quatrième étoit un examen approfondi de la 
conftitution angloife , que l ’auteur trouvoit mal 
affife St mal balancée, examen par lequel l’auteur 
prétend établir que la liberté politique des Anglois 
eft plus défeftueufe, que leur liberté civile n’eflr 
allurée. Par un fragment de cet écrit remis dans nos 
mains, 011 voit qu'après avoir débattu les principes 
de cette conftitution , l’écrivain anonyme palfoit 
aux détails, 8t faifant la guerre à  outrance au fife, 
qui contrarie fi prodigieufement en Angleterre les 
principes de la liberté civile, 8c aux rentiers , qui 
doivent rendre i’efprit de la nation abfolumerit mer- 
cantil St vénal, il foutenoit que les repré fentans 
d ’une nation libre doivent être reftreints par leurs 
in Unifiions , fi ce n’eft pour la quotité des taxées , 
( point majeur qu’il faudroit débattre à  p art, ) au 
moins par leur nature St le genre de leur percep
tion. Qu’ils ne doivent jamais être libres de grever, 
arbitrairement le commerce infiniment au - delà de 
tout calcul où fes. profits, même illufoires St folle
ment exagérés au gré de l’imagination la plus aétive 
puifie atteindre. Qu’il cft inlènfé de leur laifîer le
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droit d’impofer des taxes exceffives &  perpétuelles, 
fur les contaminations &  les chûfes de première 
néceffité. Qu’un peuple libre doit avoir des principes, 
fixes de finance comme de législation , qui foient 
des loix fondamentales &  facrées, que leurs repré-, 
fentans ne puiflent jamais enfreindre ; &  que par
tout où la doârine de l’impôt ne fera pas fixe &  
immuable , il n’y aura jamais ni: vraie liberté , ni 
fiabilité , ni repos, ni profpérité durable.

Il difoit enfuite, qu’il eit bien inconséquent que 
les Anglois, qui ont combattu avec tant d’acharne
ment pour l’abolition des parties, les plus redouta
bles, de la prérogotive royale, y aient fubfiitué lç 
fyftême aâuel dés> emprunts St des taxes de toute 
efpéce , dont la colleûion &  l ’adminiftration , mi
les entre les mains'de la couronne , donnent lieu 
à la perception la plus .incompatible avec la li
berté, à la création d’une multitude d’officiers 8c 
de. commis qui affîegent tous les ports, toutes les 
frontières , tous les diftriûs intérieurs.du royaume, 
toutes les villes tous lès bourgs, tous les citoyens, 
&  q u i, nommés immédiatement par la couronne 
&  deftituables à fa volonté, font, dans, fa Iplus étroite 
dépendance lui donnent une influence extrême* 
V o ilà , difoit fauteur,; la conféquence inévitable 
des fonds de crédit , Si des taxes perpétuelles éta
blies poqr les former.

Il en vient aux fonds de la lifte civile , ou revenu 
direét du roi. Cette fpmme annuelle de plus de 
fept millions de livres fteriing, ( plus de cent cin-.
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quante-fept millions de notre monnoie,) qui fournit 
eux  intérêts des créanciers de l’état St au fonds 
d’amortuTement , _eft d’abord dépofée au tréior 
royal, St delà diftribuéç dans les banques. Quelle 
foule de conféquences importantes , St pour tran
cher le m o t, funeftes à la liberté, peuvent réfulter 
de cet arrangement lorfque le fouverain ofera pré- 
variquer !

L ’auteur trouve encore un a£le très-imprudent 
d’une confiance exceffive dans cette armée difei- 
plinée , payée immédiatement par le roi , com
mandée par lu i, laquelle ne doit, il eft vrai, relier 
qu’une année fur pied St de l’aveu du parlement ; 
mais qui, une fois levée , eft entièrement à la dif-,. 
pofition du monarque. Certes , dit-il, une telle pré
rogative l’emporte infiniment fur toutes celles que 
le roi d’Angleterre a perdues y car un gouvernement, 
quelqu’abfolu qu’il puifle être , s’il n’avoit point 
à fes ordres une armée , fèroit beaucoup plus loin 
de l’oppreffion que i’adminiftration la plus limitée, 
qui , foudoyant continuellement des troupes mer- 
çénaires , peut porter au moment où elle voudra 
des coups mortels à la liberté d’un peuple défarmé, 
fans méfiance , St d’autant plus, dénué de l ’ef- 
prit militaire , ce reffort précieux St néceffaire à 
toute nation qui veut fe maintenir libre , que î’ef- 
prit légionnaire s’y étendra davantage.

Notre auteur conclud enfin, que les particuliers 
ont bien en Angleterre l’exercice de la liberté , 
parce que les loix en généra!, Si fur - tout les
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loix criminelles, 6c les formes des jugemens ( qui 
cependant s’altèrent vifiblement ) y font admira
bles ; mais que l’Angleterre eft fort loin d’a
voir fa liberté politique , comme elle a fa liberté 
civile j 6c qu’elle ne l ’aura jamais, tant que fa re- 
préfentation fera imparfaite, 6c les principes de 
fa politique fi vagues , ii exagérés, li arbitraires 
2c fi variables. Le favant 6c judicieux Blàkftone, 
foutient que l’ufage de l’examen par pairs ou par 
jurés, 6c le maintien de la loi d'habeas corpus fuf- 
fîfent pour garantir à jamais la liberté d’une na
tion. J’en doute m o i, dit l’anonyme , qui crois que 
toutes les parties de Tadminiftration fè tiennent 
par une chaîne indiffoluhle , 6c que la liberté po
litique 6c civile, font les deux parties inféparables 
d’un même tout , du moins fi l’on confidere la 
durée, cet objet principal de toute bonne légis
lation. Mais dans la fuppofition même de Blakf
tone , la liberté britannique eft très - menacée ou 
plutôt entamée \ car les Anglois abandonnent petit 
à petit l’examen par jurés, Sc l ’on ne voit pas 
qu’ils aient une fûretc fuffifante du maintien de la 
loi d'habeas corpus, fufpendue au moment ou l’au
teur écrivoit, puifque leurs reprcfentans ne font 
ni allez dépendans de leurs conftituans , ni allez 
indépendans du fouverain qui , averti par des exem • 
pies terribles de l’humeur peu endurante de fes 
fujets généreux , mais fougueux 6c palîionnés , 
tefpeflre encore en apparence leur c-onftitution j 
mais qui acquiert tout le pouvoir nécelTarre pour
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l’enfreindre, 8c lui portera, s’il l ’attaque jamais â 
force ouverte, des coups d’autant plus fûrs , que 
fachant quels rifques il court, il prendra mieux fes 
précautions.

Nous délirons que le fragment, Np. III , 8c 
Fanalyfe du N°. IV donnent quelques regrets aux 
ieâeurs de ce que ces morceaux font mutilés.

F I N  du fécond & dernier Volume.»
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